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Cinquante et unième séance – Mercredi 9 mars 2016, à 20 h 30

Présidence de M. Carlos Medeiros, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Guillaume Barazzone, vice-président, MM. Régis 
de Battista, Eric Bertinat, Mme Gloria Castro, MM. Alain de Kalbermatten, Gazi 
Sahin et Joris Vaucher.

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, maire, M. Rémy Pagani, Mme Sandrine 
Salerno et M. Sami Kanaan, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 25 février 2016, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 8 mars, mercredi 9 mars et lundi 14 mars 2016, à 
17 h et 20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (soir)
Exhortation – Communications du Conseil administratif et du bureau du 
Conseil municipal – Motion: accueil de nuit pour les personnes à la rue

5554

1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

4. Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse chargée d’examiner la motion du 26 juin 2012 de 
MM. Sylvain Thévoz, Grégoire Carasso, Pascal Holenweg, 
Luc Broch, Stefan Kristensen, Alberto Velasco, Mmes Silvia 
Machado, Maria Vittoria Romano, Nicole Valiquer Grecuccio, 
Virginie Studemann, Laurence Fehlmann Rielle, Martine Sumi, 
Marie Gobits, Olga Baranova, Anne Moratti, Vera Figurek, 
Brigitte Studer, Maria Pérez, MM. Pierre Gauthier, Julien Cart 
et Mathias Buschbeck: «Pour un lieu d’accueil de nuit à 
l’année destiné aux personnes à la rue» (M-1040 A)1.

Suite de la discussion

Le président. Ce n’était pas moi qui présidais à la fi n de la séance de 17 h, 
mais on me dit que le bureau avait clos la liste des intervenants après les per-
sonnes déjà inscrites à ce moment-là. Il n’est donc plus possible de demander la 
parole maintenant.

1 Rapport, 5443.
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M. Simon Brandt (LR). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
qui peut ne pas se préoccuper aujourd’hui de l’accueil des sans-abri, que ce soit 
durant l’hiver ou à l’année? Qui peut se contenter de considérer placidement le 
fait que, chaque hiver, on donne trente jours d’hébergement à des gens et puis, 
au bout de ce délai, on dit à certains: «Il n’y a plus de place, on ne peut pas vous 
accueillir»? Qui?

Eh bien, pendant des années, le Conseil administratif s’est contenté de cet état 
de fait. Alors qu’il est censé être à majorité de gauche, avec une magistrate chargée 
du social qui prend très à cœur cette problématique – je la crois quand elle nous le 
dit –, l’exécutif n’a absolument rien fait. Il faut une motion du Conseil municipal 
– c’est là le grand paradoxe – pour que nous débattions d’une augmentation des 
capacités d’accueil des abris de protection civile (PCi) afi n d’héberger les sans-
abri. Pourquoi le Conseil administratif n’a-t-il pas agi plus tôt? Pourquoi n’a-t-il 
pas pris les mesures nécessaires, par exemple au début de la législature, pour faire 
ce qui était en son pouvoir, à savoir augmenter les lignes budgétaires nécessaires à 
l’augmentation de la capacité d’accueil des abris PCi?

Eh bien, moi, je vais vous dire pourquoi il n’a rien fait, Mesdames et Mes-
sieurs. C’est parce qu’il était trop occupé à mettre en place une forme de clien-
télisme et à faire du copinage en instituant des politiques publiques totalement 
inutiles et secondaires, au lieu de se préoccuper de ce qui aurait dû être une 
vraie priorité – surtout pour qui se veut de gauche –, soit l’accueil des sans-abri. 
Pourquoi l’allocation de rentrée scolaire, la création des points info-services, 
l’extension du réseau d’Unités d’action communautaire (UAC) sont-elles passées 
avant l’augmentation des capacités d’accueil des abris PCi? Je vous le demande! 
D’autant plus que, lorsque l’on se veut de gauche, on est censé protéger d’abord 
les plus faibles. Or, qui est plus faible qu’une personne qui dort dans la rue?

En commission des fi nances, depuis deux ans, je m’étonne et je pose la ques-
tion à Mme Alder: pourquoi n’y a-t-il pas de proposition du Conseil administratif 
pour augmenter la ligne budgétaire concernant les abris PCi? Par deux fois, j’ai 
reçu la même réponse: «Le Conseil administratif n’a pas jugé que c’était une 
priorité politique.» Autant je vous crois, Madame Alder, quand vous nous dites 
que l’accueil des sans-abri vous tient à cœur et que vous souhaitez en faire une 
priorité politique, autant j’ai presque honte à la place de certains magistrats qui se 
disent de gauche mais n’ont pas voté les propositions que vous n’avez certaine-
ment pas manqué de faire d’augmentation des budgets ad hoc.

Je trouve cela d’autant plus problématique que vous avez, pourtant, mis en 
place d’autres politiques publiques. Je vous le demande une fois encore: pouvez-
vous m’expliquer comment il se fait que l’allocation de rentrée scolaire ou la créa-
tion des points info-services passe avant l’augmentation des capacités d’accueil 
des sans-abri? Pour ma part, je trouve cela totalement incompréhensible! Je le 
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comprends d’autant moins que vous nous tenez constamment des discours selon 
lesquels vous êtes sensible à ce problème.

On a entendu dire, il y a peu, que le Canton n’en faisait pas assez en la matière. 
C’est vrai, mais il n’est pas le seul! En effet, la Ville de Genève est la seule com-
mune à avoir mis en place des structures d’accueil. Citons l’exemple de quelques 
autres villes du canton: à Lancy, dont le Conseil administratif est à majorité de 
gauche, aucune mesure n’a été prise; à Onex, dont la principale magistrate est 
d’ailleurs présidente du Parti socialiste genevois, aucune mesure n’a été prise; à 
Vernier non plus. Aujourd’hui, c’est la Ville de Genève qui doit assumer seule…

Mme Maria Casares (S). Et Cologny?

M. Simon Brandt. Est-ce que Cologny est une ville, Madame? Non! C’est 
une commune, désolé! (Rires sur les bancs d’Ensemble à gauche.) Je constate 
que, quand on rappelle certaines vérités à certains partis, ils n’aiment pas… Entre 
leurs discours et leurs actes, il y a parfois un grand fossé!

Nonobstant cet argument, le Parti libéral-radical aurait pu être tenté de se 
dire, ce soir: «Ce n’est pas notre affaire, c’est au Canton de s’en charger.» Pour-
tant, telle ne sera pas notre position. En commission, nous nous sommes abste-
nus lors du vote de la motion M-1040 en disant que nous attendions de Mme Alder 
qu’elle nous propose un projet qui tienne la route et qu’elle prenne langue avec 
le Canton pour le fi nancer. C’était il y a un peu plus d’un an. Que s’est-il passé 
entre-temps? Malheureusement, rien! Et il faut maintenant ce débat politique 
pour que le Conseil administratif se décide enfi n à faire quelque chose, alors 
qu’on aurait pu s’attendre à ce qu’il agisse face à une problématique d’une telle 
importance – d’autant plus que c’est normalement l’alpha et l’oméga de qui se 
veut de gauche et, plus largement, de qui se veut un être humain… Nous nous 
sommes donc abstenus en commission, en disant que nous attendions que l’on 
nous propose des mesures. Or, nous n’en avons pas vu venir. Nous le regrettons.

Pourtant, ce soir, nous voterons l’extension de l’accueil des sans-abri pour 
plusieurs raisons. Tout d’abord, parce qu’il n’est pas question de concurrence 
entre collectivités publiques lorsqu’il s’agit d’éviter que des gens dorment 
dehors, qu’ils soient noirs, blancs, jaunes, verts, qu’ils aient un statut légal ou 
non; il est inhumain et absolument inacceptable que quiconque dorme dehors la 
nuit. A ceux qui diraient que ce n’est pas notre problème, je serais tenté de poser 
la question suivante: le jour où quelqu’un mourra de froid dans la rue à Genève – 
Dieu merci, ce n’est encore jamais arrivé –, pourront-ils encore se regarder dans 
la glace en se disant que ce n’est pas leur problème, pour cause de bête confl it de 
compétences entre collectivités publiques?
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Parmi ces mêmes personnes qui devraient faire un examen de conscience, cer-
taines siègent au Conseil administratif… Je le répète une fois encore, l’exécutif 
n’a rien fait! Notre Ville est aux mains d’une majorité de gauche depuis vingt ans 
et aucune mesure n’a été prise pour les sans-abri. Les magistrats de l’Alternative 
sont en charge du social depuis vingt ans; qu’ont-ils fait pour augmenter les capa-
cités d’accueil des abris PCi? Rien! C’est bien là le problème!

Cela étant, nous voterons aujourd’hui cette motion demandant la prise de 
mesures déjà nécessaires – à mon avis – pour l’hiver prochain, ce qui impli-
quera des dépenses complémentaires durant l’exercice budgétaire en cours. Pour 
cette raison, le Parti libéral-radical, suivi par d’autres groupes de droite, propose 
l’amendement suivant:

Projet d’amendement

Ajouter à la motion une quatrième invite, formulée comme suit:

«– Les dépenses supplémentaires engendrées par cette mesure devront être 
compensées par des mesures d’économies équivalentes, notamment par la réaf-
fectation du personnel des UAC et des points info-services.»

Cet amendement stipule donc que toutes les dépenses à effectuer dans le cadre 
de l’extension des capacités d’accueil des sans-abri – elles oscilleront probable-
ment entre 800 000 francs et 1 million de francs – devront être compensées par 
des économies équivalentes, notamment via le transfert de personnel ou d’argent 
aujourd’hui affectés à des politiques sociales beaucoup moins utiles – pour ne pas 
dire totalement inutiles – comme les UAC ou, plus particulièrement, les points 
info-services.

En effet, ces deux infrastructures municipales emploient des assistants 
sociaux qui seraient bien plus utiles pour effectuer des rondes la nuit…

Le président. Vous devez conclure, Monsieur.

M. Simon Brandt. … et s’occuper des sans-abri, au lieu de se tourner les 
pouces toute la journée à la mise en place de politiques totalement inutiles. Le 
Parti libéral-radical, cohérent avec sa proposition…

Le président. Vous devez conclure!
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M. Simon Brandt. Je vais le faire à l’instant, Monsieur le président. Le Parti 
libéral-radical demande au plénum de soutenir son amendement et regrette une 
fois de plus que le Conseil administratif, si prompt à mettre en place des politiques 
inutiles, n’ait jusqu’à maintenant pas pris les mesures demandées. (Applaudisse-
ments de la droite.)

Des voix. Bravo!

Mme Michèle Roullet (LR). La commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse a procédé à de nombreuses auditions lors de l’examen de la motion 
M-1040, qui demande l’extension à l’année de l’accueil d’urgence des sans-
abri. Nous avons notamment entendu la magistrate Mme Alder, qui s’est montrée 
elle-même réservée au sujet de cette motion, pour diverses raisons. Elle a relevé, 
entre autres, que la notion d’accueil d’urgence perd sa signifi cation dès lors que 
l’accueil en question devient pérenne, à l’année.

Par ailleurs, la question se posera de l’utilisation des abris PCi. N’oublions 
pas l’intervention du collectif No Bunkers, par exemple. Par conséquent, si un 
accueil à l’année est prévu, où mettra-t-on ces personnes? Je rappelle qu’actuelle-
ment elles sont accueillies, du mois de novembre au mois de mars, dans les abris 
PCi. La magistrate nous a fourni quelques chiffres à cet égard: il est aujourd’hui 
possible d’être logé dans ces abris jusqu’à une limite de trente nuits. D’après les 
statistiques, la moyenne effective est de dix-huit ou dix-neuf nuits.

D’autres chiffres nous ont également été donnés par les motionnaires. 
M. Thévoz a affi rmé qu’au moins 300 personnes avaient besoin de logement à 
l’année, mais Mme Figurek, si je ne m’abuse – elle n’est pas là ce soir pour me 
contredire –, a dit qu’en fait il y en avait 1000 dans cette situation! Les chiffres 
étaient donc mouvants… ce qui s’explique peut-être par le fait que, comme nous 
le disait Mme Alder, il est diffi cile de réaliser des statistiques pour évaluer le 
nombre de personnes ayant besoin d’un abri, une partie de la population concer-
née restant dans l’ombre.

Nous nous demandions également si la mise en place de logements à l’année 
ne risquait pas de faire appel d’air et d’attirer une population non locale, qui vien-
drait chez nous en se disant: «C’est fantastique, à Genève, on a le gîte, le couvert 
et tout le reste!» La question a tout de même été soulevée.

Par ailleurs – et Mme Alder confi rmera certainement mes propos sur ce point –, 
l’un des risques causés par l’instauration d’un accueil à l’année est une certaine 
normalisation de la misère et la déresponsabilisation des sans-abri, si on leur dit 
simplement: «Vous pouvez rester là.» Lausanne pratique l’accueil à l’année, mais 
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des limites ont été posées. Bien sûr, elles peuvent être rediscutées si on voit que 
quelqu’un va très mal, on ne le chassera pas comme ça, par contre rester ad vitam 
aeternam dans ce type de logements ne semble pas du tout une solution – au 
contraire, cela peut avoir pour effet de feed-back que les gens s’incrustent dans 
la misère.

Je passe à la suite de mon intervention. Mme Figurek – je crois que c’était à 
nouveau elle – a dit que M. Barazzone ne connaissait pas les chiffres. J’aimerais 
rectifi er son propos. La commission de la cohésion sociale et de la jeunesse a 
auditionné M. Barazzone pour la raison suivante: M. Thévoz avait affi rmé que les 
sans-abri causaient de très grandes déprédations, car ils dormaient ou campaient 
de façon sauvage dans les parcs, ce qui occasionnait des frais importants pour le 
Service des espaces verts (SEVE). Lorsque nous avons auditionné M. Barazzone, 
nous avons appris que ce genre de problème n’existait pas. A titre personnel, je 
rappelle que le seul cas de déprédations relevé dans un parc genevois était dû au 
mouvement des Indignés qui campaient aux Bastions.

J’en viens à présent au coût des mesures demandées dans la motion M-1040. 
Bien évidemment, ouvrir à l’année les infrastructures d’accueil des sans-abri aura 
un coût! On nous a dit qu’ouvrir les abris PCi de novembre à mars coûtait actuel-
lement 1,3 million de francs. Pour une ouverture à l’année, on peut estimer avec 
certitude que le montant nécessaire serait de 3,3 millions de francs. Ce n’est pas 
rien! C’est quand même une augmentation importante!

Nous pourrions relever encore un autre aspect de la problématique. M. Thévoz 
affi rme qu’à Genève on ne veut pas s’occuper de la précarité. Il y a cependant beau-
coup de choses qui sont faites dans ce sens, non seulement par l’Hospice général 
au niveau cantonal, mais aussi par la Ville au niveau communal. Outre les deux 
abris PCi, il faut savoir que la municipalité subventionne des entités offrant déjà un 
hébergement à l’année: l’Armée du Salut, Carrefour-Rue qui touche quand même 
un demi-million de francs pour héberger des personnes n’ayant pas de quoi se loger 
la nuit, le Cœur des Grottes. Il est vrai qu’une modeste participation fi nancière est 
demandée pour pouvoir dormir dans les lieux mis à disposition mais, quand les gens 
ne peuvent pas payer, ces institutions trouvent des solutions et peuvent faire appel 
à l’Hospice général. Il existe donc déjà des structures d’hébergement à l’année à 
Genève. Néanmoins, Mme la magistrate Alder nous a dit qu’il en manquait.

Elle a dit aussi qu’il faudrait mieux évaluer les besoins concernant spécifi que-
ment la Ville de Genève, tout en admettant que ces problèmes sociaux ne peuvent 
être traités à l’échelle de la commune. M. Simon Brandt vient de rappeler que 
les autres villes du canton – par exemple Onex, dont la maire est la présidente du 
Parti socialiste genevois, ou Vernier – ne font rien pour loger les personnes dans 
la précarité. Il faut donc souligner que le problème doit être réglé au niveau du 
Canton, même si cette motion a été déposée au niveau de la Ville.
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Evidemment, la gauche magnanime prétend avoir le cœur sur la main et se dit 
ulcérée par la pauvreté… Je crois que tous les partis sont sensibles à la nécessité 
d’aider les gens dans la précarité! Mais on nous a attaqués avec virulence, sous 
prétexte que le grand responsable de la pauvreté était le capitalisme. Je le répète 
une fois de plus: ceux qui ne contribuent pas à la richesse de notre canton et à la 
création d’emplois…

Le président. Vous devez conclure, Madame, malheureusement.

Mme Michèle Roullet. … ceux qui travaillent délibérément à doses homéopa-
thiques pour ne pas payer d’impôts sont aussi ceux qui se scandalisent face à la 
pauvreté. Je rappelle que 36% des gens ne paient pas d’impôts, à Genève…

Le président. Merci, Madame, c’était un vrai plaisir de vous avoir écoutée!

Mme Michèle Roullet. Juste deux secondes, Monsieur le président, j’ai encore 
quelques mots à dire pour terminer. Je reprends les propos de mon préopinant 
M. Brandt: le Parti libéral-radical a déposé un amendement demandant que la 
magistrate établisse des priorités et fasse des choix, en opérant des coupes dans 
ce qui est totalement…

(Le président désactive le micro de Mme Roullet.)

M. Amar Madani (MCG). En préambule, je souligne que la précarité qui 
s’est installée à Genève est due en très grande partie au problème de l’emploi. 
Une personne qui n’a pas trouvé d’emploi ou qui a perdu le sien est déjà au seuil 
de la précarité.

Quant à la motion M-1040, le Mouvement citoyens genevois l’a refusée en 
commission pour deux raisons. Premièrement, les mesures prescrites créeraient 
pour ainsi dire un appel d’air qui deviendrait ingérable par la suite. Deuxièmement, 
c’est un encouragement à la pérennisation de la précarité. Voilà pourquoi le Mou-
vement citoyens genevois a déposé l’amendement suivant:
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Projet d’amendement

Supprimer la deuxième invite initiale de la motion et la remplacer par la 
deuxième invite nouvelle suivante:

«– de mettre en place, dans ce dernier, un accueil social minimal, en donnant 
la priorité aux résidents et aux personnes ayant des liens privilégiés avec Genève.»

Le président. Nous avons reçu une motion d’ordre du groupe des Verts, 
signée par M. Alfonso Gomez, qui demande la réouverture du débat sur le rap-
port M-1040 A, c’est-à-dire l’annulation de la décision prise par le bureau en 
début de discussion, à la séance de 17 h, de clore la liste des intervenants après les 
personnes déjà inscrites au tour de parole à ce moment-là. Je mets aux voix cette 
motion d’ordre, conformément au règlement du Conseil municipal.

Mise aux voix, la motion d’ordre demandant la réouverture du débat est refu-
sée par 40 non contre 16 oui.

Le président. Le débat sera donc clos après l’intervention des personnes ins-
crites au tour de parole au moment où nous avons décidé la clôture de la liste; 
personne ne peut plus s’inscrire maintenant.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, ce débat m’interpelle… (Brouhaha.) Qui d’entre nous voudrait refuser 
l’accueil des gens à la rue? A priori personne, je crois. Le problème, c’est que 
pour essayer de prendre en charge les gens en diffi culté nous devons d’abord nous 
occuper de ceux qui sont déjà chez nous, qui ont des liens ici – à savoir ceux qui 
ont été précarisés suite à la perte de leur emploi ou, tout simplement, qui sont à la 
rue depuis des années à cause d’une situation diffi cile. Je reste persuadé que nous 
devons nous occuper des sans-abri – mais d’abord de ceux qui sont ici, dans notre 
entourage, qui vivent à Genève depuis des lustres ou qui ont des liens avec notre 
ville. C’est pour cela que nous devons leur accorder une certaine priorité. Pour 
ma part, je verrais assez diffi cilement – je le mets entre guillemets… (Brouhaha. 
Le président sonne la cloche.) C’est la foire!

Le président. Mesdames et Messieurs, c’est pénible! L’un de vos collègues 
est en train de parler et nous n’entendons rien. Quand c’est votre tour d’avoir la 
parole, vous n’aimez pas non plus le brouhaha! Merci…
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M. Daniel Sormanni. Il est assez diffi cile de se dire qu’on ne s’occupera pas 
des sans-abri qui sont nos proches et qui vivent ici depuis des lustres, des Genevois 
de naissance – ou d’adoption, peu importe. La première chose que nous devons 
faire est de les aider d’une manière ou d’une autre. Voilà ce qui est important 
aujourd’hui, à mon avis. Malheureusement, lorsque nous évoquons ce problème 
– non pas directement en lien avec la motion M-1040, mais à propos de la problé-
matique en général – nous avons déjà eu l’occasion à plusieurs reprises d’entendre 
dire qu’il fallait ouvrir nos portes à tout le monde et que nos propres pauvres, 
c’est-à-dire les personnes en diffi culté à Genève, n’étaient pas prioritaires. Je 
trouve cette position diffi cile à soutenir.

On ne doit pas opposer les pauvres venus d’ailleurs à ceux qui sont déjà 
ici… Malheureusement, c’est bien ce qu’on fait! Nous nous apercevons qu’on ne 
s’occupe plus de ceux de Genève, des résidents ou des quasi-résidents – on ne 
peut pas vraiment les qualifi er de résidents, puisqu’ils n’ont plus de logement. 
Mais enfi n, ils sont bel et bien dans notre canton! Telle est la volonté du Mou-
vement citoyens genevois: nous occuper de ces personnes-là en priorité – et, s’il 
reste de la place, nous nous occuperons des autres!

On ne peut pas non plus ouvrir des lieux d’accueil à volonté… Avant la 
pause dînatoire, en début de débat, Mme Figurek a dit qu’il fallait augmenter 
massivement – de plus de 5 millions de francs – le budget destiné à l’accueil des 
sans-abri. Qu’elle nous explique où elle prendra tout cet argent pour accueillir 
le monde entier! Eh bien, non! Nous ne pourrons pas accueillir le monde entier, 
mais nous devons faire en sorte de nous occuper des gens de Genève qui sont en 
diffi culté aujourd’hui. Pour l’instant, on ne s’en occupe pas vraiment, c’est bien 
là le problème, Mesdames et Messieurs.

Voilà pourquoi je trouve ce débat assez hallucinant. On nous dit qu’il faut 
ouvrir de nouvelles structures d’accueil des sans-abri, sans préciser qui pourra 
y aller. Soyez un peu raisonnables, Mesdames et Messieurs! Nous devons agir 
en fonction de nos moyens et des locaux dont nous disposons, qui ne sont pas 
extensibles. Il faut faire en sorte que les gens qui ont un lien avec Genève et qui 
se retrouvent à la rue bénéfi cient d’une solution d’urgence – et, si possible, que 
celle-ci devienne pérenne par la suite. Telle doit être notre priorité, d’après moi.

Pour ces raisons, nous vous invitons à voter notre amendement qui n’exclut 
rien, mais qui consiste juste à dire: «On loge d’abord ceux-là et, après, on logera 
les autres.»

Le président. Nous saluons à la tribune du public – à la demande de plusieurs 
personnes qui croient peut-être que je suis aveugle – la présence de Mme Anne 
Moratti, notre ancienne collègue au Conseil municipal. (Applaudissements.)
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Le bureau a considéré que M. Sylvain Thévoz avait été mis en cause, je lui 
donne la parole pendant une minute pour qu’il puisse se défendre.

M. Sylvain Thévoz (S). J’ai été mis en cause par Mme Roullet, selon qui 
j’aurais affi rmé que la Ville de Genève ne faisait rien dans le domaine du social. 
Ce n’est pas ce que j’ai dit! J’ai simplement signalé qu’en matière de préca-
rité il y avait une certaine tendance à mettre les pauvres dans les coins et sous 
le tapis, pour ensuite les oublier. De plus, Mme Roullet s’est fendue d’une autre 
déclaration erronée: la Ville de Vernier et celle d’Onex ne feraient rien pour le 
social. Excusez-moi de le dire, mais cette affi rmation est totalement à côté de la 
plaque! (Applaudissements de la gauche.) Pour quelqu’un qui, avec l’ensemble 
de la droite, a voté 2% de coupes dans le domaine social lors du débat budgétaire, 
c’est absolument honteux! (Applaudissements de la gauche.)

Mme Jannick Frigenti Empana (S). Les socialistes sont assez contents des 
prises de position du Parti démocrate-chrétien et du Parti libéral-radical, dont les 
représentants nous ont dit ce soir qu’ils voteraient la motion M-1040. (Remarques 
sur les bancs des partis concernés.) Si, vous l’avez dit! M. Ricou l’a affi rmé tout 
à l’heure!

Par ailleurs, j’aimerais répondre aux propos de M. Brandt concernant les 
mesures que les autres communes devraient mettre en œuvre. Je l’invite à relire le 
rapport M-1040 A et notamment le rappel de la motion à la page 2: il constatera 
que la troisième invite demande justement au Conseil administratif de se mettre 
en rapport avec le Canton et les autres communes, afi n que celles-ci participent 
à l’effort commun.

J’aimerais également adresser quelques mots au Mouvement citoyens gene-
vois à propos de la notion de résident ou pas. Le préambule de la Constitution 
fédérale de la Confédération suisse stipule que «la force de la communauté se 
mesure au bien-être du plus faible de ses membres».

Une voix. De ses membres!

Mme Jannick Frigenti Empana. De ses membres, oui! Les membres de la 
communauté-humanité, pourrait-on dire. On ne peut pas discriminer certains 
membres au profi t des autres! Par conséquent, Mesdames et Messieurs du 
Mouvement citoyens genevois, nous sommes toujours surpris d’assister à ce 
genre d’interventions de votre part.
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Je rappelle quand même – mais je pense que vous devez le savoir – que 
la précarité peut toucher n’importe qui à n’importe quel moment. Ce n’est pas 
quelque chose d’inscrit dans les gènes, dans l’ADN de quelqu’un. Comme l’a 
très justement relevé le chef de groupe du Parti démocrate-chrétien, M. Ricou, 
la précarité peut survenir après la perte d’un emploi – mais pas uniquement pour 
cette raison, puisque quelqu’un peut aussi se retrouver à la rue suite à un divorce. 
Par conséquent, à droite, soyez prudents dans vos affi rmations à ce sujet!

Mais j’en reviens à la question de la priorité que le Mouvement citoyens 
genevois veut accorder aux «résidents» et aux Genevois. Je rappelle que ce parti 
a soutenu des coupes budgétaires au niveau cantonal qui ont un impact sur les 
prestations complémentaires et les subventions pour les frais d’assurance mala-
die. Que je sache, ces coupes dans les prestations complémentaires et les sub-
ventions affectent également les résidents du canton et de notre ville. Je tenais 
à le souligner!

Par le biais de la motion M-1040, nous souhaitons envoyer un message à 
Mme Alder, ainsi qu’à l’ensemble du Conseil administratif. Notre objectif est que 
le processus d’élargissement des capacités d’accueil des sans-abri soit enclen-
ché et que des contacts soient pris dans ce sens avec le Canton et les autres com-
munes. (Applaudissements.)

(La présidence est momentanément assurée par M. Rémy Burri, vice-président.)

M. Jacques Pagan (UDC). Je voulais intervenir sur un point précis: entre la 
gauche et la droite, il y a toujours des positions absolument irréductibles. Or, à 
mon sens, il est un élément dont nous devrions toujours tenir compte: le rôle du 
droit et de la loi, qui est la même pour tous. Le débat sur l’accueil des sans-abri 
a pris une tournure qui n’est pas du tout conforme à la volonté du législateur – 
notamment constitutionnel – quant au droit au logement et à l’exercice d’une acti-
vité normale, notamment.

Les articles 38 et 39 de la Constitution genevoise sur le droit au logement et 
le droit à un niveau de vie suffi sant ne sont pas réservés aux situations très par-
ticulières d’extrême urgence dont nous parlons ce soir. Il s’agit là de moments 
où l’individu est livré à un état de détresse tel que la société ne peut pas faire 
autrement que de l’aider, ce qui correspond à l’un de ses devoirs fondamentaux. 
Dans ce contexte, la problématique générale du droit au logement joue un rôle 
tout à fait annexe, je dirais même que cela n’a rien à voir. J’aimerais bien que 
tout le monde ici en soit conscient! Nous devons agir en fonction de cette réalité 
qui s’impose à nous tous, que nous soyons de droite, du centre ou de gauche – 
peu importe.
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Ce qui m’effraie, dans ce débat, c’est qu’au fond nous parlons des langues 
complètement différentes. Nous ne parviendrons jamais à nous entendre, tant que 
nous n’aurons pas chacun fait l’effort de comprendre ce que veut dire la loi.

En matière d’accueil des sans-abri, l’Union démocratique du centre s’en 
remet à la sagesse du Conseil administratif. Je pense qu’il est beaucoup plus à 
même que nous de trancher et de dire où est le droit – en collaboration avec le 
Conseil d’Etat, bien entendu, lequel est tout de même le dépositaire de la norme 
légale qui nous est imposée.

Parallèlement, toute une série de dispositions de la législation fédérale 
s’appliquent aux problèmes de migration et de droit à l’asile, en revanche tel n’est 
pas notre problème dans l’immédiat. Nous avons à trouver une solution pour ces 
gens à la rue absolument désespérés, qu’ils soient chez eux ici ou qu’ils viennent 
d’ailleurs. L’état de détresse est le même pour tous! Peu importe qui ils sont, nous 
devons faire face à cette situation – mais dans le cadre de la loi! Il me semble 
que les partis d’en face ne tiennent pas compte de cette vérité première, ce que 
je trouve absolument navrant; cela ne fera que retarder le bon aboutissement de 
nos débats.

Mme Esther Alder, maire. Mesdames et Messieurs les conseillères et conseil-
lers municipaux, j’ai écouté avec attention tous les propos tenus au cours de ce 
débat sur le rapport M-1040 A. Je commencerai par évoquer les amendements 
déposés tout à l’heure.

Je trouve assez déplorable que le Parti libéral-radical propose la prise de 
mesures à budget constant. Il faudrait que j’affecte tout à coup à l’accueil des 
sans-abri des collaboratrices et des collaborateurs chargés des UAC! Le débat 
sur les UAC a eu lieu au mois de décembre dernier et nous vous avons expli-
qué, à cette occasion, les axes de la politique sociale menée dans ce cadre: lutte 
contre l’isolement, lutte contre la paupérisation des familles, intégration dans les 
quartiers, prestations rendues plus accessibles… Une quarantaine de personnes 
sont employées dans les UAC, nous ne pouvons pas les affecter un jour ici, un 
autre jour là – pourquoi pas au Service Voirie – Ville propre, tant qu’on y est! 
Il suffi rait alors d’une lubie pour les faire changer de poste, quelqu’un pourrait 
très bien se dire demain que, au fond, ces personnes seraient très bien au SEVE. 
Cela n’a aucun sens!

Vous voulez opposer les politiques publiques les unes aux autres, Mes-
dames et Messieurs les libéraux-radicaux. Aujourd’hui, il y a des priorités dans 
le domaine social qui concernent le vieillissement de la population, la cohésion 
sociale, l’intégration des nouveaux habitants dans les quartiers. 20 000 personnes 
arrivent chaque année à Genève; si vous voulez que notre cité explose, continuez 
comme ça! Vous ne nous donnez pas les moyens de mener notre politique sociale.
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Des problèmes de précarité se posent actuellement; nous ne parvenons pas 
à couvrir la totalité des besoins en matière d’accueil d’urgence. Je suis bien 
consciente du fait que les autres communes devraient partager les charges de la 
Ville dans ce domaine, puisqu’en tant que ville-centre elle dépense 200 millions 
de francs au bénéfi ce de toute la région.

Toutefois, cela ne changera pas la situation des personnes qui sont à la rue. Ce 
qui la fera changer, c’est la mise en place de logements relais. Le Conseil munici-
pal sera saisi prochainement d’une proposition assortie d’une demande de crédit 
d’environ 2 millions de francs pour la création de logements modulaires à la rue 
du Fort-Barreau. J’espère que les mêmes qui disent ce soir soutenir les efforts 
de la Ville pour l’accueil des sans-abri ne reviendront pas sur leur position au 
moment de consentir à cet investissement.

Une autre chose changera grâce à la rénovation des deux bâtiments sis rue de 
Saint-Jean 43 et 45. Certains se sont opposés à ce projet, car ils souhaitaient sur 
ce site la construction d’un immeuble locatif probablement confi é à la Fondation 
de la Ville de Genève pour le logement social. Or, nous pourrons créer dans ces 
maisons des logements pérennes à offrir aux personnes en diffi culté. Je souligne 
toujours la nécessité d’un dispositif d’urgence, certes, mais il faut que les gens 
qui y sont accueillis en sortent le plus rapidement possible, car ces abris ne leur 
offrent aucune solution dans la durée qui leur permette de retrouver un travail tout 
en étant accompagnés socialement. Voilà ce qu’est une politique sociale, Mes-
dames et Messieurs!

Il est impossible de réaliser tout cela à budget constant, comme le demande 
le Parti libéral-radical dans son amendement, et je m’y refuserai. Certains ont 
évoqué tout à l’heure l’allocation de rentrée scolaire… Mais cela n’a rien à voir! 
Il y a des familles qui parviennent tout juste à payer les effets de leurs enfants 
pour l’école et il est normal qu’une commune vienne en aide aux plus démunis. 
N’opposez pas les politiques publiques les unes aux autres, Mesdames et Mes-
sieurs de la droite, cela n’a aucun sens! Nous avons des responsabilités. Vous êtes 
responsables de la cohésion sociale par le vote des budgets et j’espère bien qu’à 
l’avenir, lorsque nous vous soumettrons des projets dans ce sens, vous ne retour-
nerez pas votre veste.

J’aimerais donc que la motion M-1040 me soit renvoyée ce soir, afi n de pou-
voir la mettre en œuvre très rapidement, d’autant plus que le projet Fort-Barreau 
est à bout touchant et que mes services travaillent également à la mise en place de 
structures d’accueil hors des abris PCi. Par ailleurs, il est vrai qu’il serait bien de 
pouvoir proposer un accueil d’urgence à l’année – peut-être pas à raison d’autant 
de places que les 300 actuelles, mais cela nous permettrait de travailler à plusieurs 
options en parallèle. Je pense qu’il est utile d’avancer dans ce sens, car le dispo-
sitif doit être cohérent.
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De même, comme je l’ai déjà dit, nous soutenons différents projets qui auront 
un impact très concret en faveur des personnes dénuées de tout. Il s’agit notamment 
du déplacement à Sécheron, en 2018, de la structure de l’Armée du Salut sise au 
chemin Galiffe; elle accueille aujourd’hui 30 personnes mais, grâce à son déména-
gement, il y aura 60 à 70 places supplémentaires. Quant aux studios prévus à la rue 
du Fort-Barreau, le Conseil municipal sera saisi prochainement de la proposition 
comportant le crédit de réalisation. Aux 43 et 45 de la rue de Saint-Jean, le projet de 
rénovation mérite que des logements relais soient intégrés aux logements sociaux.

Je rappelle encore la proposition PR-1169, qui fi gure à l’ordre du jour du 
Conseil municipal, en vue de l’octroi à l’Armée du Salut d’un droit de superfi cie 
à l’angle rue des Deux-Ponts et rue des Plantaporrêts, en vue de l’implantation 
de logements relais.

Enfi n, M. Brandt disait tout à l’heure: «Mme Alder n’a rien fait…» C’est vrai, 
j’ai dormi pendant quatre ans… Peut-être ne m’avez-vous pas bien écoutée, Mon-
sieur Brandt, lorsque je suis venue en commission des fi nances présenter toutes 
les réalisations faites par mon département et l’effort fi nancier consenti en faveur 
des personnes subventionnées. Je pense, en effet, qu’une collectivité publique 
doit travailler avec le tissu associatif et que notre politique doit donc être com-
plémentaire à la sienne. Par conséquent, je remercie le Conseil municipal de me 
renvoyer la motion M-1040 et de soutenir les différents projets qui lui seront pré-
sentés au cours des mois à venir en matière d’accueil social.

(La présidence est reprise par M. Carlos Medeiros, président.)

Le président. Nous sommes donc saisis de deux amendements. Le premier 
émane du Mouvement citoyens genevois et il a été présenté tout à l’heure par 
M. Amar Madani. J’en rappelle la teneur: il consiste à supprimer la deuxième invite 
de la motion M-1040 et à la remplacer par la deuxième invite nouvelle suivante: 
«– de mettre en place, dans ce dernier, un accueil social minimal, en donnant la 
priorité aux résidents et aux personnes ayant des liens privilégiés avec Genève.» 
Monsieur Madani, vous avez une minute pour défendre votre amendement.

M. Amar Madani (MCG). Je pense que l’instauration d’une règle s’impose 
pour faciliter la gestion de cette problématique. La situation s’avérera vite ingé-
rable, si nous ouvrons à tout le monde les lieux d’accueil à l’année. Ils attireront 
du monde de partout, comme des hôtels, et il sera diffi cile de revenir en arrière 
par la suite. Voilà pourquoi il faut fi xer une règle comme celle que nous propo-
sons dans notre amendement.
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Le président. Nous passons au deuxième amendement, présenté tout à 
l’heure par M. Brandt, qui demande l’ajout d’un article 4 nouveau à la motion 
M-1040 pour que les dépenses effectuées dans ce cadre soient compensées par 
des mesures d’économie équivalentes dans les UAC et les points info-services.

M. Simon Brandt (LR). Je reprends la parole en tant que signataire de 
cet amendement, simplement pour rappeler une règle budgétaire basique: si le 
Conseil municipal vote une dépense supplémentaire en cours d’année, il doit pro-
poser une mesure d’économie équivalente. Dans la mesure où nous pensons, au 
Parti libéral-radical, que la mesure demandée dans la motion est urgente et doit 
être appliquée d’ici à l’hiver prochain, il est logique de proposer une économie 
équivalente.

Quant à l’argument selon lequel l’exécutif aurait déjà tant fait en matière 
d’accueil des sans-abri… Pourquoi en débattrions-nous aujourd’hui, si le Conseil 
administratif et en particulier Mme Alder avaient déjà pris les mesures nécessaires?

Le président. Nous procédons maintenant au vote de ces deux amendements 
et de la motion elle-même.

Mis aux voix, l’amendement de M. Madani est refusé par 42 non contre 26 oui.

Mis aux voix, l’amendement de M. Brandt est refusé par 43 non contre 28 oui.

Mise aux voix, la motion est acceptée par 43 oui contre 10 non (18 abstentions).

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’assumer ses responsabilités envers la population croissante de personnes 
dormant dans les parcs, sous les ponts, dans les garages, les caves, les voi-
tures, les cours d’immeubles, les toilettes de l’aéroport, etc., en ouvrant un 
lieu d’accueil de nuit à l’année sans discrimination ni distinction d’origine ni 
quotas discriminatoires portant sur les personnes accueillies;
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– de mettre en place, dans ce dernier, un accueil social minimal afi n que les per-
sonnes accueillies puissent non seulement être hébergées, nourries et bénéfi -
cier de soins sanitaires minimum, sans discriminations, mais aussi orientées 
et accompagnées afi n de permettre leur sortie la plus rapide possible de la 
précarité;

– d’interpeller le Conseil d’Etat et chaque commune de ce canton afi n de sol-
liciter leur engagement dans le sens d’apporter une réponse à la situation des 
personnes à la rue.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter 
un rapport.

5. Proposition du Conseil administratif du 1er mars 2016 en vue 
de:

 Délibération I
a) L’acceptation de la donation à la Ville de Genève des par-

celles N° 5561, N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-Petit-
Saconnex, anciennement stade des Charmilles, propriétés 
de M. Bénédict Hentsch;

b) L’acceptation des conditions particulières auxquelles 
cette donation est soumise, notamment la convention 
d’entretien annexée au projet d’acte de donation desdites 
parcelles ainsi que les charges de fonctionnement supplé-
mentaires qui en découlent pour le budget;

 Délibération II
a) L’acceptation de la cession à titre gratuit de la parcelle 

N° 5536 (ex-4405A) à la Ville de Genève, issue de la divi-
sion parcellaire de la dépendance N° 4405 propriété de 
la CPEG, CAP, Barbier-Mueller & Cie SA et de la Ville de 
Genève, selon le dossier de mutation provisoire 74/2012 
de Genève-Petit-Saconnex, établi par M. Wasser, ingénieur 
géomètre offi ciel, en date du 22 juillet 2015;

b) L’acceptation des charges de fonctionnement supplémen-
taires qui en découlent pour le budget;
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c) La constitution, à titre gratuit, des servitudes, selon le plan 
de servitude annexé établi par M. Wasser, ingénieur géo-
mètre offi ciel, en date du 22 juillet 2015:
– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle 

N° 5536 (ex-4405A), au profi t des parcelles Nos 5594 et 
5595 et au profi t de l’Etat de Genève;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 
(ex-4405A), au profi t de la parcelle N° 5537 (ex-4405B) 
(PR-1173)1.

Introduction

La remise à la Ville de Genève des parcelles qu’occupait anciennement le 
stade des Charmilles s’inscrit dans le cadre des accords globaux d’échanges entre 
la Ville de Genève et l’Etat de Genève en vue de la réalisation de divers équi-
pements publics et en particulier du stade de la Praille. M. Hentsch a, dans ce 
contexte, fait part de son souhait de céder gratuitement à la Ville de Genève le 
terrain du stade des Charmilles aménagé en parc public.

Après deux ans d’échanges et de négociations, le Conseil municipal a, dans sa 
séance du 14 janvier 1998, ratifi é le protocole d’accord de principe passé entre le 
Conseil d’Etat et le Conseil administratif en date du 2 juillet 1997, en vue de régler 
les échanges fonciers et les ventes d’immeubles entre l’Etat de Genève et la Ville 
de Genève nécessaires à la réalisation du stade de la Praille. Cet accord prévoyait 
entre autres la remise de la parcelle de l’ancien stade des Charmilles, alors pro-
priété de la Fondation Hippomène, présidée par M. Hentsch, à la Ville de Genève.

En mai 2008, un second protocole d’accord a été signé entre M. Bénédict 
Hentsch, la SI du Servette Football Club, la Fondation Hippomène, la Ville de 
Genève et l’Etat de Genève. Il prévoyait la donation à la Ville de Genève d’un 
parc aménagé d’une surface de 32 780 m2 environ par transfert en pleine propriété 
et par l’octroi de servitudes de passage et d’usage de parc public. La Ville de 
Genève s’engageait à entretenir l’intégralité du parc et du mobilier urbain. 

Ces accords ont abouti en 2011 à la dépose d’une demande défi nitive en auto-
risation de construire pour le compte de M. Bénédict Hentsch, portant sur la réali-
sation d’un parc public. Les travaux sont aujourd’hui terminés, l’inauguration offi -
cielle du parc s’est tenue le 28 juin 2015. Les surfaces cédées à la Ville de Genève 
en propriété propre et sous forme de servitudes s’étendent sur environ 30 000 m2.

1 Motion d’ordonnancement, 5336.
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Exposé des motifs

Description de l’opération

Suite aux accords de 1997 et 2008, le projet d’aménagement de parc a fait 
l’objet de nombreuses discussions entre les services techniques de la Ville de 
Genève et les représentants de M. Bénédict Hentsch.

Aussi, Pic-Pic Promotions SA a déposé en 2011, pour le compte de M. Béné-
dict Hentsch, propriétaire des parcelles concernées, une demande défi nitive en 
autorisation de construire portant sur la réalisation d’un parc.

Ce projet visait la mise en valeur des terrains jusque-là occupés par la société 
Tavaro SA et le stade des Charmilles. Il prévoyait notamment la démolition de 
l’ancien stade des Charmilles et d’une partie du complexe industriel. La surface 
libérée (emplacement du stade et espaces entre les bâtiments industriels) devait 
être réaménagée en grand parc public urbain.

Régime foncier

Parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex

a) Donation à la Ville de Genève 

M. Bénédict Hentsch est propriétaire des parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 
5614 de Genève-Petit-Saconnex. 

L’emprise de ces parcelles ainsi que les servitudes nécessaires à l’utilisa-
tion du parc ont été défi nies entre M. Bénédict Hentsch, la Société Coopérative 
d’Habitation Genève et les copropriétaires des parcelles concernées, dans un acte 
portant constitution desdites parcelles et servitudes déposé au Registre foncier le 
26 mai 2015.

Le remaniement parcellaire résultant de l’aménagement du site en parc a été 
présenté à la Ville de Genève courant 2015. 

Le projet d’acte de donation des parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de 
Genève-Petit-Saconnex est issu de ce remaniement parcellaire et comprend le 
report de diverses servitudes au profi t desdites parcelles ainsi que des charges de 
fonctionnement et des conditions particulières établies par le biais d’une conven-
tion d’entretien (cf. annexes 1 et 2). 

L’assiette des parcelles aujourd’hui remises ne correspond pas précisément à 
celle soumise pour approbation au Conseil municipal lors des accords de 1997, 
lesquels mentionnaient l’ancienne parcelle N° 3185 de Genève-Petit-Saconnex 
(cf. annexe 3). Aussi, compte tenu de ces évolutions parcellaires, il est demandé 
à votre Conseil de valider les emprises foncières en cours de constitution et les 
charges induites par la donation.
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En ce qui concerne le montage foncier de la donation, la confi guration com-
plexe du site ne permet pas la remise de l’ensemble du parc en pleine propriété 
à la Ville de Genève. Il a ainsi été nécessaire de constituer diverses servitudes au 
profi t des parcelles remises.

Aussi, compte tenu de l’aménagement au sud et à l’ouest du parc de station-
nements en sous-sol destinés au fonctionnement de l’espace Hippomène et de 
la Société Coopérative d’Habitation Genève, il a été constitué deux servitudes 
d’usage de parc au profi t de la parcelle N° 5561 remise à la Ville de Genève 
(cf. annexe 4):

– servitude d’usage de parc, sur les parcelles Nos 5485 et 5486 au profi t de la 
parcelle N° 5561 (p. 2, F01 vert);

– servitude d’usage à destination de parc sur les parcelles Nos 5563, 5564, 5569 
au profi t de la parcelle N° 5561 (p. 6, F01).

En outre, afi n de garantir l’accès et le fonctionnement du parc, des servitudes 
de passage et de superfi cie ont également été constituées au profi t des parcelles 
remises. Il s’agit des servitudes suivantes (cf. annexe 4): 

– servitude de passage à pied et en véhicule (hors-sol), sur la parcelle 
N° 5249, au profi t de la parcelle N° 5595. Les frais de réparation et d’entre-
tien de ce passage sont solidairement à la charge de ces deux parcelles (p. 1, 
C2 vert);

– servitude de passage à pied sur les parcelles Nos 5485, 5486 et 5487 au profi t 
de la parcelle N° 5561 (p. 3, C01 violet);

– servitude de superfi cie à destination de garage, réfectoire, bureau, sur la par-
celle N° 5563 au profi t de la parcelle N° 5561 (p. 4, A01 rose, lettre A) (local 
pour les services techniques de la Ville de Genève).

– servitude de superfi cie à destination de toilettes sur la parcelle N° 5563 au 
profi t de la parcelle N° 5561 (p. 4, A01 rose, lettre B) (WC publics);

– servitude de superfi cie à destination de local technique et de sécurité sur la 
parcelle N° 5563 au profi t de la parcelle N° 5561 (p. 4, A01 rose, lettre C).

– servitude de passage à pied sur la parcelle N° 5563 au profi t de la parcelle 
N° 5561 (p. 4, C01).

– servitude de passage public à pied et à vélo ainsi que pour les véhicules 
d’urgence et d’entretien sur et au profi t des parcelles Nos 5483 et 5484, au pro-
fi t des parcelles Nos 5449, 5450, 5561, 5563, 5564, 5569, 5594 et 5595 (p. 5, 
C02 bleu foncé), permettant en outre l’accès et le stationnement temporaire 
de véhicules de déménagement sur et au profi t des parcelles Nos 5483 et 5484.

L’entretien et la réparation de l’assiette de ce passage sont à la charge exclu-
sive de la parcelle N° 5561 qui reviendra à la Ville de Genève.
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– servitude de passage public à pied et à vélo ainsi que pour les véhicules 
d’urgence et d’entretien sur les parcelles Nos 5561, 5563, 5564, 5569, 5594 
et 5595 au profi t des parcelles Nos 5449, 5450, 5483, 5484 et 5561 (p. 5, C02 
bleu clair).

L’entretien et la réparation de l’assiette de ce passage sont à la charge exclu-
sive de la parcelle N° 5561 qui reviendra à la Ville de Genève.

La présente donation met un terme à toutes les obligations fi nancières de 
M. Bénédict Hentsch ou tout autre descendant de M. Gustave Hentsch, de la SI 
Servette FC et de la Fondation Hippomène à l’égard de la Ville de Genève, en lien 
direct ou indirect avec le périmètre de l’ancien stade des Charmilles.

b) Conditions particulières et charges

Si la donation de la parcelle sur laquelle était situé l’ancien stade des Char-
milles a été soumise en 1997 au Conseil municipal qui en a validé le principe et 
l’affectation en parc public, les conditions particulières et charges, notamment 
celles expressément désignées comme telles dans la convention de 2007-2008, et 
celles ajoutées dans l’acte de donation, en particulier la convention d’entretien en 
annexe, sont soumises au Conseil municipal pour approbation. 

Il s’agit des charges et conditions particulières suivantes:

– l’immeuble donné constituant physiquement un parc, il portera et conservera 
le nom de parc Gustave et Léonard Hentsch.

– le parc sera inaliénable dans ses limites foncières et ne subira aucun change-
ment quant à son aménagement et ses installations, ni à l’intérieur du parc, ni 
dans l’aménagement de son entrée qui comprend le mât «vestige» du stade.

– la Ville de Genève s’engage à entretenir le parc conformément à la convention 
d’entretien annexée à l’acte.

– en particulier en cas de dommages ou d’usure des installations d’eau, du 
mobilier urbain, des candélabres et autres luminaires, de la signalétiques, des 
barrières, des jeux et de toute autre installation, leur remplacement se fera par 
des objets et installations identiques, ou à tout le moins de même gamme, en 
tenant compte du standing et de l’esthétique voulus par le donateur.

– en cas de déprédations, la Ville de Genève s’engage à prendre des mesures 
de remise en état dans les meilleurs délais ou ceux fi xés dans la convention 
d’entretien.

– les arbres dépérissant et la végétation devant être remplacés le seront par des 
arbres et des végétaux de même essence. En cas d’inadaptation de l’essence 
d’origine, une nouvelle essence pourra être choisie tout en respectant l’esthé-
tique et le concept de plantation.
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– l’entretien de l’allée Pic-Pic et des allées du parc se fera également conformé-
ment aux directives de la convention d’entretien.

– la Ville de Genève s’engage à maintenir la place de jeux en l’état et à conser-
ver le standing des jeux existants lorsque leur remplacement s’avérera néces-
saire. Elle tiendra alors compte, dans le choix des jeux, du fait que le parc est 
entouré d’immeubles d’habitation, de manière à éviter les nuisances pour les 
personnes résidant sur place.

– la Ville de Genève aura la charge d’animer les jeux d’eau au gré des condi-
tions météorologiques et en tenant compte de leur but ludique pour les utilisa-
teurs du parc.

– le bâtiment cadastré sous N° 2468, qui constitue le local des tableaux tech-
niques, ne pourra en aucun cas être utilisé à d’autres fi ns, sous la seule excep-
tion de son affectation à un garde sécurité pour le parc.

– il est interdit à la Ville de Genève de construire un quelconque bâtiment dans 
le parc, kiosque, orangerie, buvette ou autres.

– la Ville de Genève s’engage à ne pas organiser, respectivement à ne pas tolé-
rer l’organisation dans le parc de marché, vide-grenier ou autre événement, 
et à interdire la présence, même temporaire, de toute roulotte de marchands 
ambulants. La Ville de Genève pourra occasionnellement organiser dans le 
parc des concerts ou des animations pour les écoles et les habitants du quar-
tier, de même que les promotions annuelles.

– l’utilisation de barbecues, de feu et de tout autre dispositif pour grillades ainsi 
que la vente ou la consommation d’alcool sont strictement interdites, sous 
réserve d’autorisation spéciale.

– l’organisation de concerts ou la diffusion de musique, y compris via des ins-
tallations mobiles, sont interdites, sous réserve d’autorisation spéciale.

– la Ville de Genève s’oblige à réaliser les aménagements autorisés par l’APA 
39961/1 d’ici à fi n juin 2016 et s’assurera que tous les aménagements exté-
rieurs aux abords du parc soient régulièrement entretenus et maintenus en état 
de propreté.

– la Ville de Genève s’engage à maintenir le portail de l’entrée de la rue de 
Châtelaine fermé, pendant l’horaire offi ciel d’été de 21 h à 8 h, et pendant 
l’horaire offi ciel d’hiver de 19 h à 8 h, le droit pour le propriétaire de la par-
celle N° 5594 d’ouvrir occasionnellement le portail en dehors de ces horaires 
en cas d’événements organisés dans l’Espace Hippomène étant réservé selon 
la servitude d’usage de portail conformément au plan de servitude lettre B 
symbole F01 (cf. annexe 4, p. 7). Les autres accès au parc demeureront 
ouverts en tout temps.

– la Ville de Genève s’engage, sous réserve des accords contractuels existants, 
à supprimer tout panneau d’affi chage sur les mâts TPG existant le long de 
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l’avenue de Châtelaine (côté impair), entre le bâtiment Elna (N° F1526) et le 
chemin des Sports.

– la Ville de Genève s’engage à préaviser favorablement le changement de dési-
gnation de l’arrêt de bus Les Ouches qui a été déplacé devant le parc, afi n 
qu’il soit nommé «Parc Hentsch».

c) Report des servitudes grevant en charge les parcelles remises à la Ville de 
Genève Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex

Les parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex sont 
grevées des servitudes suivantes (cf. annexe 4) afi n de permettre notamment 
l’exploitation de la Fondation Hippomène située au centre du parc, sur la parcelle 
N° 5594:
– servitude de maintien et d’usage du portail coulissant de 2 m de haut sur la 

parcelle N° 5561 au profi t de la parcelle N° 5594 (espace Hippomène) (p. 7, 
F01 B). 

L’entretien de ce portail étant à la charge de la parcelle N° 5594 seule, étant 
précisé que ce portail doit être fermé de 21 h à 8 h pendant l’horaire d’été et de 
19 h à 8 h pendant l’horaire d’hiver, cette responsabilité incombe à la Ville de 
Genève.

Cependant, le propriétaire du fonds dominant a le droit de maintenir le portail 
ouvert au-delà des horaires prévus, à l’occasion d’événements organisés sur le 
fonds dominant (espace Hippomène) et pour la durée de ceux-ci.

– servitude de passage pour certains véhicules sur la parcelle N° 5595, au profi t 
de la parcelle N° 5594 (espace Hippomène) (véhicules d’urgence, de livraison 
ainsi que les camions qui vont stationner occasionnellement sur les parcelles 
Nos 5536 (ex-4405A), 5594 et 5614) (p. 8, C02, au nord de la parcelle N° 5595).

L’entretien et la réparation de l’assiette de cette servitude sont à la charge 
exclusive de la parcelle N° 5594 ainsi que le nettoiement pendant et après le sta-
tionnement occasionnel des camions.

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

– servitude de passage pour certains véhicules sur les parcelles Nos 5595 et 5614 
au profi t de la parcelle N° 5594 (véhicules d’urgence, ainsi que les camions 
qui vont stationner occasionnellement sur les parcelles Nos 5536 (ex-4405A), 
5594 et 5614) (p. 8, C02 au sud de la parcelle N° 5595 et sur la parcelle 
N° 5614).

L’entretien et la réparation des assiettes de cette servitude sont à la charge 
exclusive de la parcelle N° 5594 ainsi que leur nettoiement pendant et après le 
stationnement occasionnel des camions.
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En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

– servitude de stationnement occasionnelle de camions sur la parcelle N° 5614, 
au profi t de la parcelle N° 5594, soit au maximum une à deux semaines par 
mois non consécutives et sans que ces camions provoquent de nuisance 
sonore entre 21 h et 7 h et pendant les jours fériés (p. 9, F01 ocre).

L’entretien et la réparation de l’assiette de cette servitude sont à la charge 
exclusive de la parcelle N° 5594 ainsi que le nettoiement pendant et après le sta-
tionnement occasionnel des camions.

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

Parcelle N° 4405 de Genève-Petit-Saconnex

a) Cession à titre gratuit de la future parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-
Petit-Saconnex 

Dans le cadre des discussions autour du projet de parc, il est apparu judicieux 
d’étendre le parc à l’est du bâtiment de la Fondation Hippomène sur une parcelle 
de dépendance.

Située à la limite du parc, cette parcelle n’était pas aménagée et n’a pas fait 
l’objet de discussion dans le cadre des accords de la Praille. Son intégration dans 
le parc permet cependant d’assurer la transition avec le quartier de l’Europe.

La parcelle N° 4405 est une dépendance appartenant aux parcelles suivantes 
de Genève-Petit-Saconnex:

– 4349 pour 190/1000, propriété de la Caisse de Prévoyance de l’Etat de Genève 
(CPEG);

– 4357 pour 198/1000, propriété de la CPEG;

– 4366 pour 274/1000, propriété de la CAP;

– 4373 pour 255/1000, propriété de Barbier-Mueller & Cie SA;

– 4381 pour 28/1000, propriété de la Ville de Genève;

– 4390 pour 55/1000, propriété de la Ville de Genève.

La parcelle N° 4405 est divisée comme suit, selon le tableau de mutation 
N° 74/2012 établi par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juillet 
2015 (cf. annexe 5):

– 4405A de 1759 m2 qui devient la parcelle N° 5536 ;

 – 4405B de 749 m2 qui devient la parcelle N° 5537.
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La nouvelle parcelle N° 5536 (ex-4405A) ainsi constituée sera cédée à titre 
gratuit à la Ville de Genève.

Le lien de dépendance sera rompu et la Ville de Genève deviendra seule pro-
priétaire de tous les droits dans la parcelle N° 5536 (ex-4405A). 

Il s’agit de soumettre à votre Conseil la cession à titre gratuit à la Ville de 
Genève de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) et les charges induites par cette opé-
ration, ainsi que la constitution à titre gratuit de deux servitudes nécessaires à la 
réalisation de la cession.

b) Constitution à titre gratuit de servitudes 

La cession nécessite la constitution de deux servitudes selon le plan de servi-
tude annexé établi par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juil-
let 2015. Il s’agit des servitudes suivantes (cf. annexe 5, dernière page): 

– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A), au 
profi t des parcelles Nos 5594 et 5595 et au profi t de l’Etat de Genève (A7) pour 
permettre de déroger à la distance légale entre les constructions existantes ;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A), au profi t de 
la parcelle N° 5537 (ex-4405B), (A2), compte tenu du stationnement en sous-
sol du quartier de l’Europe.

c) Report des servitudes grevant en charge la parcelle N° 4405 de Genève-Petit-
Saconnex

La parcelle N° 5536 (ex-4405A) est grevée des servitudes suivantes (annexe 6, 
plan de servitude 5):

– servitude de passage pour certains véhicules (véhicules d’urgence ainsi que 
les camions qui vont stationner occasionnellement sur la parcelle N° 5594 
(espace Hippomène) et sur la parcelle N° 4405), sur la parcelle N° 4405 et au 
profi t de la parcelle N° 5594 (C02, lettre B) ;

– servitude de stationnement occasionnel de camions (soit au maximum une à 
deux semaines par mois non consécutives et sans que ces camions provoquent 
de nuisance sonore entre 21 h et 7 h et pendant les jours fériés) sur la parcelle 
N° 4405, au profi t de la parcelle N° 5594 (espace Hippomène), (F01).

Pendant et après le stationnement occasionnel des camions, l’entretien, la 
réparation et le nettoiement sont à la charge exclusive de la parcelle N° 5594 
(espace Hippomène).

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.
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Conclusion 

La Ville de Genève sera propriétaire d’un parc constitué pour partie de par-
celles en pleine propriété et pour partie de servitudes d’usage et de passage au 
profi t de la Ville de Genève, notamment à cause de stationnements en sous-sol. 
Elle assurera les charges d’entretien du parc quel que soit le statut foncier. Le 
fonctionnement de l’espace Hippomène situé au centre du parc sera garanti par 
des servitudes d’accès.

Estimation des coûts

Cette opération n’entraîne aucun coût d’investissement. 

S’agissant d’une donation et d’une opération à caractère public, la Ville de 
Genève sera exemptée des droits d’enregistrement et des émoluments du Registre 
foncier.

Délai de réalisation

La signature des actes notariés portant donation et constitution de servitudes 
est prévue dès l’obtention de l’accord de votre Conseil.

Budget de fonctionnement

L’exploitation et l’entretien de ce nouvel espace public engendreront des 
charges de fonctionnement supplémentaires qui émargeront aux budgets de plu-
sieurs services municipaux.

Unité opérations foncières (UOF)

Les frais de notaires et de géomètres sont à la charge de la Ville de Genève. 
Ils sont estimés à 30 000 francs (dépense unique).

Service Voirie – Ville propre (VVP)

Nettoiement

Le nettoiement des parties engazonnées et la vidange des corbeilles à déchets 
de ce nouvel espace nécessitent l’affectation de deux postes à temps complet avec 
un petit véhicule électrique à pont, spécifi que pour le nettoiement des parcs et 
promenades (type «Goupil» ou «Alké»).
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La pose de corbeilles spécifi ques reste à chiffrer selon le modèle qui sera 
choisi.

Le lavage des allées bétonnées sera effectué par une laveuse légère deux 
matins par semaine.

Le balayage des allées bétonnées sera effectué par une balayeuse légère deux 
matins par semaine.

Le local du SEVE pourrait être utilisé comme garage pour ces deux engins.

 Fr.
Deux postes d’ouvriers ou d’ouvrières de voirie à 100%   budget déjà alloué
15% du coût annuel d’une laveuse légère soit   7 000
15% du coût annuel d’une balayeuse légère soit   7 000
utilisation et entretien d’un véhicule électrique léger 
avec pont basculant  4 500

Déneigement

Le déneigement sera fait avec un motoculteur équipé d’une lame de raclage 
(type «mono-axe»).

Service du génie civil (GCI)

Charges annuelles liées aux monuments et fontaines du parc:
 Fr.
Fournitures pour fontaines  1 000
Entretien de fontaines par tiers  10 000

Service de l’énergie (ENE)

Les frais annuels sont liés à l’énergie pour les locaux Ville de Genève, et à 
l’entretien du parc et de la fontaine. A noter que ces prévisions intègrent l’hypo-
thèse d’une exploitation économe des équipements.

 Fr.
Electricité   10 000
Entretien de la PAC pour le chauffage des locaux du SEVE 1 000
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Service de l’aménagement urbain et de la mobilité (SAM)

Eclairage public

Tous les cinq ans: le contrôle électrique et mécanique des luminaires, le net-
toyage et la gestion sur la base de données par le gestionnaire de réseau d’éclai-
rage public.

  Fr.
Entretien annuel de 204 points lumineux, soit  3 400
Consommation électrique annuelle,
puissance installée (watts): 3096, soit    2 630

Le remplacement des sources lumineuses (LED, transformateurs ou autres) 
n’est pas intégré à ces charges annuelles.

Service des espaces verts (SEVE)

L’entretien de ce nouveau parc a nécessité l’affectation de trois nouveaux 
postes à temps complet et l’acquisition d’un véhicule électrique à pont, spécifi que 
pour le nettoiement des parcs et promenades de type «Goupil», une tondeuse 
autotractée et de nombreuses machines pour un montant total de 95 000 francs. 
Le budget pour ces acquisitions et ces trois postes a déjà été alloué.

Cette équipe de trois personnes occupera les locaux situés dans le parc 
Hentsch à proximité de la place de jeux.

Trois postes d’aides-horticulteurs Fr.

ou d’aides-horticultrices à 100%   budget déjà alloué
Fourniture de produits horticoles    25 000
20% du coût annuel d’une tondeuse soit     4 000
20% du coût annuel des machines d’entretien    6 000
Eau, facture SIG    95 000

Service logistique et manifestations (LOM)
 Fr.
Nettoyage des WC    25 000
Entretien des WC    5 000
Entretien de l’ensemble du mobilier urbain    10 000
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Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)

Charges annuelles liées à l’entretien de la place de jeu: 

 Fr.
Nettoiement annuel du sol souple:     4 000
(ce nettoiement est nécessaire pour garantir
sa souplesse durant douze ans)
Entretien, réparations des tubulures, jeux et fitness   15 000
(5% de la valeur à neuf des installations)
Remplacement tous les douze ans 
du sol souple de la place de jeu  13 000

(valeur du sol = 150 000 + 10 000 francs pour 
l’évacuation et la décharge de l’ancien sol)

Acquisition de matériel 

Service Voirie – Ville propre (VVP)

VVP prévoit l’acquisition d’un véhicule électrique léger avec pont basculant et 
l’acquisition, tous les dix ans, d’un engin de type motoculteur avec lame à neige.

Service des espaces verts (SEVE)

L’aménagement des locaux et du garage nécessitera l’achat de mobilier (table, 
armoires, frigo, etc.), de divers outils et la mise en place d’un poste informatique.

Ces acquisitions seront fi nancées par des crédits d’investissement ad hoc.

Charges fi nancières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne pas de charge 
fi nancière.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire est la Direction du département des constructions et 
de l’aménagement, Unité opérations foncières.

Le service bénéfi ciaire est le Service des espaces verts (SEVE).
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TABLEAUX RÉCAPITULATIFS DES COÛTS D'INVESTISSEMENT, DE FONCTIONNEMENT ET 
PLANIFICATION DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Objet: Donation du parc Hentsch 

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION 
DES COUTS 

Montant %
Néant 0 0 
Coût total du projet TTC 0 0 

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de 
l'objet du crédit 

Services bénéficiaires concernés: VVP, GCI, ENE, SAM, SEVE, LOM, ECO 

CHARGES 

30 - Charges de personnel 0

31 - Dépenses générales 18 500 VVP

 11 000 GCI

 11 000 ENE

 6 030 SAM

 130 000 SEVE

 40 000 LOM

 32 000 ECO
32/33 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements) 0

36 - Subventions accordées  0

Total des nouvelles charges induites 248 530

REVENUS     

40 - Impôts 0

42 - Revenu des biens (estimation, rente à 5%) 0

43 - Revenus divers 0

45 - Dédommagements de collectivités publiques 0

46 - Subventions et allocations 0

Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -248 530

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes 
Année de vote du crédit par le CM: - 0 0 0

Totaux 0 0 0
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Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets 
de délibérations ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres j) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue 
de la donation des parcelles N° 5561, N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-
Petit-Saconnex, propriété de M. Bénédict Hentsch, à la Ville de Genève et la vali-
dation de la convention d’entretien annexée;

vu l’utilité publique poursuivie par cette donation foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la donation des parcelles 
N° 5561, N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-Petit-Saconnex, propriété 
de M. Bénédict Hentsch, à la Ville de Genève selon les termes du projet d’acte 
authentique de donation élaboré par Me Costin Van Berchem.

Art. 2. – Les opérations ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil admi-
nistratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 3. – Les futures parcelles privées de la Ville de Genève N° 5561, 
N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-Petit-Saconnex seront portées à l’actif 
du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amorties sur 
trente ans.

Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 5. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation de l’opération.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres j) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue 
de:

– la cession à titre gratuit de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-
Saconnex en pleine propriété à la Ville de Genève, issue de la division parcel-
laire de la dépendance N° 4405 propriété de la CPEG, CAP, Barbier-Mueller 
& Cie SA et de la Ville de Genève;

– la constitution, à titre gratuit, des servitudes de distance et vue droite grevant 
en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-Saconnex, au pro-
fi t des parcelles Nos 5594 et 5595, même commune, et au profi t de l’Etat de 
Genève et d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) 
de Genève-Petit-Saconnex, au profi t de la parcelle Nos 5537 (ex-4405B), 
même commune.

vu le dossier de mutation provisoire 74/2012 et le plan de servitude établis par 
M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juillet 2015;

vu l’utilité publique poursuivie par cette cession foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la cession à titre gratuit à la 
Ville de Genève de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-Saconnex, 
issue de la division parcellaire de la dépendance N° 4405 propriété de la CPEG, 
CAP, Barbier-Mueller & Cie SA et de la Ville de Genève.

Art. 2. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 3. – La future parcelle privée de la Ville de Genève, N° 5536 (ex-4405A) 
de Genève-Petit-Saconnex, sera portée à l’actif du bilan de la Ville de Genève, 
dans le patrimoine administratif, et amortie sur trente ans.

Art. 4. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
les servitudes suivantes, selon le dossier de mutation provisoire 74/2012 et le plan 
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de servitude annexe établis par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date 
du 22 juillet 2015:

– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de 
Genève-Petit-Saconnex, au profi t des parcelles Nos 5594 et 5595, même com-
mune, et au profi t de l’Etat de Genève;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-
Petit-Saconnex, au profi t de la parcelle N° 5537 (ex-4405B), même commune.

Art. 5. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 6. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t de la parcelle sus-
mentionnée en vue de la réalisation de l’opération.

Annexes: – Annexe 1: projet d’acte de donation, version envoyée par courrier
   du 19 novembre 2015

 – Annexe 2: convention d’entretien du 11 février 2016

 – Annexe 3: assiette de l’ancienne parcelle N° 3185 

 – Annexe 4: servitudes reportées sur les parcelles N° 5561, N° 5516,
   N° 5595 et N° 5614 générant des charges pour la Ville de Genève

 – Annexe 5: TM division de la parcelle N° 4405, cession de la parcelle
  N° 5536 et constitution de servitudes

 – Annexe 6: plan de servitudes sur la parcelle N° 4405

 – Annexe 7: plan d’ensemble – échelle 1 : 2500

 – Annexe 8: plan de situation – échelle 1 : 500

 – Annexe 9: protocole d’accord du 17 septembre 1997

 – Annexe 10: protocole d’accord de 2007-2008

 – Annexe 11: délibération du Conseil municipal du 14 janvier 1998
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Annexe 2 Le 11 février 2016

Tags Page 2

Le Parc Pages 3 à 6

Aire de jeux Page 7

Fontaine et miroir d'eau Pages 8 à 9 

Schéma des By pass et des collecteurs Page 10 

Note d'entretien : 12 plans
- Plan d'ensemble
- Note d'entretien Secteur A - Bâtiment Pic-Pic
- Note d'entretien Secteur A - Nord Bâtiment Pic-Pic
- Note d'entretien Secteur B
- Note d'entretien Secteur B - Nord Bâtiment Extension Pic-Pic
- Note d'entretien Secteur C - Est Espace Hippomène
- Note d'entretien Secteur D - Butte LMI et Place de jeux
- Note d'entretien Secteur D - Butte Sud
- Note d'entretien Secteur E - Nord Espace Hippomène
- Note d'entretien Secteur G - Bâtiment LMI
- Note d'entretien Secteur H - Butte Nord
- Note d'entretien Secteur H - Grande pelouse

Chacun des éléments constitutifs du parc sera remis en état ou changé à l'identique ou équivalent
selon l'article 4 des "conditions particulières et charges" de l'acte de donation et selon les

Convention d'entretien

Sommaire :
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 2

Tags :

Interventions sous réserve des conditions météorologiques (pas de précipitation, température supérieure à 3°)
et de toute attaque à l'acide et aux rayures.

PGLH - Les Tags 
Dans la semaine pour les motifs normaux
Dans les 24 heures pour les motifs à caractère discriminants
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 3

Réseaux humides:  La base d'établissement de la préconisation d'entretien a été élaboré sur la base
SN 592000 et sur les directives d'exploitation des réseaux d'assainissement des eaux (canton de Genève 2009)

Drainages : 1 X par 6 ans

Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, dégradation…)

Regards de visites et sacs d'eaux pluviales 1 X par an

Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, dégradation…)
Entretien des chambres selon les règles de l'art.

Collecteurs d'eaux usées et eaux claires: (voir plan des collecteurs en annexe) 1 X par 3 ans

Le contrôle visuel devra se faire tous les 3 ans et le curage tous les 6 ans sauf si le contrôle visuel fait
apparaître une nécessité.
Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, pollution…)

Pour les pentes très faibles ou tronçons sensibles, un contrôle plus fréquent peut être nécessaire

Bypass 1, 2 et 3 : 1 X par 2 ans

Pompe EU évènement et fosse EU : 1 X par an

Vidange et nettoyage de la fosse des eaux usées à la demande et après chaque évènement 

Si la station de pompage n’est pas reliée à un système de téléalarme, contrôle avant chaque événement.

Remarques générales :

PGLH - Le Parc 

Dans le but d’éviter les situations d’urgence, il est préférable d’effectuer un suivi et une surveillance des colonnes d’eaux 
usées et des canalisations. Cet entretien permet notamment d’éviter les coûts d’intervention en urgence, ou encore la rupture 
des canalisations. Il faut noter que l’engorgement des canalisations et les ruptures ne sont désormais que très rarement 
couverts par les assureurs.

L’exploitant prévoit un plan d’inspection TV pour le contrôle complet du réseau une fois tous les 15 ans.

Le contrôle visuel et le curage devront se faire tous les 6 ans

Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, après fortes pluies…)

Le contrôle visuel et un éssai de fonctionnement devront se faire une fois par ann

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Le contrôle visuel et le nettoyage devront se faire une fois par année

Maintien des pipes de rinçage en bon état et enterrées après curage.

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Ce contrôle visuel s’effectue selon les intervalles donnés plus haut.

Le contrôle visuel devra se faire tous les 2 ans et le curage si nécessaire.
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 4

Réseau d'éclairage public : 1 X par 5 ans

Le contrôle électrique et mécanique de la lustrerie et des mâts des éclairages publics devra se faireau minimum tous
les 5 ans
Maintien des couvercles d'accès aux chambres de tirage en bon état.

Remise en état à l'identique ou équivalent selon l'évolution du matériel.
Entretien des chambres selon les règles de l'art.

Réseau d'eau potable : 1 X par an

Le contrôle du réseau d'arrosage devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle du réseau d'eau potable devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle visuel et l'éssai de fonctionnement devront se faire une fois par année

Remise en état à l'identique selon les prescriptions du constructeur.
Entretien des chambres selon les règles de l'art.
Purge de l'installation avant l'hiver
Remise en service au printemps

Arrosage des arbres, surfaces plantées et gazons : Selon besoins

• Contraintes : Contrôle périodique du fonctionnement de la sonde météo
• Entretien courant : Contrôle de l'installation toutes les semaines en période d'utilisation.
• Entretien particulier : En cas dégats procéder à une remise en état rapide et adapté 
• Entretien en hiver : Hivernage par purge du réseau

Remise en service au printemps
Réglage selon les besoins des plantes

• adaptation : Réglage selon météo calée sur la sonde météo
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 5

Béton :

• Contraintes : Respecter les classes de charges d'exploitation de chaque cheminement
• Entretien courant : Procéder à un nettoyage par balayage fréquence selon les saisons

Procéder à un nettoyage par haute pression selon les zones et les saisons
• Entretien particulier : Maintenir l'adhérence des surfaces par un sablage 1 fois tous les 10 ans si nécessaire
• Entretien en hiver : Enlèvement de la neige avec engins adaptés

Salage toléré mais à dose minimale
• Joints : Procéder à un nettoyage, fréquence selon les besoins.

Revêtement bitumineux :

• Contraintes : Respecter les classes de charges d'exploitation de chaque cheminement
• Entretien courant : Procéder à un nettoyage par balayage fréquence selon les saisons
• Entretien en hiver : Enlèvement de la neige avec engins adaptés.

Salage toléré mais à dose minimale.

Revêtement en Gras d'Enney

• Contraintes : Respecter les classes de charges d'exploitation de chaque cheminement
• Entretien courant : Procéder à un nettoyage et/ou désherbage selon les besoins.
• Remise en état : Procéder à une remise en état, fréquence selon les besoins.

Mur brique et gradins en béton :

• Entretien courant : Procéder à un nettoyage à l'eau haute pression fréquence selon besoin.
• Joints : Procéder à un nettoyage et remise en état tous les 2 ans si nécessaire.

Poubelles :

• Entretien courant : Nettoyage selon besoin.

Table et bancs :

• Entretien courant : Nettoyage selon besoin.

Borne fontaine :

• Entretien courant : Nettoyage selon les prescriptions du fabricant
Hivernage par purge du réseau et remise en service au printemps
Règlage selon les directives du fabricant
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 6

Arbres :

• Tuteurs : Contrôle, maintien et remise en état pendant 3 ans, au-delà enlèvement.
• Entretien courant : Taille selon note d'entretien.
• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin.

Réhausse des couronnes selon croisance, jq 4.00m au dessus du sol.

Arbustes compensation écologique :

• Entretien courant : Fauche de la couche herbacée 2 x par an.
Recépage des arbustes selon besoin.
Laisser les plantes en libre développement.
Pas de taille en hauteur.
Maintien des barrières de protection des bosquets.

Arbustes :

• Entretien courant : Desherbage selon besoin et au minimum 2 x par an.
Taille selon note d'entretien.
Maintien des mesures de protection du sol.

• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin.

Vivaces et couvre-sol :

• Entretien courant : Desherbage selon besoin et au minimum 3 x par an.
Taille selon note d'entretien.
Maintien des mesures de protection du sol.

• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin.

Gazons :

• Entretien courant : Tonte en saison, avec un déclenchement à 6 centimètres de hauteur.
Engrais selon besoins.

• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin, scarification, carrottage et sablage,
sur semis.
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PGLH - Aire de Jeux
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 7

Sol souple :

• Entretien courant: Nettoyage selon les prescriptions du fabricant

Tubulures et jeux :

• Entretien courant: Nettoyage selon besoin.
Maintenir en état et traitement anticorrosion en cas de dégâts à surveiller.

Treille :

• Entretien courant: Nettoyage selon besoin.
Maintenir en état et traitement anticorrosion en cas de dégâts à surveiller
Ne pas laisser s'accumuler la neige

PGLH - Aire de jeux 
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PGLH - Fontaine et Miroir d'eau
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 8

Réseau d'eau potable : 1 X par an

Le contrôle du réseau de l'alimentation évènementielle devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle du réseau d'eau fontaine et miroir d'eau devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle visuel et l'éssai de fonctionnement devront se faire une fois par année

Entretien des chambres selon les règles de l'art.
Purge de l'installation avant l'hiver et mise en place du bouchon en retour d'eau au bassin tampon
Remise en service au printemps et enlèvement du bouchon en retour d'eau au bassin tampon
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Préconsultation

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée à l’unanimité (70 oui).

Mme Maria Pérez (EàG). Nous remercions le Conseil administratif de pré-
senter au Conseil municipal la convention dite Hentsch, au sujet d’une donation 
faite à la Ville de Genève qui entraîne pour celle-ci des charges et des contraintes; 
nous pourrons à présent les évaluer de manière chiffrée.

J’aimerais cependant exprimer mon étonnement, à la lecture du document qui 
nous a été soumis. Certes, nous aurons la chance de bénéfi cier d’un parc – dans 
mon quartier, certaines personnes parlent plutôt d’une pelouse… – mais ce qui 
devrait être un lieu de vie où l’on puisse organiser des événements populaires 
pour les habitants des environs fera l’objet de limitations. Vous pourrez peut-
être vous expliquer à ce sujet, Monsieur le conseiller administratif Pagani. J’ai lu 
qu’on ne pourrait pas y organiser de vide-greniers et d’autres événements de ce 
genre, ni y boire de l’alcool… Mais évidemment, je ne sais pas si c’est le cas dans 
tous les parcs de la ville.

Cela dit, les choses sont différentes lorsque l’Espace Hippomène – dont est 
propriétaire M. Hentsch, qui nous donne le parc – organise des soirées… Je 
pense notamment à une soirée d’avocats où j’ai vu un Batman complètement 
bourré qui traversait la pelouse! De plus, on demande aux gens qui viennent 
dans le parc de ne pas causer de nuisances vis-à-vis des habitants, alors que 
j’entends parfois des décibels quelque peu excessifs venir de ce local événemen-
tiel… (Brouhaha.)

Le président. Attendez, Madame Maria Pérez. Ici, nous n’entendons rien! Je 
ne sais pas si vos collègues vous entendent…

Mme Maria Pérez. Bon. Eh bien, j’attends. Il n’y a pas de problème.

Le président. Mesdames et Messieurs, vous avez la buvette et la salle des pas 
perdus à votre disposition, ne tenez pas de réunions au milieu de la séance plé-
nière, s’il vous plaît! Merci. Continuez, Madame Pérez.

Mme Maria Pérez. J’ai lu également autre chose qui m’a un peu étonnée. Tout 
à coup, M. Hentsch demande que la Ville préavise favorablement le changement 
de nom de l’arrêt de bus Les Ouches, déplacé devant le parc, pour qu’il s’appelle 
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désormais «Parc Hentsch». Je me pose la question: ne s’agirait-il pas là d’un petit 
accès de mégalomanie?

Bref, j’ai toute une série de questions à poser à propos de cette donation. 
Notamment – cela concerne M. Barazzone – pour savoir si l’entretien du parc 
Hentsch correspondra au standard appliqué dans les autres parcs, ou s’il aura 
un niveau d’entretien plus élevé, ce qui ne me semblerait pas très égalitaire vis-
à-vis de certains quartiers populaires. Je pense notamment à la Jonction, où le 
parc Gourgas mériterait d’être considéré sur la base de critères aussi élevés que 
ceux du parc Hentsch. Voilà, j’ai donc moult interrogations à exprimer, y com-
pris sur les heures d’ouverture et de fermeture du parc et la prérogative qu’aurait 
M. Hentsch de l’ouvrir quand il veut, contrairement à la Ville.

En fi n de compte, on se demande si c’est vraiment un cadeau… Ne va-t-on 
pas plutôt entretenir le parc d’un privé pour un privé, en échange de pouvoir en 
jouir un petit peu? Vu toutes les questions que j’ai à poser, j’espère que la propo-
sition PR-1173 sera renvoyée à la commission des fi nances, qui me paraît la plus 
adéquate. J’aimerais entendre les réponses du Conseil administratif sur cet objet.

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Concernant le parc Hentsch, une conven-
tion doit effectivement être signée – ou elle a été signée. Nous avions voté en 
temps voulu les postes de jardiniers pour entretenir ce parc, mais sans avoir 
encore connaissance de cette convention. Or, nous sommes un peu sensibles sur 
la question des conventions entre la Ville et des privés, en ce moment…

De plus, nous avons aussi passablement de questions à poser. En effet, si l’on 
peut se réjouir de ce cadeau offert par M. Hentsch à la Ville de Genève et si celle-ci 
s’est engagée à entretenir le parc, nous nous interrogeons quand même sur plusieurs 
points, à la lecture du document qui nous a été remis hier – à savoir la convention 
en question. Alors qu’il y a tout autour de nombreux logements sans doute habités 
par des familles avec enfants, on a vraiment l’impression que plein d’interdictions 
seront posées pour empêcher les gens du quartier de donner à ce parc sa propre 
vie. Par conséquent, vu les questions que nous aimerions nous aussi pouvoir poser, 
nous demandons le renvoi de la proposition PR-1173 à la commission des fi nances.

M. Vincent Subilia (LR). Mme Pérez – dont il faut rappeler ici qu’elle a depuis 
chez elle une vue panoramique sur le parc Hentsch, puisque je crois me souvenir 
qu’elle habite à proximité, ce qui lui permet d’y observer des Superman bour-
rés qui règnent sur les pelouses, pour citer ses propres propos – évoque ce soir 
charges et contraintes… A l’instar de son groupe, elle reste fi dèle à sa rhétorique 
habituelle qui consiste à stigmatiser et condamner tous les mécènes – peu nom-
breux, par les temps qui courent – faisant bénéfi cier la Ville de leurs largesses. 
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Ce genre de discours, que je trouve parfaitement indigne, témoigne du profond 
mépris qu’affi che Ensemble à gauche pour les libéralités dont nous sommes les 
bénéfi ciaires. C’est vraiment navrant!

Est-il nécessaire de rappeler ici que le généreux donateur, dont le parc porte le 
nom, y a consacré 18 millions de francs et a veillé à valoriser un patrimoine archi-
tectural de grande qualité? Grâce à ses bons soins, des bâtiments dont personne 
ici ne conteste la qualité – songeons à l’allée Pic-Pic ou à l’Espace Hippomène 
– ont pu être préservés.

Quant à vous, Madame Pérez, vous êtes directement concernée et, à ce titre, 
n’auriez probablement pas dû prendre la parole sur cet objet. Si vous aviez un 
minimum d’éthique, vous auriez parlé des 248 nouveaux logements créés à cet 
endroit par souci de préserver un minimum de mixité sociale – cette mixité sociale 
que vous appelez de vos vœux tout en bâillonnant systématiquement ceux qui ont 
les moyens de la fi nancer et de l’offrir à ceux qui n’en ont pas les moyens, juste-
ment. Mais de cela, bien sûr, vous n’avez que faire, Madame Pérez! Vous trans-
mettrez, Monsieur le président, je sais que vous partagez ma vision des choses…

Que dire, donc, des 248 logements créés à cet emplacement? De plus, nous 
avons là un parc magnifi que et vous le traitez de pelouse, Madame Pérez… Vous 
en parlez sur un ton méprisant qui est vraiment scandaleux! Cette «pelouse» fait 
le bonheur des familles dont les enfants peuvent y gambader, je l’ai constaté 
de mes propres yeux pour m’y rendre très fréquemment. Je le répète, Madame, 
vos propos sont insultants et vous n’auriez pas dû prendre la parole dans cette 
enceinte sur cette proposition.

Comme l’a souligné Mme Theubet – et je lui en sais gré – il s’agit à présent de 
se réjouir de cette nouvelle évolution pour Genève, de ce carré de verdure qui a 
vu le jour dans un quartier plutôt connu pour ses grises façades. Et il s’agit aussi 
d’apprendre à dire merci, Madame Pérez! Manifestement, c’est un mot qui ne fait 
pas partie de votre vocabulaire, vous n’êtes pas capable de le prononcer et c’est 
regrettable… Quant à nous, nous disons merci pour cette donation faite à la Ville 
par quelqu’un qui aurait pu consacrer ses fonds à d’autres objectifs.

Cette convention ne nous étant soumise qu’aujourd’hui, on peut s’étonner 
qu’elle intervienne quasiment une année après que le cordon a été coupé lors de 
l’inauguration du parc, comme vous le rappeliez hier, Monsieur Pagani… Vous 
nous permettrez de nous interroger, une fois de plus, sur la célérité avec laquelle 
certains dossiers sont traités en Ville de Genève. Près d’une année après l’inau-
guration du parc Hentsch, le Conseil administratif demande formellement au 
Conseil municipal de valider d’un point de vue juridique la donation dudit parc, 
dont l’entretien a été assumé pendant tout ce temps par le mécène qui nous l’a 
offert… Est-ce là une saine utilisation des deniers publics? On peut se poser la 
question, Mesdames et Messieurs!
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Je crois me souvenir que nous avons voté l’année dernière trois postes au 
SEVE pour s’occuper de ce parc. Mais si c’est le mécène qui l’entretient encore 
aujourd’hui – avec la générosité qui est la sienne et que je tiens à souligner ici – 
j’aimerais savoir à quoi les trois nouveaux employés du SEVE ont été affectés. 
C’est une question que je pose au Conseil administratif.

On l’aura compris: de manière générale, dans le sillage de la malheureuse 
votation que nous avons connue récemment sur la rénovation du Musée d’art et 
d’histoire, je m’interroge sur le mépris systématiquement affi ché par une partie 
de cette enceinte vis-à-vis des mécènes. Je me répète, mais il est important de le 
souligner. Pour celles et ceux qui croient depuis toujours à notre ville et qui lui 
consacrent du temps, de l’énergie et des moyens fi nanciers, cette attitude est un 
scandale et une honte.

De plus, je le redis pour la énième fois, je m’interroge également sur la ges-
tion de certains dossiers. Dans le cas présent, un parc nous a été offert et il a 
fallu attendre une année pour qu’enfi n la convention fi xant la donation soit sou-
mise à notre plénum… Si cela ne tenait qu’à moi et à mon groupe, je l’affi rme, 
nous accepterions cette convention les yeux fermés, car nous considérerions qu’il 
serait insultant de vouloir entrer dans tous ses détails juridiques. Mais nous ne 
ferons pas un tel cadeau à la gauche, pour qu’elle prétende ensuite que la conven-
tion a échappé à son contrôle…

J’ai bien compris – et je le regrette – que certains souhaiteraient pouvoir 
analyser à fond ce document. D’accord, puisque l’exercice démocratique le 
veut, nous nous y plierons. Nous soutiendrons donc le renvoi de la proposition 
PR-1173 à la commission des fi nances, où j’espère que, pour une fois – à la dif-
férence des services municipaux chargés de traiter de ce dossier –, nous pour-
rons accoucher rapidement d’un rapport… Cela nous permettra non seulement 
de valider la qualité de cette convention, mais aussi de redire à quel point nous 
avons besoin de ceux qui génèrent la richesse de notre ville et sur qui est fondée 
la tradition de Genève. Il faut le dire et le répéter trop souvent, dans cette répu-
blique où on les conspue! Enfi n, j’invite Mme Pérez à déménager! (Applaudisse-
ments.)

Le président. Le bureau considère que Mme Pérez a été mise en cause; je lui 
donne donc la parole pendant une minute pour qu’elle puisse se défendre.

Mme Maria Pérez (EàG). Ma réponse s’adresse à M. Subilia. Mon intérêt 
personnel pourrait me pousser à considérer qu’il faut voter cette convention telle 
quelle. Mais, voyez-vous, il s’agit ici d’un don fait à la Ville et ce qui m’importe 
par-dessus tout, c’est l’intérêt public. Or, l’intérêt public va au-delà du petit péri-
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mètre de mon immeuble… Dans le cas présent, il s’étend jusqu’aux Charmilles! 
Les familles et les enfants qui attendaient ce parc exercent une pression très forte 
à cet égard.

Nous disons merci à M. Hentsch pour cette donation, mais je m’interroge sur 
les nombreuses limitations imposées en termes de gestion du parc. Je veux savoir 
pourquoi il faudrait le fermer de 21 h à 8 h du matin, alors que M. Hentsch, lui, 
pourrait ouvrir la grande porte quand il en aurait besoin. Je m’interroge aussi 
sur l’impossibilité d’organiser certains événements comme des vide-greniers, par 
exemple…

Le président. Vous devez conclure, Madame.

Mme Maria Pérez. L’intérêt public réclame que nous nous penchions sur cette 
convention…

Le président. Vous devez conclure!

Mme Maria Pérez. … en voyant au-delà de l’intérêt du donateur, que nous 
remercions toutefois.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillères municipales et les conseillers municipaux, je crois qu’il s’agit de ne 
pas polémiquer sur ce dossier, plutôt d’avoir des éléments concrets pour discuter 
de la charge que représente ce parc.

Tout d’abord, au nom du Conseil administratif et en mon nom personnel, je 
tiens à remercier solennellement M. Hentsch du travail et de l’argent qu’il a consa-
crés au bien public. (Applaudissements.) Nous avons eu avec lui une collabora-
tion très intense – que ce soit par l’intermédiaire des services de M. Barazzone ou 
de ceux dont j’ai la charge, notamment le Service de l’aménagement urbain et de 
la mobilité – pour faire dans l’excellence.

Ce parc, mis à la disposition des familles et de toutes les personnes qui 
veulent le traverser depuis le mois de juin 2015, comme l’a relevé M. Subilia, est 
une réussite. Sur ce plan-là également, je tiens à remercier M. Hentsch d’y avoir 
consacré autant de temps, d’énergie et de génie. En effet, l’aménagement aurait 
pu être catastrophique, nous avons connu d’autres exemples pas très réussis…
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Nous étions sur le point de recevoir ce cadeau lorsque de petits problèmes 
ont surgi, notamment concernant la clôture. Je rappelle qu’au départ une conven-
tion a été signée il y a une dizaine d’années déjà, M. Hentsch ayant promis il y 
a quinze ou vingt ans – je le dis de mémoire – d’offrir ce parc à la Ville dans le 
cadre de l’échange avec le terrain du nouveau stade à la Praille. J’ai personnel-
lement signé cette première convention lorsque je suis arrivé au Conseil admi-
nistratif, il y a neuf ans. Elle devait aboutir à une autre convention, celle qui est 
soumise ce soir au Conseil municipal. Son élaboration a pris un certain temps, 
pourtant nous avons été assez diligents, Monsieur Subilia; nous avons effectué le 
travail de manière systématique, ce que vous ne pouvez pas nous reprocher. En 
tout cas, j’entends bien en apporter la preuve à la commission des fi nances qui 
traitera la proposition PR-1173, si jamais vous nous accusez d’un tel manque-
ment à nos devoirs.

Toujours est-il que nous avons élaboré cette convention avec l’objectif qu’elle 
soit fondée sur des conditions acceptables pour la collectivité. Telle est la base de 
toute convention scellant une donation faite à la Ville par un privé. Ce fut le cas 
pour le pont Hans-Wilsdorf, par exemple. Quant au parc Hentsch, ces conditions 
acceptables étaient simples, au départ: il devait s’agir d’un parc public au même 
titre que les autres, point! Nous avons donc commencé à négocier là-dessus.

Je pense – et je le défends aujourd’hui devant le Conseil municipal – que cette 
convention est une bonne convention. Elle est bien calibrée, même si elle présente 
un certain nombre de défauts… enfi n, disons plutôt de points à revoir dont nous 
aurons l’occasion de parler en commission des fi nances, lorsque celle-ci exami-
nera la proposition PR-1773.

Je tenais à rassurer tout le monde, Mesdames et Messieurs. Je pense qu’il 
faut aller de l’avant dans ce dossier. Ce parc pose évidemment toute une série 
de problèmes d’intendance que nous sommes en train d’examiner – mais nous 
ne discutons plus du fond, puisque nous acceptons bien volontiers ce cadeau fait 
à la collectivité. Elle ne s’y est d’ailleurs pas trompée puisque, dès les beaux 
jours qui ont suivi son inauguration, le parc Hentsch a suscité l’engouement 
général.

J’imagine donc que la ratifi cation de cette convention ne posera pas de pro-
blème au Conseil administratif. A ce sujet, je souligne encore le point suivant: 
nous étions quasiment d’accord de la signer au mois de décembre 2015, si mes 
souvenirs sont exacts, mais c’est M. Hentsch qui a décidé de son propre chef 
d’attendre la décision du Conseil municipal. Telle est la raison pour laquelle 
nous ne l’avons pas encore signée, dans l’attente de l’approbation de ce plénum.

Je pense avoir donné ici les explications nécessaires pour pacifi er le débat – 
en tout cas, c’est ce que j’ai tenté de faire…
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M. Pascal Spuhler (MCG). Vingt ans, Mesdames et Messieurs les conseil-
lers municipaux! Vingt ans de négociations pour obtenir enfi n cette convention 
d’utilisation et d’entretien du parc Hentsch! Un grand merci à M. Hentsch qui, 
avec générosité, nous a permis d’offrir à la population un petit périmètre de ver-
dure dans une zone fortement habitée. Une fois de plus, j’entends sur les bancs 
d’en face réprimandes, récriminations, reproches et accusations de toutes sortes 
contre un donateur – en l’occurrence, le mécène qui se permet d’avoir deux ou 
trois exigences concernant l’entretien de ce parc.

Mme Pérez a relevé qu’on n’aurait pas le droit d’y boire de l’alcool, pas le droit 
de faire ceci, pas le droit de faire cela… Elle a oublié de lire les phrases en entier! 
En effet, chaque restriction est accompagnée de la clause «sous réserve d’auto-
risation spéciale». Cela veut bien dire ce que cela veut dire, Madame la conseil-
lère municipale! Par principe, on ne peut pas faire la fête là-bas mais, quand une 
demande est déposée et que l’autorisation est donnée, c’est possible. Si on laissait 
tout faire dans ce parc sans avoir un certain contrôle de ce qui s’y passe, ce serait 
tout et n’importe quoi, comme d’habitude, et l’endroit serait assez vite détruit.

J’applaudis les propos tenus par M. Subilia, qui a dit quasiment tout ce que 
j’avais envie d’exprimer aussi. Mesdames et Messieurs de la gauche, vous avez 
tendance à cracher sur le mécénat. On l’a vu avec la rénovation du Musée d’art et 
d’histoire, où la Ville a perdu 60 millions de francs offerts par les privés. Mainte-
nant, les frais de tous les travaux à effectuer dans ce musée seront à notre charge, 
puisque vous avez renoncé à ce mécénat bienvenu – ou plutôt, vous avez craché 
dessus!

Vous reprochez à M. Hentsch d’avoir des exigences quant à la gestion du 
parc, vous lui reprochez des tas de choses… Mais seriez-vous capables, une fois, 
de dire merci? Il y a des dizaines de parcs à Genève qui ont été donnés à la col-
lectivité publique par de grandes familles – d’anciennes fortunes genevoises – et 
toutes ces donations s’accompagnent de conditions spécifi ques. Vous déplorez la 
fermeture du parc Hentsch la nuit, Madame Pérez… Mais je vous fais remarquer 
que le parc La Grange, aux Eaux-Vives – objet d’une autre donation –, ferme 
aussi le soir. Et alors? On s’en porte plus mal? Non! Cette clause date d’il y a 
deux cent cinquante ou deux cents ans, c’est une exigence à respecter, c’est ainsi. 
J’estime que, lorsqu’un mécène nous fait une donation et que la convention com-
porte certaines conditions, elles doivent être respectées.

Je pourrais citer d’autres exemples: le parc Mon-Repos, le Jardin des Alpes 
autour du monument Brunswick… Tous ces parcs ont fait l’objet de donations 
accompagnées de conditions sine qua non, à l’époque. Par conséquent, Madame 
Pérez, vous crachez dans la soupe! Chassez les mécènes de Genève, comme ça 
il n’y aura plus que des pauvres et vous serez heureux, vous et vos collègues de 
gauche!
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Pour ma part, je vous répondrai simplement que j’ai lu la convention entre la 
Ville et M. Hentsch et que je n’y trouve rien à redire. Strictement rien! La Ville 
doit assumer certaines obligations concernant l’entretien du parc, mais je ne vois 
pas pourquoi je m’y opposerais. Pour conclure, je propose au plénum de voter la 
proposition PR-1173 sur le siège. (Applaudissements.)

M. Morten Gisselbaek (EàG). Monsieur le président, pouvez-vous trans-
mettre mes chaleureux remerciements à MM. Spuhler et Subilia pour ces leçons 
de choses qu’ils viennent de nous donner? Magnifi ques, ces mécènes! Il y en a 
un qui avait d’ailleurs posé des conditions telles que ce n’était pas vraiment du 
mécénat – mais cette affaire a été réglée par le peuple il y a une dizaine de jours…

Ici, on nous fait croire qu’un autre mécène nous offre un parc, comme ça. 
Non, ce n’est pas vrai! Cette donation est le résultat, au bout de vingt ans, d’un 
deal qui a permis à la Fondation Hippomène de construire un stade ailleurs, avec 
un centre commercial. Alors, peut-être bien qu’il y a là-dedans un cadeau… et 
peut-être pas!

M. Christo Ivanov (UDC). André Hediger!

M. Morten Gisselbaek. Oui, et alors? Attendez que j’aie fi ni! J’allais dire que 
nous nous ferions un plaisir d’étudier en commission les clauses de la donation 
du parc Hentsch et les conditions dans lesquelles ce deal a été conclu. Nous vou-
lons savoir ce que les uns et les autres ont gagné, dans cette affaire, et voir aussi 
la convention qui a donné lieu à la construction du stade et du centre commercial. 
Mais oui! En effet, à nos yeux, le déplacement du stade des Charmilles à la Praille 
n’a pas vraiment été un succès – ni sur le plan sportif, ni sur le plan social, ni sur 
aucun autre plan. Les gens étaient attachés au stade des Charmilles, mais voilà, ce 
deal a été fait car certains pensaient qu’il serait bon pour tout le monde.

En tout cas, il n’était pas prévu qu’on attende vingt ans pour avoir ce parc! 
Mais on a attendu… Par conséquent, au lieu de crier au mécénat, il faut com-
prendre qu’il ne s’agit pas d’un mécénat mais d’un deal. A la fi n, après vingt ans, 
quelqu’un vient nous dire: «Dans ce parc, on aura le droit de faire ci ou ça, mais 
on n’aura pas le droit de faire telle ou telle autre chose, ni de boire de l’alcool. 
On pourra y promener son chien, mais à condition qu’il soit tenu en laisse.» Et 
j’en passe.

Je suis désolé de devoir le rappeler, mais ce parc est situé à côté d’un quar-
tier populaire, le quartier de l’Europe – et il servira à ses habitants. Ces inter-
dictions ne feront que créer des problèmes sociaux entre les uns et les autres, 



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (soir)
Proposition: parc Hentsch

5684

entre ceux qui détiennent les clefs du parc, les locataires des habitations à loyer 
modéré (HLM)… Je n’ai aucun doute là-dessus: il y aura des problèmes. Nous, 
ce qu’on veut, c’est que ce parc soit comme tous les autres. Il est vrai que le parc 
La Grange est fermé la nuit, mais c’est le seul – et il a été donné à la Ville il y 
a combien d’années, Monsieur Spuhler? cent ans? deux cents ans? Plutôt deux 
cents ans. Eh bien, les conditions posées à cette époque étaient différentes; les 
relations entre les gens et la démocratie n’étaient pas les mêmes qu’aujourd’hui.

M. Hentsch nous a donné ce parc, très bien. Nous étudierons la question et 
nous demanderons tous les documents concernant le deal, du début à la fi n. Au 
bout du compte, si nous constatons que c’est vraiment un cadeau et une bonne 
affaire, nous serons prêts à dire merci poliment à ce donateur. Pour l’instant, il 
n’est ni un mécène ni rien du tout, simplement quelqu’un dont la fondation a fait 
un deal avec la Ville pour créer un centre commercial qui – je l’imagine – a dû 
rapporter de gros bénéfi ces au moins à certaines personnes…

En conclusion, nous nous réjouissons d’étudier la proposition PR-1173 de 
manière plus approfondie en commission.

M. Tobias Schnebli (EàG). Le stade de la Praille a été évoqué ici et là au 
cours des interventions précédentes. En effet, la convention qui nous est sou-
mise par le biais de la proposition PR-1173 a des antécédents. Que n’a-t-on pas 
entendu hier et aujourd’hui, sur les bancs d’en face, à propos de notre ingratitude 
envers les généreux mécènes qui font pleuvoir leur manne sur nous, population 
d’ingrats refusant leurs cadeaux alors qu’ils sont mus uniquement par un esprit 
altruiste et philanthrope?

Non seulement l’opération de rocade entre le stade des Charmilles et celui de 
la Praille a permis aux investisseurs qui ont mis des moyens dans la construction 
du centre commercial de gagner beaucoup d’argent mais, jusqu’à nouvel avis, 
c’est quand même les collectivités publiques qui bouchent aujourd’hui les trous 
du gouffre à fric que représente le stade de la Praille. Il faut le rappeler aux contri-
buables de cette ville!

Par conséquent, s’interroger sur les partenariats public-privé et demander 
qu’ils soient chiffrés, c’est faire preuve d’un comportement responsable – et c’est 
ce que nous faisons, depuis quelque temps. Or, s’il y a un cas qui est la démons-
tration même du résultat foireux des partenariats public-privé, c’est bien le stade 
de la Praille! Je rappelle qu’il a été demandé à l’Association des communes gene-
voises (ACG) et à la Ville de passer à la caisse pour payer ce projet… Or, c’est 
presque un stade dans le désert, pour paraphraser l’expression «une cathédrale 
dans le désert». A Genève, on a construit un stade dans le désert… pour faire 
quoi? Pour libérer le terrain des Charmilles et y construire des logements – dont 
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certains en propriété par étages (PPE) – mais aussi un parc. Voilà ce qu’il y avait 
dans le deal de départ de ce magnifi que partenariat en vue de ce magnifi que 
cadeau: en plus, nous aurions un parc!

Mais on découvre aujourd’hui que ce grand cadeau-là aussi est lourdement 
conditionné… Je veux parler des limitations d’accès au parc. Moi aussi j’habite 
dans ce quartier artisanal, à quelques dizaines de mètres de là, et j’aimerais bien 
pouvoir profi ter du parc ne serait-ce que quand je me rends à bicyclette au travail 
le matin. Car je me lève tôt, fi gurez-vous, Mesdames et Messieurs, pour aller au 
boulot à vélo. Je passe par là à 7 h 30 et les grilles du parc sont fermées. Comme 
il n’y a pas de piste cyclable sur l’avenue de Châtelaine, j’aimerais bien pouvoir 
passer là où il y a moins de voitures… Mais non, les grilles sont fermées!

Une fois de plus, c’est un marché de dupes qu’on nous a proposé avec ce par-
tenariat. On est obnubilés par l’attrait de l’argent et les cadeaux de ces généreux 
mécènes qui viennent nous donner des millions de francs… Quant à nous, nous 
demandons simplement aux autorités d’être un peu plus responsables, d’exami-
ner le fond de la question et de chiffrer le coût pour la collectivité des prétendus 
cadeaux des mécènes. C’est tout! Il me semble que le grand trou fi nancier – c’est-
à-dire la faillite – du partenariat public-privé dans l’affaire du stade de la Praille 
devrait nous inciter à beaucoup plus de rigueur et de responsabilité, quand on 
traite des dossiers comme celui du parc Hentsch.

Par conséquent, nous approuvons le renvoi de la proposition PR-1173 en 
commission.

Le président. Le bureau a décidé de clore la liste des intervenants après les 
personnes déjà inscrites au tour de parole.

M. Alfonso Gomez (Ve). Certaines interventions, ce soir, sont une véritable 
caricature de l’appartenance politique des uns et des autres. Je rappelle à un pré-
cédent orateur, lequel reprochait à Mme Pérez de se prononcer sur un sujet simple-
ment parce qu’elle habite dans le quartier concerné, que lui-même n’a pas hésité 
à voter tous les sujets concernant la Vieille-Ville et le Bourg-de-Four – pourtant, 
il y habite! Et personne ne le lui a reproché, évidemment. Personne n’a osé le pri-
ver de son droit d’intervenir, puisqu’il a été élu pour pouvoir le faire dans cette 
enceinte, au même titre que n’importe quel membre du Conseil municipal. Je 
trouve donc son intervention vraiment caricaturale.

Et il est tout aussi caricatural de s’amuser à dire: «Cette convention, je la vote-
rais les yeux fermés.» Je ne crois pas que les électeurs – ni même vos électeurs, 
à droite – vous aient élus pour voter des projets les yeux fermés! L’électorat nous 
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a bien fait comprendre récemment, aux uns et aux autres, que les partenariats et 
autres accords public-privé méritaient quand même une certaine attention… Eh 
bien, c’est cette même attention que nous demandons aujourd’hui dans le dossier 
du parc Hentsch.

Bien sûr, nous accepterons au fi nal la proposition PR-1173, mais nous vote-
rons d’abord son renvoi en commission pour étude. Nous ne voterons pas la 
convention telle quelle. Le représentant du Mouvement citoyens genevois a dit 
tout à l’heure: «Je n’y vois rien.» Cela ne m’étonne pas, car l’important est dans 
les annexes et vous ne les avez pas reçues, Mesdames et Messieurs du Mouve-
ment citoyens genevois! Si vous n’y voyez rien, c’est simplement parce qu’il n’y 
a rien qui vous permette aujourd’hui de voter les yeux fermés.

Nous sommes tous ravis qu’un véritable mécène nous donne aujourd’hui 
un parc. Très bien! Mais nous devons simplement faire notre devoir, celui pour 
lequel nous avons été élus. A chaque séance plénière, nous jurons de tenir compte 
des intérêts de la Ville et des citoyens… Il s’agit de ne pas tout le temps faire assu-
mer à la société les pertes fi nancières de la commune, car n’oublions pas que c’est 
la collectivité publique qui assume les charges dues aux donations des privés – et 
il y en aura, dans le cas du parc Hentsch!

Une voix. Et alors?

M. Alfonso Gomez. Mesdames et Messieurs de la droite, vous nous dites 
régulièrement – et avec raison: «Attention, les fi nances ne vont pas bien.» Nous 
sommes d’accord! Enfi n… Les fi nances vont bien, mais de gros nuages s’accu-
mulent à l’horizon.

Nous avons affaire ici à une donation qui supposera peut-être des coûts addi-
tionnels – je n’en sais rien, car moi non plus je n’ai pas les annexes. La moindre 
des choses, c’est de nous interroger sur cette affaire, de souhaiter y réfl échir et en 
discuter. L’attitude de certains qui consiste à mépriser leur interlocuteur à cause 
du simple fait qu’il pose des questions n’est pas digne de notre assemblée. Telle 
est la raison pour laquelle j’ai voulu intervenir dans ce débat. Les Verts sont évi-
demment très heureux de cette donation, nous l’avons déjà dit – mais nous nous 
réjouissons aussi de pouvoir analyser ce partenariat… Nous demandons donc le 
renvoi en commission de la proposition PR-1173. (Applaudissements.)

M. Jean-Charles Lathion (DC). Eh bien, Mesdames et Messieurs, au Parti 
démocrate-chrétien, nous sommes sidérés par ce que nous avons entendu ce soir 
de la bouche de Mme Pérez et d’autres intervenants qui viennent de s’exprimer! 
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Nous constatons que, une fois de plus, on conspue les donateurs. Après avoir 
refusé les 40 millions de francs de M. Gandur pour le Musée d’art et d’histoire, 
on s’en prend maintenant au parc Hentsch, ce don magnifi que.

Je rappelle que la population en profi te déjà: il y a des jeux pour les enfants 
qui peuvent s’ébattre à leur aise et tout le monde est content! Malheureusement, 
M. Tobias Schnebli ne peut pas traverser ce parc à vélo, il faudrait donc remettre 
en question toute la donation… Vu le clivage idéologique et la manière dont 
Ensemble à gauche aborde la problématique, le traitement de cette proposition en 
commission sera un vrai casse-tête. On ne pourra pas s’entendre, car certains ont 
des arguments on ne peut plus fallacieux.

Pour ma part, j’aimerais comprendre votre attitude, Monsieur Schnebli. Un 
représentant de l’exécutif qui fait partie de vos rangs, M. Rémy Pagani, nous a 
dit tout à l’heure que c’était une «bonne convention». Et vous, vous êtes en train 
de dire le contraire! Vous avez pris l’habitude d’affi rmer que ce que M. Pagani 
a négocié – car il lui incombait de le faire, tel est le rôle de l’exécutif – est mau-
vais. Vous ne faites même pas confi ance à votre propre magistrat! Mesdames et 
Messieurs d’Ensemble à gauche, vous menez là un débat purement idéologique.

Pour cette raison, nous suivrons la suggestion de M. Spuhler et nous sommes 
prêts à voter la proposition PR-1173 sur le siège. (Applaudissements.)

M. Christo Ivanov (UDC). J’aimerais répliquer à certains propos que j’ai 
entendus ce soir et qui m’ont fait bondir. Tout d’abord, je reviens sur la problé-
matique du stade des Charmilles, que je connais un peu. Je rappelle qu’il y avait 
deux projets, dont le premier devait bénéfi cier de 250 millions de francs de fonds 
privés et coûter zéro franc aux contribuables; c’était à l’époque du libéral Jean 
Brolliet, qui avait fait un tour de table des mécènes. Il était prévu que le péri-
mètre des Charmilles accueille un palais des sports de 5000 places, un stade de 
30 000 places assises, quatre tours pour le secteur de physiothérapie de l’Hôpital 
de La Tour de Meyrin, une piscine et d’autres aménagements. Qui s’est opposé 
à ce projet? Christian Grobet, conseiller d’Etat socialiste. Deuxième projet, à 
Balexert: on construisait un stade fi nancé à 100% par l’Union des associations 
européennes de football (UEFA). Qui s’y est opposé? Christian Grobet, conseil-
ler d’Etat socialiste.

Je ne passerai pas en revue toute l’histoire du déménagement du stade des 
Charmilles à la Praille, mais cela s’est fait sous un magistrat – André Hediger – 
qui était de votre bord, Monsieur Gisselbaek. Il ne faut pas exagérer! Vous trans-
mettrez, Monsieur le président.

La problématique du stade de la Praille, c’est l’histoire de la grenouille qui 
s’est voulue plus grosse que le bœuf. On a passé d’un projet de 15 000 places à 
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18 000, 20 000, 25 000 et fi nalement 30 000 places. L’Etat a dû puiser dans la 
rente du droit de superfi cie pour payer les travaux, argent qui manque aujourd’hui 
pour l’entretien du stade. Je suis d’accord avec vous, Monsieur Gisselbaek, sur 
le fait que le groupe Jelmoli, propriétaire du centre commercial qui l’a vendu à 
un fonds d’investissement suisse allemand, s’est engraissé sur le dos des contri-
buables. Mais c’est votre parti qui avait lancé cette affaire! Alors, ne venez pas 
nous la mettre sur le dos! (Applaudissements.)

M. Pascal Spuhler (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, j’ai entendu tout à l’heure des propos complètement aberrants de la part de 
ceux qui aimeraient examiner cette convention sur le parc Hentsch et poser des 
tas de questions en commission. Il y en a qui s’opposent à cette donation car leurs 
fenêtres donnent sur le parc et son mode de gestion les dérange! D’autres s’y 
opposent, parce que le parc est sur leur trajet et qu’ils ne peuvent pas le traverser 
à bicyclette tôt le matin… Vraiment, quels arguments extraordinaires! Mesdames 
et Messieurs, nous allons modifi er la convention entre la Ville et M. Hentsch pour 
que M. Schnebli puisse traverser le parc à vélo et que Mme Pérez puisse l’admirer 
aménagé comme elle le souhaite! J’ai déjà entendu beaucoup de choses passable-
ment aberrantes, dans ma vie, mais ce soir c’est le pompon!

Quant à vous, Monsieur Gomez, vous craignez que cette convention ne com-
porte pas tous les éléments nécessaires à sa compréhension, car il manque les 
annexes. Sauf erreur, nous devrions les trouver sur internet. C’est devenu une 
spécialité de la Ville de mettre les documents sur internet au lieu de nous les dis-
tribuer sur papier. Je conviens que c’est parfois un peu regrettable mais, vu le 
temps qu’il a fallu à M. Pagani et ses services pour nous soumettre cette conven-
tion, on ose espérer au moins qu’ils ont mis une attention toute particulière à nous 
fournir une proposition bien ripolinée que nous pourrons accepter sur le siège… 
(Applaudissements.)

Le président. Le vote sur le siège de la proposition PR-1173 ayant été 
demandé, je mets d’abord aux voix la discussion immédiate. Si elle est accep-
tée, je commencerai par faire voter les éventuels amendements, puis la délibé-
ration article par article et dans son ensemble. Si le oui l’emporte et qu’un troi-
sième débat n’est pas demandé, elle sera défi nitive. Telle est la procédure fi xée 
par le règlement du Conseil municipal. (Remarque de M. Holenweg.) Monsieur 
Holenweg, on ne vous a pas sonné! Nous entrons en procédure de vote.

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée par 40 oui contre 32 non.
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Premier débat

Mme Maria Pérez (EàG). Il ne faut pas que vous vous mépreniez, sur les 
bancs d’en face, quant aux intentions d’Ensemble à gauche. M. Gomez l’a dit 
aussi: nous devons tous être attentifs, ici, au fait que ce parc donné à la Ville de 
Genève sera entretenu avec les deniers des contribuables. Nous devons donc nous 
assurer que son utilisation sera bien publique, pour les gens du quartier et au-delà. 
Tel est notre souci, voilà à quoi nous devons nous montrer attachés.

Mesdames et Messieurs, si vous acceptez la proposition PR-1173 sur le siège, 
ce soir, vous aurez voté à l’aveugle. Dans le cas d’une autre donation bien pré-
cise sur laquelle le peuple s’est prononcé il y a quelques jours, vous aviez refusé 
d’examiner la convention en commission et c’était une erreur, car le projet avait 
un coût pour la population qui l’a fi nalement refusé. Dans le cas présent, nous 
sommes bien sûr ravis d’avoir un nouveau parc dans un quartier – celui des 
Ouches et des Charmilles – qui a vraiment besoin de cette surface de verdure pour 
que les enfants puissent s’amuser et les familles se promener. Mais vous devez 
vous assurer que le parc sera bien public! Or, certains articles de la convention ne 
le garantissent pas complètement. Voilà à quoi vous devez être attentifs.

Par conséquent, Mesdames et Messieurs de la droite, ne faites pas une nou-
velle démonstration de force en votant la proposition PR-1173 sur le siège. A 
mon avis, ce serait une sottise, c’est pourquoi j’ai pris la parole en premier débat 
pour vous demander de renvoyer cet objet en commission, afi n que nous puissions 
brièvement évaluer la convention entre la Ville et M. Hentsch et nous assurer que 
ce parc sera bien public, merci. (Brouhaha.)

Le président. Un peu de silence, Mesdames et Messieurs!

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). J’essaierai d’intervenir avec un peu de 
sérénité – ou, du moins, en parlant calmement… Comment peut-on s’imaginer 
que les Verts n’ont pas de gratitude quand on leur donne de la verdure? Une 
chose est sûre: peu importent les conditions et les modalités selon lesquelles le 
parc Hentsch, après avoir fait l’objet d’un échange, a été mis à la disposition de la 
Ville. Il ne peut que servir les intérêts des citoyens et de la commune. Cependant, 
pour que cet objectif soit rempli, il faut que nous puissions travailler sereinement 
au sein de la commission appropriée.

Cette commission n’a peut-être plus l’habitude de fonctionner en traitant 
d’autre chose que des coupes linéaires dans le budget, mais elle doit reprendre 
son activité sur la base de sa raison d’être, à savoir la nécessité d’étudier les 
dépenses et de vérifi er si elles sont faites à bon escient dans notre commune. Au 
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nom des Verts, je demande donc solennellement à ceux qui veulent le vote sur le 
siège de revenir sur leur position et de ne pas se laisser emporter par les affi rma-
tions des uns et des autres selon lesquelles nous manquerions de gratitude envers 
le mécène – ni par les arguments de ceux qui s’imaginent pouvoir traverser le 
parc à vélo en pleine nuit. On ne fait pas non plus cela au parc La Grange, je 
vous le signale!

Il s’agit simplement d’effectuer le travail pour lequel nous sommes élus en 
étudiant la proposition PR-1173 en commission. J’en veux pour preuve que plu-
sieurs questions se posent. Par exemple, certains disent qu’un parc ne doit subir 
aucun changement et que la nature, c’est la vie. Elle doit pouvoir s’adapter à tout 
moment aux besoins des uns et des autres. On ne peut pas être aussi cartésien et 
catégorique. Il faudrait donc commencer par examiner ce que signifi e ne faire 
aucun changement d’aménagement ou d’installation, ni à l’intérieur ni à l’exté-
rieur. Quant au standing esthétique… Si quelqu’un m’offre une rose, elle n’aura 
peut-être pas le même prix qu’un trèfl e!

Il faut donc que nous nous posions certaines questions et que nous réfl échis-
sions sereinement à quoi nous dépensons les deniers publics. Je demande donc au 
plénum, au nom des Verts, de renvoyer la proposition PR-1173 à la commission 
des fi nances.

M. Vincent Subilia (LR). Rassurez-vous, Mesdames et Messieurs, je serai 
bref. Je citerai un esprit dont on serait bien inspirés de prendre de la graine, par-
fois… Confucius disait donc: «Plutôt que de vous plaindre de l’obscurité, allu-
mez la lumière!» Vous transmettrez à Mme Pérez, Monsieur le président… La 
lumière nous a été donnée hier avec le projet de convention entre la Ville et 
M. Hentsch, à savoir la proposition PR-1173 du Conseil administratif qui nous 
est soumise ici. Nous avons eu vingt-quatre heures pour l’examiner et je consi-
dère ce délai comme suffi sant pour que chacun puisse s’imprégner de la teneur 
de ce document.

Une fois de plus, je regrette qu’il ait fallu quasiment une année après l’inau-
guration du parc pour que nous soyons enfi n saisis de cette proposition. Le 
Parti libéral-radical donnera bien évidemment suite à la suggestion très juste-
ment émise par le Mouvement citoyens genevois et la votera donc sur le siège. 
Cela, pour une raison bien simple déjà évoquée précédemment: nous voulons 
précisément éviter qu’Ensemble à gauche, fi dèle à sa manière de fonctionner, ne 
passe cette convention à la moulinette de sa propre grille de lecture – dont chacun 
mesure ici le dogmatisme – et ne fasse une nouvelle démonstration de sa posture 
politique qui consiste à imposer des clauses totalement illusoires à tous les pro-
jets. Les uns pour pouvoir traverser le parc Hentsch à vélo le matin, les autres 
pour jouir de plus de quiétude… J’en passe, et des meilleures!
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Mesdames et Messieurs, nous avons assez tergiversé. Nous nous voyons gra-
tifi és ici d’un espace vert. Evidemment, nos amis les Verts affi rment qu’il s’agit là 
d’un droit acquis. Je cite: «La nature, c’est la vie.» Voilà un discours inspirant… 
Quant à moi, ce que je propose, c’est de faire un pas concret en nous appropriant 
ce parc qui nous est généreusement donné et en disant: «Dont acte, merci!»

Quant aux clauses fi xées dans la convention, celles et ceux qui ont une vision 
basée sur une certaine profondeur historique – laquelle fait manifestement très 
souvent défaut aux opposants «classiques» des projets de partenariat public-
privé – savent que d’autres parcs de la Ville sont gérés selon des clauses analo-
gues. Mon ami Simon Brandt – dont la mémoire est des plus aiguisées, comme 
chacun le sait – me rappelait d’ailleurs il y a un instant que la buvette du parc La 
Grange s’appelle en fait la «buvette des femmes abstinentes», précisément parce 
que l’alcool y est interdit.

Depuis le début de ce débat, Mme Pérez a pollué mon propos pendant mes inter-
ventions en parlant sans arrêt de sa douce voix sur ma gauche, raison pour laquelle 
j’ai eu de la peine à m’exprimer… Les clauses qui nous sont imposées dans la 
convention avec M. Henstch sont tout à fait classiques, je l’affi rme également en 
tant qu’avocat. Vous aviez tout loisir de les décortiquer depuis hier, Mesdames et 
Messieurs des bancs d’en face. Nous avons assez tergiversé, ce parc est le nôtre, 
célébrons-le! Quant à ceux qui se plaignent de ne pas pouvoir le traverser à vélo à 
7 h 30 du matin, eh bien, ils attendront 7 h 35… (Applaudissements.)

Mme Virginie Studemann (S). Quant à moi, je ne referai pas tout le débat 
pour savoir si cette convention est bonne ou pas. Le propre du travail à l’arrache 
est effectivement l’absence de débat de fond.

J’aimerais cependant faire deux remarques. Premièrement, nous travail-
lons quand même dans de drôles de conditions. Il serait intéressant d’entendre 
M. Pagani sur ce point, puisqu’il interviendra sans doute dans un instant. Pour-
riez-vous nous expliquer, Monsieur le magistrat, pourquoi nous n’avons eu droit 
que hier soir à ce document déposé sur nos pupitres à la dernière minute? Quel 
espoir aviez-vous que nous puissions l’étudier d’ici aux séances d’aujourd’hui? 
Il vous faudrait peut-être prendre conscience que cette manière de fonctionner 
conduit à des situations problématiques comme celle de ce soir. Il y a certaine-
ment aussi une responsabilité du magistrat à cela…

Deuxièmement, certains partis tiennent un double langage vraiment bizarre, 
dans cette enceinte. Sur certains sujets, ils réclament des audits pour poser encore 
et encore les mêmes questions, ils renvoient en commission toujours les mêmes 
motions et ils en profi tent pour y faire pourrir les projets… Quand on s’attaque 
aux Unités d’action communautaire (UAC), on a besoin d’audits, de discussions 
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et de cent mille auditions… Il en va de même quand on conteste l’utilisation des 
fonds généraux et le bien-fondé de certains crédits d’investissement, de travaux 
ou d’aménagements assez simples dans les rues et les quartiers populaires. Ces 
points-là nécessitent aux yeux de la droite des tas d’auditions en commission. En 
revanche, on ne sait pas pourquoi d’autres objets passent tout droit comme des 
fl èches!

C’est justement le cas ce soir. Je répète que je ne critique pas la donation du 
parc Hentsch sur le fond – là n’est pas la question – mais je m’interroge sur les 
critères qui permettent à l’alliance de droite de vouloir voter un objet pareil sur le 
siège – de la même façon qu’on fi nit par voter 60 millions de francs pour le Grand 
Théâtre! Il y a deux poids, deux mesures dans cette manière de fonctionner.

Mesdames et Messieurs des bancs d’en face, nous prendrons soin de vous le 
rappeler, les prochaines fois que vous renverrez en commission des objets pour 
les faire traîner – vous le pouvez, puisque la droite élargie est également majo-
ritaire dans les commissions. De ce fait, quand elle n’a pas envie de traiter un 
sujet, qu’est-ce qu’elle fait? Très concrètement, elle refuse les auditions que nous 
demandons – merci pour le débat démocratique! – et elle va même parfois jusqu’à 
faire pourrir des projets.

J’aimerais également rassurer M. Subilia en ce qui concerne les clauses de 
la convention entre la Ville et M. Hentsch. La droite élargie ayant la majorité 
en commission, au cas où la proposition PR-1173 serait renvoyée à la commis-
sion des fi nances, même si des élus d’autres bords ont des questions spécifi ques 
à poser ils ne pourront pas les imposer, puisque ni Ensemble à gauche ni même 
l’Alternative minoritaire ne peuvent obtenir gain de cause. Par conséquent, Mes-
dames et Messieurs de droite, vous ne prenez vraiment aucun risque sur le fond 
en acceptant le renvoi de cet objet en commission des fi nances – si ce n’est que 
vous respecterez ainsi le travail démocratique qui nous incombe en tant qu’élus. 
Lorsqu’un objet nous est soumis, la moindre des choses est de l’étudier.

On aurait pu choisir de renvoyer la proposition PR-1173 à la commission 
des fi nances en précisant à son président qu’il s’agit de la traiter en urgence sur 
demande du magistrat, par exemple. Cela s’est déjà fait pour d’autres dossiers. 
Les méthodes utilisées ce soir par la droite ne sont donc pas honnêtes, je le répète 
une fois de plus, et elles ne correspondent en tout cas pas aux objectifs qu’elle 
prétend elle-même poursuivre. (Applaudissements.)

Des voix. Bravo!

Le président. Je redonne la parole à Mme Maria Pérez.
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Mme Maria Pérez (EàG). Je renonce, Mme Studemann a tout dit!

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Ça ne s’arrange pas! (Rires.) 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je répondrai tout d’abord 
à ceux qui m’interpellent au sujet de la procédure formelle. Je m’étais engagé 
auprès de M. Hentsch à agir avec diligence. Le dernier délai pour le dépôt de la 
convention auprès du Conseil municipal étant fi xé au mois de mars 2016, je vous 
ai soumis hier la proposition PR-1173 – de manière un peu cavalière, je le recon-
nais et vous prie de m’en excuser. Je tenais à respecter mon engagement auprès 
de M. Hentsch et de ses collaborateurs en termes de délais, voilà pourquoi j’ai 
déposé cet objet en urgence. Je ne pouvais pas me contenter d’attendre.

Toutefois, je rends attentifs celles et ceux qui ont lu en détail la proposition 
PR-1173 au fait qu’elle implique des échanges de terrains qu’il serait de bon aloi 
d’examiner. On peut choisir la formule de la procédure rapide, je suis d’accord 
d’expliquer tout cela en commission des fi nances. C’est important, car on ne peut 
pas acquérir ou échanger des terrains comme ça, par un simple vote sur le siège. 
Je plaide donc pour la patience – je ne dirais pas la tempérance, on n’en est pas là, 
mais… Quoi qu’il en soit, si j’ai bien compris, on va se payer encore un troisième 
débat sur cet objet. Tout recommencera et, pendant que nous débattrons, personne 
ne pourra faire avancer le dossier!

Pour illustrer ce que je viens de dire, je citerai un exemple: la fontaine. Tout 
le monde l’utilise! Jusqu’à présent, elle a coûté 80 000 francs à M. Hentsch, car 
elle a des défauts. Il s’agit de les détecter et de les réparer, mais nous ne pour-
rons remédier à ces «inconvénients de jeunesse» et trouver des solutions que dès 
le moment où nous serons propriétaires de ladite fontaine. Il faut que le Conseil 
municipal tienne compte de cet aspect de la problématique, afi n que nous puis-
sions aller de l’avant de manière sereine.

Par conséquent, je plaide pour une procédure rapide en commission au lieu 
du troisième débat. Je suis un peu responsable de la situation où nous nous 
retrouvons en ce moment, j’en conviens, mais elle est due aux engagements que 
j’ai pris vis-à-vis de M. Hentsch. Je sais que je prêche dans le désert, vu les rap-
ports de force au sein du Conseil municipal, c’est ainsi… Ce que je pourrais au 
moins faire, avant le troisième débat – car il aura vraisemblablement lieu –, c’est 
demander au président de la commission des fi nances M. Pagan de m’audition-
ner avec mes services, afi n que nous puissions avoir une discussion plus sereine 
avant le vote fi nal – du moins, je l’espère, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux!
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Deuxième débat

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération I est acceptée par 39 oui contre 
33 non.

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération II est acceptée par 40 oui contre 
33 non.

Les délibérations sont ainsi conçues:

DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa l, lettres j) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en 
vue de la donation des parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-
Saconnex, propriété de M. Bénédict Hentsch, à la Ville de Genève et la validation 
de la convention d’entretien annexée;

vu l’utilité publique poursuivie par cette donation foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la donation des parcelles 
Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex, propriété de M. Bénédict 
Hentsch, à la Ville de Genève selon les termes du projet d’acte authentique de 
donation élaboré par Me Costin Van Berchem.

Art. 2. – Les opérations ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil admi-
nistratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 3. – Les futures parcelles privées de la Ville de Genève Nos 5561, 5516, 
5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex seront portées à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amorties sur trente ans.

Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.
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Art. 5. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation de l’opération.

DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa l, lettres j) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en 
vue de:

– la cession à titre gratuit de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-
Saconnex en pleine propriété à la Ville de Genève, issue de la division parcel-
laire de la dépendance 4405 propriété de la CPEG, CAP, Barbier-Mueller & 
Cie SA et de la Ville de Genève;

– la constitution, à titre gratuit, des servitudes de distance et vue droite grevant 
en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-Saconnex, au pro-
fi t des parcelles Nos 5594 et 5595, même commune, et au profi t de l’Etat de 
Genève et d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) 
de Genève-Petit-Saconnex, au profi t de la parcelle N° 5537 (ex-4405B), même 
commune.

vu le dossier de mutation provisoire 74/2012 et le plan de servitude établis par 
M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juillet 2015;

vu l’utilité publique poursuivie par cette cession foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la cession à titre gratuit à la 
Ville de Genève de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-Saconnex, 
issue de la division parcellaire de la dépendance N° 4405 propriété de la CPEG, 
CAP, Barbier-Mueller & Cie SA et de la Ville de Genève.

Art. 2. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.
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Art. 3. – La future parcelle privée de la Ville de Genève, N° 5536 (ex-4405A) 
de Genève-Petit-Saconnex, sera portée à l’actif du bilan de la Ville de Genève, 
dans le patrimoine administratif, et amortie sur trente ans.

Art. 4. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
les servitudes suivantes, selon le dossier de mutation provisoire 74/2012 et le plan 
de servitude annexe établis par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date 
du 22 juillet 2015:

– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de 
Genève-Petit-Saconnex, au profi t des parcelles Nos 5594 et 5595, même com-
mune, et au profi t de l’Etat de Genève;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-
Petit-Saconnex, au profi t de la parcelle N° 5537 (ex-4405B), même commune.

Art. 5. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 6. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t de la parcelle sus-
mentionnée en vue de la réalisation de l’opération.

Le président. Le troisième débat ayant été demandé, je le mets aux voix. Je 
rappelle qu’il doit être accepté par le tiers de l’assemblée au moins.

Mis aux voix, le troisième débat est accepté par plus d’un tiers de l’assemblée (32 oui contre 40 non).

Le président. Le troisième débat aura lieu lors des séances plénières ulté-
rieures de la session en cours, le 14 mars prochain.
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6. Projet de délibération du 21 janvier 2015 de MM. Daniel 
Sormanni, Pascal Spuhler et Carlos Medeiros: «Ouverture 
d’un crédit de 20 millions de francs destiné à fi nancer le capi-
tal de dotation de la Fondation communale pour le développe-
ment des emplois et du tissu économique en ville de Genève 
(Fondetec)» (PRD-96)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Exposé des motifs

La Ville de Genève veut continuer à dynamiser son tissu économique, en sti-
mulant la création d’activités économiques sur son territoire, particulièrement 
dans les secteurs des services (à la population, aux entreprises), du commerce et 
de l’artisanat. Les objectifs poursuivis par ce soutien public municipal sont prin-
cipalement de garantir une diversité dans l’offre de biens et de services, ainsi que 
de maintenir et créer des emplois dans la commune.

La Fondation communale pour le développement des emplois et du tissu éco-
nomique en Ville de Genève (Fondetec) a été créée dans cette perspective, il y a 
dix-sept ans, afi n d’apporter une aide au maintien et à la création d’entreprise, 
en offrant notamment des prestations de fi nancement (prêt, cautionnement) à des 
entrepreneurs et entrepreneuses qui ne répondent pas aux conditions de crédit des 
banques commerciales. Son action porte principalement sur les micro-entreprises 
et les petites entreprises qui constituent plus de 96% des entreprises genevoises et 
fournissent 45% des emplois à Genève.

En dix-sept ans, la Fondetec a vu son capital s’éroder et, à court terme, sans 
l’attribution d’une nouvelle dotation fi nancière, elle sera contrainte de diminuer 
ses prestations, dans un premier temps, puis de cesser ses activités.

Si la Ville souhaite continuer à mener une politique de soutien aux micro-
entreprises et petites entreprises, elle doit, dès à présent, se positionner quant aux 
moyens qu’elle entend donner à la Fondetec. Le présent projet de délibération 
vise à appuyer l’attribution d’une nouvelle dotation fi nancière à la Fondetec.

Rappel historique

Le 19 novembre 1997, la Fondetec a formellement été constituée et dotée 
d’un capital de 20 millions de francs (reçu en janvier 1998). Il s’agissait alors 
d’une fondation de droit privé, inscrite au Registre du commerce.

1 «Mémorial 172e année»: Annoncé, 4015. «Mémorial 173e année»: Motion d’ordonnancement, 5430.
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Dès 2003, par la volonté du Conseil municipal, ses statuts ont été transfor-
més, en vertu de la loi du 7 avril 2006 acceptée par le Grand Conseil (L09657), 
instituant une fondation de droit public, qui se substitue à la fondation de droit 
privé du même nom. L’objectif principal de ce rapprochement était d’améliorer la 
transparence et la surveillance de la fondation, en lui donnant de nouvelles bases 
de travail. Le règlement de la Fondetec est entré en vigueur le 27 novembre 2007, 
suite à l’arrêté du Conseil municipal du 9 octobre 2007.

En 2010 le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif 
(PR-711), a recapitalisé la Fondetec à hauteur de 10 millions de francs.

Valeur ajoutée de la Fondetec

Les ressources nécessaires au maintien et à la création d’entreprise sont 
humaines et matérielles, mais aussi fi nancières.

Depuis plusieurs années, les banques commerciales proposent de moins 
en moins de possibilités de prêt aux micro-entreprises, ainsi qu’aux petites et 
moyennes entreprises. En resserrant les conditions d’analyse et d’évaluation 
des demandes de crédit, les banques ont fermé l’accès au crédit pour les entre-
preneurs et entrepreneuses qui n’apportent pas suffi samment de garanties ou de 
fonds propres, ou dont le projet d’entreprise présente des risques de défaillance 
trop importants à court terme. De plus, les banques commerciales n’entrent pas 
en matière lorsqu’il s’agit de prêter des petits montants car ceux-ci génèrent des 
frais d’administration et d’encadrement trop élevés.

En octroyant en moyenne des prêts d’un montant de 50 000 francs, la Fonde-
tec se positionne comme l’un des rares organismes publics en Suisse, et le seul à 
Genève, à faire du microcrédit. Or, le microcrédit est nécessaire au démarrage ou 
au développement de micro-entreprises et de petites entreprises. Certaines entre-
prises soutenues par la Fondetec ont vocation à rester des micro-entreprises et des 
petites entreprises; d’autres présentent un potentiel de croissance. Néanmoins, 
dans tous les cas, la présence de ces entreprises est une condition minimale de la 
vigueur économique d’un territoire.

Par ailleurs, en pratiquant un taux d’intérêt volontairement favorable, la Fon-
detec permet un très large accès au crédit. A ce titre, elle remplit son rôle de 
fondation de droit public.

Enfi n, le mode d’intervention indépendant de la Fondetec permet de dévelop-
per une relation directe avec les entrepreneurs et entrepreneuses, ainsi que d’offrir 
un accompagnement personnalisé, ce qui a pour effet de minimiser les risques 
liés au démarrage du projet. Cette dimension confère pleinement à la Fondetec sa 
vocation d’outil économique de «proximité».
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Ainsi, en palliant les lacunes du système bancaire, d’une part, et en s’adap-
tant à une échelle d’intervention de proximité, d’autre part, la Fondetec répond 
de manière adaptée aux besoins des micro-entreprises et petites entreprises. Son 
action mérite donc d’être soutenue dans la durée.

Nécessité de recapitaliser la Fondetec

En janvier 1998, la Fondetec a été dotée de 20 millions de francs, puis, en 
2010, de 10 millions de francs. La diminution du capital est inhérente à la poli-
tique de prêts de la Fondation. En effet, la Fondetec prête actuellement de 2,5 à 
3,5 millions de francs par année. Sur cette base, la couverture des pertes et provi-
sions sur dossier ainsi que les coûts de fonctionnement expliquent que le capital 
s’érode, année après année.

En l’absence de nouvelle dotation, il est à prévoir que, dès 2015, la Fonde-
tec soit contrainte de diminuer de moitié le montant des prêts octroyés, puis, dès 
2016, de cesser son activité de prêt. Sans nouvelle dotation, la liquidation de la 
Fondetec est à envisager dès la clôture des dossiers de prêt en cours.

Montant et modalités de la nouvelle dotation

Le scénario envisagé pour la dotation du capital de la Fondetec prévoit 
l’attribution de 20 millions de francs. Il est proposé de verser ce montant en 
quatre tranches de 5 millions de francs, à compter de l’année 2015.

Perspectives

La nouvelle dotation permettra de développer la capacité de soutien aux 
entreprises, tout en préservant le niveau des réserves fi nancières. En effet, grâce à 
cette dotation, la Fondetec escompte augmenter le montant des crédits libérés par 
année, en fonction de la demande, ce qui permet d’accorder un soutien annuel à 
plus de trente micro-entreprises et petites entreprises. Cela représente un poten-
tiel de près de 130 emplois, selon le ratio constaté actuellement de quatre emplois 
(en augmentation) par entreprise créée.

Cette nouvelle dotation donnera également les moyens à la Fondetec de com-
pléter son offre de services aux entreprises et de développer des projets novateurs, 
comme la mise en place d’un programme de valorisation des efforts en matière 
éthique, sociale et environnementale, ainsi que le développement de l’activité de 
la pépinière d’entreprises.

Une limitation de son action, faute de moyens, pénaliserait fortement le 
volontarisme de la Ville de Genève en faveur d’un encouragement à une écono-
mie locale et durable.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30 de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 20 000 000 
de francs destiné à fi nancer le capital de dotation de la Fondation communale 
pour le développement des emplois et du tissu économique en ville de Genève.

Art. 2. – Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier 
au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève à 
concurrence de 20 000 000 de francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 10 annui-
tés qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2017 à 2026.

Préconsultation

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, comme je l’ai dit tout à l’heure lors du débat sur l’urgence du projet de 
délibération PRD-96, je ne souhaite pas forcément ouvrir le débat ce soir mais 
plutôt renvoyer directement cet objet à la commission des fi nances. Compte tenu 
des enjeux actuels et de la nécessité de recapitaliser cette année la Fondation 
communale pour le développement des emplois et du tissu économique en ville 
de Genève (Fondetec), mais également suite au débat que nous avons eu au mois 
de décembre dernier, lors de l’examen du projet de budget 2016, sur le transfert 
du fi nancement de l’incubateur Essaim à la Fondetec, il me paraît utile de ren-
voyer le projet de délibération PRD-96 directement à la commission des fi nances.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération est acceptée par 38 oui contre 30 non 
(1 abstention).

M. Grégoire Carasso (S). Je dirai juste quelques mots au nom du groupe 
socialiste. Chers collègues, vous connaissez le soutien indéfectible du groupe 
socialiste à la Fondetec et à sa mission – ou plutôt à ses missions, qui visent 
notamment à soutenir les entreprises et le tissu économique local. Il s’agit là d’un 
acteur qui s’insère parfaitement dans le dispositif public et privé de soutien aux 
entreprises.
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Nous n’avons cependant pas souhaité débattre de cette proposition de redota-
tion à hauteur de 20 millions de francs émanant du Mouvement citoyens genevois, 
pour la simple raison suivante: nous savons – et le Mouvement citoyens genevois 
le sait aussi – que le Conseil administratif prépare une proposition de redotation de 
la Fondetec à hauteur de plusieurs millions de francs. L’urgence de cette opération 
est évidemment toute relative, dès lors que la Fondetec dispose encore de moyens 
fi nanciers lui permettant de fonctionner pendant au bas mot une année.

De ce point de vue, nous avons considéré qu’il était plus raisonnable 
d’attendre la proposition du Conseil administratif qui intégrera les mécanismes 
fi nanciers en vigueur entre la Ville de Genève et la Fondetec, c’est-à-dire un pro-
jet plus élaboré que celui du Mouvement citoyens genevois. Il en connaît d’ail-
leurs les grandes lignes, puisque cette redotation sera inspirée de celle qui a déjà 
eu lieu il y a quelques années. Voilà pourquoi, tout simplement, nous ne dérou-
lerons pas le tapis rouge au Mouvement citoyens genevois ce soir. Le projet de 
délibération PRD-96 aura somme toute servi – là est la bonne nouvelle – à agiter 
un peu les esprits concernant cette problématique en attendant la proposition du 
Conseil administratif…

Mis aux voix, le renvoi du projet de délibération à la commission des fi nances est accepté par 65 oui contre 
1 non (3 abstentions).

7. Motion du 25 janvier 2016 de Mmes et MM. Pascal Spuhler, Daniel 
Sormanni, Danièle Magnin, Daniel-Dany Pastore, Claude Jean-
neret, Thomas Zogg, François Bärtschi, Amar Madani, Eric 
Bertinat, Joris Vaucher, Marie-Pierre Theubet, Lionel Ricou, 
Patricia Richard, Grégoire Carasso, Maria Vittoria Romano et 
Tobias Schnebli: «Pour une Genève «smart»!» (M-1210)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la Ville de Genève possède 51% de l’entreprise Naxoo SA (anciennement 
022 Télégenève SA) et est partenaire à hauteur de 30% au sein des Services 
industriels de Genève (SIG);

– que la société Naxoo est ce que l’on appelle un câblo-opérateur, avec un 
réseau câblé couvrant toute la ville de Genève;

1 Annoncée, 4645. Motion d’ordonnancement, 5431.
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– que les SIG, fournisseurs d’énergies, ont également tissé un réseau câblé à 
travers le canton;

– que la Ville de Genève a développé un réseau wi-fi  public moyennement effi -
cace;

– que la Ville est également partenaire dans le réseau inter-administrations 
genevoises, qui relie les mairies de 37 communes;

– que, aujourd’hui, la plupart des grandes villes européennes sont en plein 
développement du concept «smart city»;

– qu’il appartient à la Ville de Genève de mettre à la disposition des Genevois, 
et des hôtes qui nous font l’honneur de visiter notre ville, une municipalité 
moderne, performante, interactive et accueillante;

– que, actuellement, des dizaines de sociétés ont développé des logiciels de 
gestion de la ville, qui ont un impact direct sur l’environnement urbain, que 
ce soit pour la gestion des déchets, de la mobilité, de l’éclairage public ou 
encore des parkings;

– que, si la notion de service public doit être en point de mire de la mission 
du Conseil administratif, cette notion doit également être liée à la recherche 
d’économies fi nancières potentielles sur les prestations publiques tout en 
améliorant la qualité des services;

– que le mobilier urbain est devenu «intelligent»,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de développer, avec son département informatique, des collaborations étroites 
avec Naxoo et les SIG pour optimiser la gestion de la ville par le mobilier 
urbain (bornes wi-fi , éclairage public, gestion de l’eau, etc.);

– de créer un incubateur pour des sociétés innovantes dans le domaine du déve-
loppement de la ville par la gestion informatique;

– de présenter dans les six mois au Conseil municipal un programme de déve-
loppement du concept «smart city» et des partenariats entrepris.

Préconsultation

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, comme précédemment pour la Fondetec, compte tenu des enjeux actuels je 
pense qu’il est important de débattre du développement de la gestion informatique 
de la Ville. Il ne s’agit pas uniquement du volet informatique de la problématique, 
d’ailleurs, mais d’une question de stratégie: il sera utile d’évoquer le réseau câblé 
de Naxoo SA et celui des Services industriels de Genève (SIG), notamment.
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Telle est la raison pour laquelle je propose le renvoi de la motion M-1210 en 
commission – j’avais pensé à celle des fi nances, mais ce peut en être une autre. 
A mon sens, il ne faut pas ouvrir le débat ce soir – nous le mènerons plus serei-
nement en commission –, c’est pourquoi j’invite le plénum à accepter l’entrée en 
matière sur cet objet et à le renvoyer directement en commission. En ce qui me 
concerne, je proposerai celle des fi nances.

M. Pascal Spuhler (MCG). Nous ne sommes pas tout à fait d’accord, 
M. Sormanni et moi, sur la commission à laquelle il convient de renvoyer la 
motion M-1210. Il me semble plus judicieux de choisir la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication, puisqu’il 
est question ici de systèmes informatiques et d’intelligence artifi cielle. Cette 
commission ayant le charmant rôle d’examiner tout ce qui concerne la Direction 
des systèmes d’information et de communication (DSIC), à savoir le secteur de 
l’administration municipale chargé de l’informatique, c’est à elle que je propose 
le renvoi de cette motion qu’elle sera parfaitement apte à traiter.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Au nom du Conseil adminis-
tratif, je salue le dépôt de la motion M-1210. Mesdames et Messieurs, j’ai le 
plaisir de vous informer que le Conseil administratif a engagé depuis l’été der-
nier déjà une réfl exion sur cette problématique passionnante et prometteuse, mais 
très complexe. Elle est évidemment incontournable: qu’on le veuille ou non, la 
technologie fait partie de notre quotidien. Il paraît même, d’après certains rap-
ports – c’est plus inquiétant –, que l’évolution technologique en cours pourrait 
faire disparaître à peu près la moitié des postes de travail actuels. (M. Pagani et 
Mme Barbey-Chappuis discutent.) Excusez-moi, très cher collègue, mais déjà hier 
vous aviez tendance à bavarder lorsque j’avais la parole…

Le président. Si les membres du Conseil administratif pouvaient s’entendre 
entre eux, cela m’arrangerait! Merci…

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. On s’entend très bien, Monsieur le 
président, ne vous inquiétez pas… Je reprends ce que je disais. Nous avons décidé 
d’élaborer une stratégie dans ce domaine qui tienne compte de ce qui se fait ail-
leurs, car il ne s’agit pas ici de réinventer la roue! Genève n’est pas vraiment en 
avance, il faut bien le reconnaître, mais il faut quand même se méfi er des effets 
d’annonce et du côté gadget.
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Notre objectif est d’améliorer la qualité de vie de toutes et tous, de favoriser 
l’innovation, d’améliorer les prestations publiques au sens large et de les mettre 
à jour en fonction des attentes des gens. Cela commence avec les prestations 
en ligne, bien sûr, mais il faut aussi avoir la capacité de mettre des données à la 
disposition de la population tout en évitant le côté purement gadget de la procé-
dure. Et d’éviter un piège où sont tombées certaines villes ailleurs dans le monde, 
qui ont fait venir des systèmes ultra-technocratiques de grandes entreprises mon-
diales, lesquelles négligent cependant toute dimension éthique et citoyenne. Nous 
devons aussi éviter de creuser un «fossé numérique» au sein même de la popula-
tion, car tout le monde ne bénéfi cie pas du même accès à ce genre d’innovations 
ou n’a pas la même capacité de les aborder.

Il y a de nombreux enjeux éthiques: la transparence des données qu’on récolte 
sur nous – vous savez tous à quel point c’est aujourd’hui un problème à l’échelle 
mondiale, Mesdames et Messieurs –, notre identité numérique, la protection de 
la sphère privée… Il nous faut donc trouver un moyen de rendre accessibles ces 
prestations que permettent les avancées technologiques, tout en rendant leur 
approche compréhensible et lisible pour tout un chacun – et pas seulement pour 
les passionnés d’informatique et les geeks.

Dans ce cadre, il y a de nombreux potentiels à développer en Ville de Genève. 
Comme je l’ai déjà dit, il s’agit bien sûr d’améliorer nos prestations, mais aussi 
de mettre en réseau certaines données existantes pour les rendre intéressantes et 
utiles dans la vie des citoyennes et des citoyens. Cela peut concerner la circula-
tion, l’offre culturelle, la vie collective genevoise, les sports… Je dirais que nous 
sommes assis sur des trésors de données, du fait que tout notre patrimoine admi-
nistratif et culturel – au sens très large – comporte des masses de données d’inté-
rêt public, diffusables à condition de respecter les règles en vigueur en matière de 
protection de la sphère privée.

L’objectif est aussi de renforcer la participation citoyenne et de favoriser 
l’innovation et la création d’emplois. Genève est une pépinière absolument fas-
cinante à cet égard, car elle possède de nombreux talents dans le domaine en 
question. J’insiste sur le fait qu’il s’agit de manière générale de contribuer à la 
qualité de vie de toutes et de tous.

Dans un premier temps, nous avons décidé de recenser les initiatives exis-
tantes et d’évaluer les capacités de l’administration. La DSIC que vous connais-
sez bien, Mesdames et Messieurs, est passionnée par le sujet, mais elle reconnaît 
elle-même que le service aux citoyens par voie informatique n’est pas sa mission, 
historiquement parlant. En effet, sa vocation initiale est l’administration même, 
au sens classique du terme. Cependant, la DSIC évolue avec nous, on le voit 
bien au sein de mon département en matière de mise à niveau de nos prestations 
en ligne.
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Il s’agit également de soutenir des projets pilotes, de défi nir une ligne générale 
d’action du Conseil administratif, de nouer des partenariats avec les différents opé-
rateurs – un point que la motion M-1210 mentionne, d’ailleurs. Toutefois, j’insiste 
sur le fait que l’infrastructure et la technologie ne sont pas des buts en soi, mais 
qu’elles doivent être au service d’enjeux sociaux, culturels et économiques.

Il faut voir aussi avec qui nous pouvons travailler. En effet, Genève a malheu-
reusement pour spécialité d’éviter le travail en commun… Espérons que, dans ce 
contexte précis, nous parviendrons à générer des collaborations. Je rappelle que, 
historiquement, Naxoo SA et les SIG sont concurrents, et je le regrette. Sera-t-il 
possible d’évoluer sur ce plan-là? Nous verrons quelles sont les possibilités de 
travailler ensemble. Il est évident que Naxoo SA a déjà intégré cette dimension 
dans sa stratégie, vous le savez bien, Mesdames et Messieurs. Mais le travail en 
partenariat et en réseau s’étend aussi au-delà de nos frontières, puisque la Ville 
de Genève est membre de plusieurs commissions de réseaux de villes au niveau 
européen et international. Ainsi, nous pourrons tenir compte des expériences des 
autres.

Pour toutes ces raisons, vous pouvez renvoyer la motion M-1210 à différentes 
commissions. Aucune ne sera parfaitement adéquate, car l’enjeu n’est pas uni-
quement informatique, fi nancier ou culturel. Je vous laisse juges, Mesdames et 
Messieurs. A vous de voir si vous voulez étudier cet objet en commission des 
fi nances ou en commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et 
de la communication – ou encore le renvoyer directement au Conseil administra-
tif, qui vous présentera ensuite un rapport. En tout cas, je pense que nous sommes 
sur la même longueur d’onde en ce qui concerne le contenu de cette motion.

M. Pascal Spuhler (MCG). Nous remercions le Conseil administratif 
d’approuver ce genre de démarche. L’envie ne me manque pas de lui renvoyer 
directement la motion M-1210; cependant, je crois que sommes tous intéres-
sés à évaluer les possibilités de développer à Genève le concept «smart city» – 
une appellation que l’on utilise un peu pour tout, maintenant. Certaines grandes 
villes européennes ont déjà adopté ce concept, ainsi que plusieurs villes voisines 
comme Grenoble, par exemple. Il y a même des villes suisses qui s’y sont mises: 
Neuchâtel a développé plusieurs applications «smart city», elle est donc bien en 
avance sur nous! Genève est quelque peu en retard, en effet…

Je rappelle que la Ville est propriétaire à 51% de Naxoo SA, et qu’elle est éga-
lement partenaire des SIG. Les deux entreprises ne sont pas forcément concur-
rentes, mais plutôt complémentaires, à mon sens. Elles offrent un réseau câblé 
extrêmement performant sur tout le territoire du canton. Par conséquent, Mes-
dames et Messieurs, il existe des liens et des leviers que nous pouvons utiliser 
pour développer les possibilités offertes par le concept «smart city».
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Vous parliez du choix de la commission idoine, Monsieur le conseiller admi-
nistratif Kanaan… Il est vrai que cette problématique concerne tellement de 
domaines que nous pourrions renvoyer la motion M-1210 dans presque toutes 
les commissions municipales! Toutefois, celle de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication me semble vraiment la plus appropriée.

Cet objet concerne le domaine public, l’informatique, le mobilier urbain, le 
Service Voirie – Ville propre et le Service des espaces verts (SEVE), ce qui donne 
un très large panel de domaines où évaluer les possibilités du concept «smart 
city». En effet, ces prestations et ces services à la population peuvent être déve-
loppés dans le cadre de chacun d’eux – et c’est bien cela que nous voulons: des 
services à la population modernes et dynamiques sur tous les plans. Je recom-
mande donc au plénum de renvoyer la motion M-1210 à la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication.

Mis aux voix, le renvoi de la motion à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et 
de la communication est accepté à l’unanimité (64 oui).

Le président. Nous venons de terminer les points urgents qui ont fait l’objet 
d’une motion d’ordonnancement et nous commençons maintenant le traitement 
de notre ordre du jour… (Acclamations.) Je suis très content d’entendre ces cris 
de joie! Nous nous disions justement en aparté, au bureau, que nous sommes 
presque à la fi n du deuxième jour de la session et que nous abordons à peine 
les premiers objets à l’ordre du jour… Il faudrait peut-être rediscuter de notre 
manière de travailler, à l’avenir – ce ne sera plus mes affaires, puisque je ne serai 
plus président, mais posez-vous les bonnes questions, Mesdames et Messieurs!

8. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 19 mai 2015: «Pharmacie publique aux HUG = mort 
programmée des pharmacies de quartier» (P-336 A)1.

 Rapport de M. Souheil Sayegh.

Cette pétition a été renvoyée le 19 mai 2015 lors de la séance plénière du 
Conseil municipal à la commission des pétitions. Elle a été étudiée les 21 sep-
tembre, 2, 16 et 23 novembre sous la présidence de M. Grégoire Carasso. Les 
notes de séances ont été rédigées par MM. François Courvoisier et Vadim Horcik 
que nous remercions pour l’effi cacité de leur travail.

1 «Mémorial 172e année»: Commission, 5771.
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Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 21 septembre 2015

Audition de M. Thomas Bläsi, député et pharmacien à l’origine de la pétition

M. Bläsi indique représenter un comité dans lequel se trouvent réunis 
Mme Natacha Buffet-Desfayes, les députés de l’Union démocratique du centre, 
ainsi que MM. Pierre Conne, Adrien Genecand et les Jeunes libéraux-radicaux. 
Cette pétition est soutenue par les groupes d’achats Salveo (150 pharmaciens 
indépendants et 50 pharmacies dans le canton) ainsi que 20 à 30 pharmacies qui 
appartiennent à l’association Pharmagenève sans vouloir apparaître offi ciellement.

A la suite d’un premier projet abandonné, ce nouveau projet est ranimé par 
MM. Mauro Poggia et Bertrand Levrat (directeur des HUG) avec le soutien de 
l’association Pharmagenève.

M. Bläsi relève plusieurs raisons motivant la pétition.

Le projet ne respecte par l’AIMP (Accord intercantonal sur les marchés 
publics). L’appel d’offres serait contourné par MM. Poggia et Levrat en confi ant 
la réalisation du projet à Pharmagenève, l’estimant représenter tous les pharma-
ciens du canton (qui ne regrouperait ni les pharmaciens indépendants ni environ 
un tiers des pharmacies du canton).

Le second point concerne le règlement des institutions de santé, s’agissant 
de pharmacie publique, à l’art. 60, al. 1. La pharmacie doit avoir une entrée sur 
la voie publique et être clairement séparée de tout autre commerce ou institution 
de santé. Ce projet violerait ainsi ce règlement. Il en résulterait une concurrence 
déloyale que cette pétition souhaite éviter.

Un autre point concerne les DRG (Diagnosis Related Groups) ou forfaits par 
cas. Lors d’une hospitalisation, le forfait comprend la remise du traitement de 
sortie, d’où la remise en question de ce projet. L’avantage pour le patient n’exis-
tant plus, ce dernier peut se rendre dans son offi cine habituelle pour la poursuite 
du traitement.

La dernière remarque concerne le président de Pharmagenève, M. Forni, éga-
lement membre du groupe Amavita. M. Bläsi questionne ainsi la partialité des 
votes en faveur du projet.

M. Bläsi craint d’assister à la disparition des pharmacies de quartier si 
d’autres établissements hospitaliers ou cliniques s’inspiraient du projet des HUG. 
Les pétitionnaires craignent une position dominante de cette nouvelle structure, 
ne s’ouvrant pas au marché de la concurrence normale.
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Réponses aux questions des commissaires

Le fonctionnement des HUG dépendant du Canton, en ce qui concerne l’inté-
rêt de la pétition en Ville, M. Bläsi souligne son impact sur la baisse des retom-
bées fi scales si des pharmacies disparaissaient sur son territoire, sans compter les 
pertes d’emplois.

Le pharmacien cantonal et le pharmacien responsable des HUG font par-
tie du projet pilote, dirigé par le comité de Pharmagenève, au sein duquel siège 
M. Forni, également membre du groupe Amavita. La structure fi nancière de ce 
projet n’explique pas de quelle manière seront redistribuées les compensations 
éventuelles aux pharmacies du groupe.

A la demande de précisions quant à la structure de Pharmagenève, M. Bläsi 
répond qu’elle pourrait être une SA, probablement d’intérêt public, touchant pro-
bablement des subventions de la Ville.

La nouvelle structure sera publique-privée, à savoir une pharmacie publique 
détenue par une association privée dans le cadre des HUG. La formation serait 
assurée par Pharmagenève. Elle se ferait selon un système payant pour les non-
membres de Pharmagenève, serait gratuite pour les autres, alors qu’elle existe 
déjà au sein de l’hôpital.

La précision quant à la structure – «association» selon le Registre du com-
merce – est apportée par une commissaire. Pharmagenève est issue de la fusion 
par combinaison de l’association des pharmacies du canton de Genève et de 
la société de pharmacie du canton. Puis les chaînes comme Amavita ont été 
englobées dans la structure. Censée représenter les pharmaciens indépendants 
de leur concurrente Amavita, celle-ci s’y retrouve intégrée. Pour garantir une 
croissance annuelle, le groupe Amavita rachète des pharmacies, les ferme et 
injecte le volume du chiffre d’affaires dans le groupe. Amavita serait représen-
tée par 30-35% des pharmacies genevoises (160-180), et profi te par conséquent 
du rabais de commande par exemple qui n’est pas consenti aux pharmaciens 
indépendants.

La pharmacie de quartier de la Roseraie serait rachetée par Pharmagenève.

Le lien social pourrait se retrouver brisé par ce projet avec la position domi-
nante de cette pharmacie publique. Celle-ci engendrerait une diminution du 
chiffre d’affaires des pharmacies de quartier en perdant par exemple certaines 
gardes de jour ou de nuit. Il existe en effet une majoration de 17,30 francs pendant 
les gardes qui sont gérées par Pharmagenève.

Les pharmacies avec un chiffre d’affaires inférieur à 1,5 million de francs 
pourraient fermer, la perte de chiffre d’affaires étant estimée par M. Bläsi entre 
5 et 25%.
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Se posera aussi la question du code de travail, toujours sans réponse, de la 
nouvelle structure et du régime de ses employés (ouverture 24h/24 et 7j/7).

Cette nouvelle entité serait implantée au sein de l’hôpital, avec tous les 
risques liés au fl ux de patients et à l’aération, malgré la séparation qu’il pourrait 
y avoir. M. Bläsi s’inquiète des problèmes d’éthique et de travail qui pourraient 
en résulter.

A la fi n de l’audition de M. Bläsi, la commission des pétitions a choisi de com-
pléter les discussions par l’audition du pharmacien cantonal et de Pharmagenève.

Séance du 2 novembre 2015

Audition de M. Christian Robert, pharmacien cantonal.

M. Robert rappelle qu’il est auditionné pour la troisième fois sur un projet de 
ce type, pour la première fois par le Conseil municipal.

Il précise que la nouvelle pharmacie sera localisée au rez-de-chaussée du nou-
veau bâtiment des lits, avec une entrée séparée.

Projet lancé par les HUG et Pharmagenève, cette pharmacie répondrait aux 
besoins des personnes qui sortent d’hospitalisation ou avec des traitements parti-
culiers. Elle tisserait des liens avec l’Université de Genève pour la formation des 
doctorants ou encore avec l’Institution genevoise de maintien à domicile.

M. Robert comprend le souci des pétitionnaires, mais précise que ce projet 
a été voté à 80% des membres de Pharmagenève qui regroupe environ 80% des 
pharmacies du canton.

Sans suite de la pétition au Grand Conseil avec une motion déposée qui n’est 
pas encore traitée, le projet avance entre les HUG et Pharmagenève. Prévue pour fi n 
2016 ou début 2017 alors que les plans n’étaient pas encore présentés, M. Robert 
dit ne pas avoir d’éléments concernant la SA qui exploitera la pharmacie.

Réponses aux questions des commissaires

M. Robert précise que l’ouverture de nuit de la pharmacie répondrait aux 
patients quittant les urgences, que son entrée sera physiquement séparée des 
HUG et qu’il y aura une concurrence certaine avec les pharmacies indépendantes, 
sans qu’elle soit déloyale.

La principale pharmacie – celle de la Roseraie – serait la plus touchée par le 
projet. Elle sera prochainement reprise par Pharmagenève. La concurrence sera 
effective pour sept pharmacies situées dans un périmètre de 400 m autour de la 
nouvelle entité.
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D’un point de vue de rentabilité, l’avenir des pharmacies indépendantes est 
compromis face aux groupes qui s’étendent et bénéfi cient des volumes d’achats. 
M. Robert rappelle que 133 sur 175 des pharmacies sur Genève sont membres 
de Pharmagenève, et que ce projet est soutenu à 80% des votants. Deux sessions 
extraordinaires ont été tenues par Pharmagenève, l’une en janvier 2015, l’autre 
en juin 2015, au cours desquelles 80% des personnes présentes ont plébiscité le 
projet.

Sous l’égide de Pharmagenève, il sera créé une SA chargée de l’exploitation 
et qui engagera, à travers son comité directeur, le pharmacien responsable et ses 
adjoints.

Le président de Pharmagenève siège également au conseil d’administration 
de Galenicare Management SA, qui gère notamment les pharmacies Amavita 
(membres de Pharmagenève).

D’autres hôpitaux exploitent des pharmacies dans leurs locaux, le projet 
genevois a la particularité d’être exploité par une association à laquelle n’importe 
quelle pharmacie est libre d’adhérer.

Séance du 16 novembre 2015

Auditions de M. Jean-Luc Forni, président de Pharmagenève, et de Mme Véronique 
Crettol-Bellanger, vice-présidente

M. Forni résume ce troisième projet de pharmacie dite «publique» aux HUG. 
Il s’agit d’une pharmacie privée, ouverte au public. Une surface de 210 m2, dont 
70 m2 d’offi cine, est réservée par les HUG pour ce projet, qui aura une entrée 
directe sur le boulevard de la Cluse, sans communication avec les HUG, avec 
trois fonctions principales:

– pharmacie de garde, 24/7;

– fonction de recherche compte tenu de l’évolution du métier de pharmacien et 
de l’avenir de la profession;

– passerelle entre les sorties d’hôpital et les pharmacies de quartier, notamment 
en ce qui concerne les traitements complexes.

Questions des commissaires

M. Forni précise qu’Amavita et Sun Store appartiennent à Galenica SA, qui 
détient ainsi 19 sur 143 voix en tant que membre de Pharmagenève, les pharma-
ciens indépendants en possédant 94. Au sujet de Pharmagenève, M. Forni indique 
qu’il s’agit d’une association qui regroupe 134 pharmacies et 228 pharmaciens.



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (soir)
Pétition: pharmacie publique aux HUG = mort programmée

des pharmacies de quartier

5711

M. Forni reconnaît la diffi culté des pharmaciens indépendants, dont la 
majorité s’est regroupée d’une manière ou d’une autre, telle Pharmacie-
Plus. L’évolution de la profession, en intégrant de nouvelles prises en charge 
– vaccinations dans le futur et quelques tests cardiologiques, entre autres –, 
permettra au pharmacien de diversifi er son activité, la marge sur les médica-
ments diminuant. Quant à la pharmacie de la Roseraie, elle serait rachetée dans 
un premier temps par Pharmagenève, puis transférée à la nouvelle structure non 
encore créée.

Le chiffre d’affaires prévu est de 3 millions et non de 40 millions comme il 
a été prétendu. Deux ou trois apprenti-e-s seraient engagé-e-s, le Canton ayant 
environ 120 places d’apprentissage disponibles.

Cette pharmacie pourrait servir de point de formation pour les pharmaciens 
de quartier ou leur offrir des prestations non disponibles dans leur offi cine, par 
exemple «fi lmer» les médicaments. Il précise également que les traitements plus 
complexes continueront à être préparés par la pharmacie des HUG pour les déli-
vrer dans les pharmacies de quartier.

Le but du projet est de sensibiliser la population au virage que prend la pro-
fession de pharmacien. Cet outil servirait la formation de ces derniers en les 
assistant, ainsi que la population.

Les critiques au projet ne relèveraient que de l’intérêt privé.

Séance du 23 novembre 2015

Discussion et vote

Les commissaires se déclarent sensibles à la situation des pharmacies de 
quartier qui devraient malheureusement voir leurs revenus diminuer, tout en rele-
vant l’intérêt d’un tel projet pour la population.

La question de l’impact de la Ville dans ce projet n’étant pas évidente, la 
commission se prononce en faveur du classement de la pétition par 7 non (1 EàG, 
2 S, 1 Ve, 3 LR) contre 1 oui (UDC) et 7 abstentions (2 S, 1 EàG, 2 DC, 2 MCG).

Annexe: pétition P-336



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (soir)
Pétition: pharmacie publique aux HUG = mort programmée

des pharmacies de quartier

5712



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (soir)
Pétition: pharmacie publique aux HUG = mort programmée

des pharmacies de quartier

5713

M. Souheil Sayegh, rapporteur (DC). Retour à l’ordre du jour… Je ne m’y 
attendais pas, à cette heure-ci, je l’avoue! De quoi parle la pétition «Pharmacie 
publique aux HUG = mort programmée des pharmacies de quartier», que nous 
avons traitée en commission des pétitions les 21 septembre, 2, 16 et 23 novembre 
2015? Le pétitionnaire principal est M. Thomas Bläsi, notre collègue député de 
l’Union démocratique du centre, pharmacien lui-même. (Remarque de M. Ivanov.) 
Pharmacien indépendant, merci pour la précision, Monsieur Ivanov! Nous avons 
eu la chance de l’auditionner lui-même en commission, ainsi que le pharmacien 
cantonal M. Christian Robert et M. Jean-Luc Forni, président de Pharmagenève, la 
société professionnelle des pharmaciens et des pharmacies genevoises.

M. Bläsi représentait la position d’une partie des pharmaciens de la ville quant 
au projet de pharmacie publique au sein des Hôpitaux universitaires de Genève 
(HUG). Il craignait principalement la disparition d’emplois dans le périmètre voi-
sin et la fermeture de pharmacies du quartier. Il s’interrogeait également sur les 
rapports entre certains groupes pharmaceutiques et Pharmagenève, notamment sur 
le plan de la proximité et de certains enjeux qu’il ne connaissait pas ou qui étaient 
sous-jacents à ce projet. Comme je le signale dans mon rapport PR-336 A, selon 
M. Bläsi, ledit projet violerait le règlement sur les institutions de santé (RISanté), 
puisqu’il prévoit en fait deux entrées différentes pour la pharmacie publique et 
l’hôpital public lui-même.

Le pharmacien cantonal, lui, a été auditionné à trois reprises sur un projet de 
ce type, mais c’était la première fois au niveau du Conseil municipal. Je rappelle 
d’ailleurs que ce projet de pharmacie publique aux HUG n’est pas lancé pour la 
première fois aujourd’hui, puisqu’il a connu d’autres versions antérieures avant 
d’être ranimé récemment. Le projet actuel est le fruit d’une collaboration entre 
les HUG et Pharmagenève. M. Robert a précisé que la pharmacie serait localisée 
au rez-de-chaussée du nouveau bâtiment des lits, mais avec une entrée claire-
ment séparée. Elle répondra aux besoins des patients qui sortent de l’hôpital ou 
qui retournent chez eux pour le week-end; ces personnes auront ainsi accès aux 
médicaments prescrits dès leur sortie.

Le groupe Pharmagenève, qui soutient ce projet, représente environ 80% 
des pharmacies du canton, à l’exception des groupements de pharmaciens indé-
pendants. M. Forni, auditionné le 16 novembre 2015, nous a bien précisé que 
c’était le troisième projet de pharmacie dite «publique» aux HUG; il s’agirait 
en fait d’une pharmacie privée, mais ouverte au public. Il a répété qu’elle aurait 
une entrée séparée des HUG, réservée pour elle. Elle serait ouverte vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, ce qui permettrait de proposer aux 
personnes sortant de l’hôpital ou des urgences de se procurer des médicaments à 
proximité. Cette pharmacie aurait également un pôle recherche, compte tenu de 
l’évolution du métier de pharmacien. De plus, elle servirait de passerelle entre les 
HUG et les pharmacies de quartier.
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Restait à se pencher en commission sur le volet mal défi ni des liens entre Phar-
magenève, les groupes des pharmaciens indépendants et d’autres pharmaciens 
opposés au projet, ainsi que sur la problématique de la disparition des pharma-
cies de quartier. L’éventuelle disparition de certains emplois dans les pharmacies 
situées à proximité des HUG porterait naturellement préjudice au tissu économique 
dans ce périmètre.

A l’issue des discussions et du vote de la commission, le classement de la 
pétition P-336 a été décidé par 7 non et 7 abstentions contre 1 oui. Voilà, chers 
collègues, j’espère avoir fait une présentation synthétique et suffi samment claire 
du traitement de cet objet. Je vous remercie de votre attention.

M. Didier Lyon (UDC). Ce projet d’ouverture d’une pharmacie publique aux 
HUG aura un impact sur les pharmacies genevoises, puisqu’il diminuera de 5 à 
25% leur chiffre d’affaires suivant leur localisation. Il conduira à la généralisation 
de structures identiques dans d’autres centres médicaux et, à terme, à la dispari-
tion complète des pharmacies de quartier. Pire encore: il provoquera une perte de 
l’indépendance pourtant essentielle de la profession.

Actuellement, la large répartition géographique des pharmacies de quartier 
permet à la Direction générale de la santé d’assurer dans tout Genève les mesures 
de prévention indispensables à la sécurité sanitaire de la population. Des services 
de proximité, telle la police municipale, peuvent s’appuyer sur la présence des 
pharmacies de quartier pour éviter des situations comme l’abus de faiblesse aux 
dépens des personnes âgées.

Ce projet de pharmacie publique aux HUG établirait une concurrence 
déloyale et ne répondrait à aucun besoin prépondérant. S’il se concrétise, il y aura 
des licenciements au sein du personnel des pharmacies de quartier, lesquelles 
assurent aujourd’hui la formation d’apprentis et de stagiaires.

(La présidence est assurée jusqu’à la fi n de la séance par M. Rémy Burri, 
vice-président.)

Mme Danièle Magnin (MCG). Je ne dirai que quelques mots sur la pétition 
P-336 et la problématique qu’elle soulève. Nous assistons à un changement 
de style dans le fonctionnement des pharmacies. A l’heure actuelle, de grands 
groupes pharmaceutiques – parfois même étrangers – rachètent les petits, et 
des pharmaciens privés se regroupent en associations. La pharmacie dite «de 
l’hôpital» ne sera pas gérée par les HUG – et donc par l’Etat – mais par un 
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groupement de pharmaciens ouvert à tous les professionnels qui souhaitent en 
faire partie. Par conséquent, les arguments selon lesquels ce projet mangerait le 
pain des pharmaciens du quartier sont erronés. Nous voterons le classement de 
cette pétition.

M. Guy Dossan (LR). Je serai bref. Il est vrai que la question soulevée par 
la pétition P-336 a interpellé les représentants du Parti libéral-radical en commis-
sion. Nous comprenons que ce projet puisse poser des problèmes. Est-ce bien le 
rôle des HUG que d’ouvrir une pharmacie dans leurs locaux? Le seul aspect de 
la problématique qui nous a arrêtés, c’est que nous nous sommes demandé s’il 
relevait bien des compétences de notre municipalité de s’occuper de ce genre de 
dossier. Finalement, nous nous sommes dit que nous ne nous sentions pas com-
pétents. De plus, les HUG ne sont pas une entité où la Ville est représentée. Il 
en eût été autrement s’il s’agissait d’une autre régie publique où nous avons des 
représentants mais, en l’occurrence, tel n’était pas le cas. Nous nous sommes 
donc retrouvés pris au dépourvu: fallait-il renvoyer cette pétition au Conseil 
administratif? Mais qu’en ferait-il? Probablement rien. Nous avons donc préféré 
voter son classement, tout simplement pour des raisons de compétences que nous 
n’avons pas.

Mme Jannick Frigenti Empana (S). La position socialiste consiste à ne pas 
soutenir la pétition P-336, que nous ne souhaitons pas renvoyer au Conseil admi-
nistratif. Il est vrai que notre groupe était divisé, lors du vote de commission. 
Néanmoins, après discussion en caucus lors de la séance de préparation à cette 
session plénière du Conseil municipal, nous avons décidé d’entériner notre refus 
de la pétition. En effet, comme l’a dit mon préopinant M. Dossan, ce dossier n’est 
pas de la compétence de la Ville.

En outre, le Parti socialiste estime important de soutenir le service public. 
Comme d’autres pharmacies sises dans des hôpitaux – ce dispositif existe déjà 
dans certaines villes –, celle des HUG aura l’avantage d’être gérée de manière 
associative par Pharmagenève, qui regroupe différentes pharmacies du canton 
et de la ville. A ce jour, il en compte 133 sur un total d’environ 175 pharmacies 
genevoises.

Je reviens à la question du service public, pour évoquer encore quelques élé-
ments. La pharmacie des HUG sera ouverte vingt-quatre heures sur vingt-quatre, 
sept jours sur sept, ce qui nous amène évidemment à nous poser quelques ques-
tions en matière d’emploi; il faudra veiller à ce que tout se passe bien sur ce plan. 
Néanmoins, cette pharmacie aura une fonction de recherche et pourra également 
former six ou sept apprentis par an, nous a-t-on dit. C’est important, car nous nous 
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sommes rendu compte au fi l des auditions que le métier de pharmacien devenait 
de plus en plus complexe. Par ailleurs, certains médicaments extrêmement chers 
dont les patients ont parfois besoin ne peuvent être achetés ou stockés longtemps 
par les pharmacies de quartier, alors que celle des HUG serait à même d’offrir ce 
type de service.

Pour toutes ces raisons, nous avons décidé de ne pas renvoyer la pétition 
P-336 au Conseil administratif.

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). Je remercie mon collègue Souheil Sayegh 
pour son excellent rapport. Le seul élément que l’on puisse peut-être y ajouter 
est le suivant. Qui n’a pas cherché désespérément une pharmacie de garde en cas 
d’urgence? Qui n’a pas tapoté sur son clavier pour savoir laquelle était ouverte, 
selon quel horaire et à quel endroit? Ce projet permettra de centraliser les ser-
vices, puisque la pharmacie des HUG sera ouverte vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, sept jours sur sept. Bien que les Verts soient très soucieux de maintenir 
les commerces de proximité, dans le cas présent, l’intérêt prépondérant du plus 
faible – c’est-à-dire du malade qui sort de l’hôpital et a besoin de médicaments 
ou de premiers soins dans l’immédiat – l’emporte. C’est à lui que nous pensons 
en priorité.

Les Verts ont bien examiné le projet, ils se sont interrogés et ont vérifi é le fait 
que l’intérêt public d’une pharmacie située à l’hôpital était prépondérant. Nous 
avons également pris en considération les questions de compétences. Pour ces 
raisons, nous avons choisi de classer la pétition P-336.

Mme Brigitte Studer (EàG). Chers collègues, Ensemble à gauche a aussi 
eu des échanges à l’interne sur la pétition P-336 et nous avons un peu modifi é 
notre position par rapport au vote de commission. J’aimerais aborder ici plusieurs 
points.

Premièrement, il est vrai que la Ville n’intervient pas directement au niveau 
de la santé, qui est du ressort du Canton. Toutefois, notre municipalité a un rôle 
important à jouer pour favoriser les services de proximité dans les quartiers. On 
peut donc considérer que, même si elle n’a pas de pouvoir en termes de gestion de 
la santé publique, elle est concernée par ce projet de pharmacie aux HUG.

Deuxièmement, on constate une transformation profonde et radicale de 
l’organisation des pharmacies. On assiste à un processus de restructuration de 
tout le secteur, on le voit bien avec les groupements de professionnels dont ont 
parlé mes préopinants. Le groupe Pharmagenève représente une grande propor-
tion des pharmaciens genevois, mais il existe d’autres groupements et associa-
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tions. Nous avons appris en commission combien la situation des pharmaciens 
indépendants était devenue diffi cile.

Troisièmement, on peut s’inquiéter aussi de la dépendance des pharmacies 
par rapport aux industries pharmaceutiques. En effet, il y a des liens entre Phar-
magenève et certaines d’entre elles. Cette inquiétude nous a été communiquée par 
M. Bläsi et Ensemble à gauche la partage. Nous redoutons l’emprise croissante 
de l’industrie pharmaceutique dans ce secteur, d’autant plus qu’il s’agit d’un pou-
voir un peu occulte dont il n’est pas facile de saisir tous les enjeux et les rapports 
d’infl uence.

Quatrièmement, la pharmacie prévue ici par Pharmagenève offrira un service 
nouveau qui ne sera pas dispensé au sein même de l’hôpital – il ne s’agira donc 
pas d’une pharmacie interne aux HUG – mais elle sera tout de même située dans 
les locaux hospitaliers, avec un accès externe. C’est une solution de localisation 
intérieure-extérieure assez particulière…

Cinquièmement, cette pharmacie proposera de nouvelles prestations: l’espace 
de formation pour les étudiants, le service de nuit, l’accès rapide à des produits 
très spécialisés, une collaboration facilitée avec l’Institution genevoise de main-
tien à domicile (IMAD). Force est de reconnaître que ces services peuvent s’avé-
rer utiles.

Nous nous sommes demandé si ce projet ne représenterait pas une concur-
rence – peut-être celle de trop – pour certaines pharmacies de quartier chargées 
de suivre au quotidien les personnes dépendantes à long terme, qui ont besoin de 
leurs services. Serait-ce la privatisation d’un espace hospitalier qui devrait rester 
public? Nous préférons jouer ce soir la prudence, raison pour laquelle nous pro-
poserons fi nalement, à l’instar des auteurs de la pétition P-336, de la renvoyer au 
Conseil administratif afi n qu’il puisse, lui, voir comment se situer par rapport au 
Canton et ce qu’il peut faire dans ce cadre.

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le classement 
de la pétition sont acceptées par 54 oui contre 13 non (1 abstention).
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9. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
11 novembre 2015 de M. Amar Madani: «Retraite à 62 ans à la 
Ville?» (QE-432)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Depuis 2012, la Ville de Genève permet à ses employés de prendre leur 
retraite à l’âge de 62 ans. Or, il semble que les personnes bénéfi ciant de cette 
mesure s’inscrivent à l’Offi ce cantonal de l’emploi pour toucher les prestations de 
chômage jusqu’à l’âge légal de la retraite, à savoir 64 ans révolus. 

Questions:

1) La Ville oblige-t-elle réellement ses employés à prendre leur retraite à 62 ans 
ou leur laisse-t-elle le choix?

2) Est-il vrai que ces personnes ont le droit au chômage? A quelles conditions? 

3) Quelles sont les répercussions induites par cette pratique sur les fi nances du 
Canton et sur les statistiques du chômage?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

1) La Ville oblige-t-elle réellement ses employés à prendre leur retraite à 62 ans 
ou leur laisse-t-elle le choix?

En préambule, rappelons que l’âge de la retraite statutaire à 62 ans, en Ville de 
Genève, n’a pas été modifi é avec l’entrée en vigueur du Statut du personnel de la 
Ville de Genève (Statut) le 31 décembre 2010. Cette limite d’âge était déjà établie 
dans le précédent Statut entré en vigueur le 15 juillet 1986.

En application de l’article 38 alinéa 1 du Statut du personnel de la Ville de 
Genève (Statut), les rapports de service prennent fi n de plein droit, sans résiliation, 
lorsque les employé-e-s ou auxiliaires atteignent l’âge de la retraite fi xé à 62 ans.

L’article 72 alinéa 1 du règlement d’application du Statut du personnel stipule 
que la prolongation d’activité d’un employé ou d’une employée au-delà de l’âge 
de 62 ans est possible dans le cas où le taux de rente de la prévoyance profession-
nelle pour son activité en Ville de Genève est inférieur ou égal à 50%, ou si la rente 
de l’intéressé ou de l’intéressée cumulée à son revenu AVS est inférieure au salaire 
de la classe A, annuité 2 (soit de 56 639 francs pour 2015). Cette disposition est 
appliquée par analogie aux auxiliaires avec la condition supplémentaire que les 
rapports de travail avec la Ville aient duré au minimum deux ans d’affi lée avant la 

1 Annoncée, 2968.
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survenance de l’évènement, conformément à la décision du Conseil administratif 
du 7 septembre 2011.

Cette prolongation prend fi n à l’âge donnant droit à une rente de vieillesse 
selon la loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance vieillesse et survivants.

En application de l’alinéa 2 de l’article susmentionné, le Conseil administratif 
est habilité à déroger aux conditions ci-dessus, pour accorder une prolongation 
d’activité aux collaborateurs et collaboratrices qui ne rempliraient les conditions 
indiquées ci-dessus.

2) Est-il vrai que ces personnes ont le droit au chômage? A quelles conditions? 

Le droit à l’indemnité chômage naît lorsque les conditions cumulatives défi -
nies à l’article 8 de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indem-
nité en cas d’insolvabilité (ci-après LACI) sont remplies, soit:

– être sans emploi ou partiellement sans emploi;

– avoir subi une perte de travail à prendre en considération; 

– être domicilié en Suisse; 

– avoir achevé sa scolarité obligatoire, ne pas encore avoir atteint l’âge donnant 
droit à une rente AVS et ne pas toucher de rente de vieillesse de l’AVS;

– remplir les conditions relatives à la période de cotisation ou en être libéré; 

– être apte au placement; 

– satisfaire aux exigences du contrôle.

En ce qui concerne les conditions relatives à la période de cotisation, il faut 
avoir exercé une activité soumise à cotisation durant douze mois au moins dans 
les limites du délai cadre commençant à courir deux ans plus tôt (articles 9 ali-
néa 3 et 13 alinéa 1 LACI).

Ces conditions sont applicables sans dérogation aux personnes mises à la 
retraite anticipée de manière involontaire, soit sur la base de réglementations 
impératives entrant dans le cadre de la prévoyance professionnelle et qui ont droit 
à des prestations de retraite inférieures à l’indemnité de chômage à laquelle elles 
ont droit en vertu de l’article 22 LACI (article 12 alinéa 2 de l’ordonnance sur 
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité (ci-après 
OACI)).

Conformément à l’article 22 LACI, l’indemnité journalière pleine et entière 
s’élève à 80%, ou 70%, du gain assuré.

Par ailleurs, et en vertu de l’article 18c al. 1 LACI, les prestations de vieil-
lesse de la prévoyance professionnelle sont déduites de l’indemnité de chômage.
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En l’espèce, les employé-e-s de la Ville de Genève qui ne remplissent pas les 
conditions de prolongation des articles 38 du Statut du personnel de la Ville de 
Genève et 72 de son règlement d’application sont mis-e-s à la retraite anticipée 
involontaire lorsqu’elles ou ils atteignent l’âge de 62 ans. 

Par conséquent, et au vu des éléments susmentionnés, ces personnes peuvent, 
lorsque les conditions de l’article 8 LACI sont remplies, bénéfi cier d’une indem-
nité chômage s’élevant à 80 ou 70% du gain assuré, dont les prestations de vieil-
lesse de la prévoyance professionnelle sont déduites. 

3) Quelles sont les répercussions induites par cette pratique sur les fi nances du 
Canton et sur les statistiques du chômage?

Nous n’avons pas d’éléments chiffrés quant aux implications de cette pra-
tique sur les fi nances du Canton ou sur les statistiques du chômage. Toutefois, 
dans sa réponse à la question écrite urgente QUE 374-A du député M. Jean-Marc 
Guinchard, le Conseil d’Etat indique qu’à ce jour 20 dossiers sont actifs. Vous 
trouverez ci-après le lien vers la réponse complète élaborée par le Conseil d’Etat: 
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/QUE00374A.pdf.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: La conseillère administrative:
 Jacques Moret Sandrine Salerno

M. Amar Madani (MCG). Mme Salerno n’étant pas présente, est-il nécessaire 
que j’intervienne?

Le président. Ce n’est pas une interpellation, Monsieur Madani. Vous avez 
reçu la réponse du Conseil administratif à votre question écrite et vous avez le 
droit de faire une remarque. Simplement, la magistrate concernée n’étant pas là, 
vous n’aurez pas de réplique de sa part.

M. Amar Madani. J’ai pris note de la réponse de Mme Salerno à ma question 
écrite QE-432 intitulée «Retraite à 62 ans à la Ville?». Il est inquiétant de consta-
ter que des retraités de la fonction publique municipale sont obligés de pointer au 
chômage. Il s’agit là d’un dysfonctionnement de nos institutions! Par conséquent, 
il faut permettre à tout retraité de la Ville de Genève qui le désire de continuer à 
travailler jusqu’à l’âge légal de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS).
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10. Réponse du Conseil administratif à la motion du 28 avril 
2010 de MM. Mathias Buschbeck, Marc Dalphin, Bayram 
Bozkurt, Alpha Dramé, Georges Breguet, Yves de Matteis, 
Fabien Sartoretti, Alexandre Wisard, Mmes Sarah Klopmann, 
Claudia Heberlein Simonett, Marie-Pierre Theubet, Anne 
Moratti Jung, Frédérique Perler-Isaaz, Sandrine Burger et 
Valérie Bourquin: «Mettons rapidement fi n au gaspillage 
énergétique dans les bâtiments de la Ville de Genève» 
(M-917)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– la vétusté du parc immobilier de la Ville de Genève;

– le gaspillage énergétique engendré par la mauvaise isolation de ces bâtiments;

– le fait que la Ville de Genève est un des principaux propriétaires de bâtiments 
dans le canton de Genève;

– la volonté maintes fois confi rmée par le Conseil municipal d’augmenter le 
rythme des rénovations;

– l’adoption de la loi sur l’énergie par le peuple le 7 mars dernier, offrant un 
cadre légal extrêmement favorable à ce type de mesures;

– l’augmentation de confort et la baisse des charges qui en résulteront pour les 
locataires de la Gérance immobilière municipale;

– l’absence de planifi cation ambitieuse en la matière;

– la nécessité, au niveau mondial, de diminuer nos émissions de gaz à effet de 
serre de 40% d’ici à 2020 pour ne pas dépasser une augmentation de la tem-
pérature moyenne de 2° C aux conséquences dramatiques,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui présenter un 
plan permettant la rénovation, d’ici à 2020, des immeubles propriété de la Ville 
de Genève qui consomment plus de 600 MJ/m2 par an. Ce plan complétera la stra-
tégie du Service de l’énergie «100% renouvelable en 2050».

En ce qui concerne les logements de la Gérance immobilière municipale, le 
plan devra garantir le relogement des locataires pendant la durée des travaux.

1 «Mémorial 169e année»: Développée, 800.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’indice de dépense de chaleur (IDC) est un indicateur de la consommation 
d’énergie d’un bâtiment pour couvrir ses besoins de chaleur (chauffage et eau 
chaude sanitaire).

Exprimé en mégajoules par mètre carré et par an (MJ/m2.a), il représente la 
quantité annuelle d’énergie fi nale consommée pour la production de chaleur, 
ramenée à un mètre carré de plancher chauffé et corrigée en fonction des données 
climatiques de l’année considérée.

Sur les quelque 800 bâtiments de sa propriété, la Ville de Genève compte 
90 immeubles (adresses) ayant un IDC supérieur à 600 MJ/m2.a, regroupés en 
38 ensembles immobiliers du patrimoine fi nancier et 17 ensembles du patrimoine 
administratif.

Les modalités pratiques et adéquates d’assainissement énergétique des bâti-
ments sont défi nies en fonction de différents critères comme l’indice de vétusté, 
l’enjeu énergétique, les problèmes de conformité aux règlements en vigueur (OPair, 
loi sur les constructions et installations, loi sur l’énergie, incendie et sécurité, etc.). 
C’est pourquoi la mise en place d’une stratégie d’ensemble sur le patrimoine bâti 
de la Ville de Genève relève d’une démarche complexe, qui nécessite une collabo-
ration étroite entre le Service de l’énergie et la Direction du patrimoine bâti.

Un travail d’état des lieux et d’analyse multicritères a ainsi permis d’élaborer 
une stratégie d’intervention opérationnelle différenciée selon les caractéristiques 
des immeubles. Ceux présentant une continuité architecturale ou un site de chauf-
fage ont été regroupés afi n d’assurer la cohérence des interventions.

Ces dernières sont de trois types:

Rénovation lourde nécessitant une approche globale

Cette catégorie rassemble les immeubles cumulant les critères de vétusté et 
d’enjeu énergétique. Un concept énergétique doit être élaboré en parallèle d’une 
étude architecturale. Ces projets intègrent des exigences élevées en termes de 
performance énergétique et d’exemplarité, ainsi qu’un potentiel effet déclencheur 
sur des infrastructures énergétiques de quartier. 5 ensembles immobiliers, regrou-
pant 17 immeubles du patrimoine fi nancier, ainsi que 3 bâtiments appartenant au 
patrimoine administratif sont concernés.

Rénovation partielle nécessitant une approche par éléments de construction

Ni le degré de vétusté ni l’enjeu énergétique ne justifi ent une intervention 
lourde, mais impliquent néanmoins de corriger des éléments de construction 
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(isolation, vitrages, etc.). Le calibrage des interventions à prévoir est défi ni au 
cas par cas, et leur fi nancement fait généralement l’objet de propositions de cré-
dits. Les bâtiments pouvant faire l’objet de travaux planifi és sur plusieurs années 
peuvent éventuellement être fi nancés par le budget d’entretien. 11 ensembles 
immobiliers, regroupant 27 immeubles du patrimoine fi nancier, ainsi que 7 bâti-
ments appartenant au patrimoine administratif sont concernés.

Assainissement technique

Pour les objets qui ne représentent pas d’urgence de vétusté ni d’enjeu éner-
gétique majeur, une intervention spécifi que sur des éléments techniques ou un 
programme d’optimisation énergétique sont prévus. Les interventions sont soit 
inscrites au Plan fi nancier d’investissement dans le cadre des crédits de politique 
énergétique, soit effectuées sur le budget d’entretien des bâtiments. Le calibrage 
et le fi nancement de ces interventions sont défi nis au cas par cas. 22 ensembles 
immobiliers, regroupant 28 immeubles du patrimoine fi nancier, ainsi que 8 bâti-
ments appartenant au patrimoine administratif sont concernés.

Les cas des immeubles soumis à l’article 56A RCI relatif à l’assainissement 
des vitrages, et n’entrant pas dans les deux premières catégories, ont fait l’objet 
d’une demande de dérogation auprès de l’autorité compétente. Ils seront réglés 
par une planifi cation qui fera l’objet d’une présentation spécifi que au Conseil 
municipal.

Le Conseil administratif soutient l’objectif poursuivi par cette motion et 
entend procéder à terme à l’assainissement énergétique de tous les bâtiments dont 
l’indice de dépense de chaleur reste encore supérieur à la valeur 600 MJ/m2.a.

Pour cette raison, les investissements nécessaires afi n d’atteindre cet objectif 
seront progressivement inscrits dans les prochains plans fi nanciers d’investisse-
ment.

Toutefois, compte tenu d’une part des sommes importantes qu’il conviendra 
d’engager pour la réalisation de l’ensemble des travaux et, d’autre part, de la limi-
tation des investissements annuels en fonction de la capacité fi nancière de notre 
municipalité, il ne sera pas possible de respecter l’échéance de 2020 prévue par 
cette motion.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani
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11. Réponse du Conseil administratif à la motion du 23 juin 
2014 de Mmes et MM. Gary Bennaim, Marie Barbey, Adrien 
Genecand, Pascal Spuhler, Sandrine Burger et Grégoire 
Carasso: «Pas de chauffards au parc des Eaux-Vives!» 
(M-1140)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à réinstaller, dans les 
meilleurs délais, des gendarmes couchés ou coussins berlinois sur les différents 
éléments routiers du parc, en premier lieu dans la montée arrière car celle-ci est 
propice à une vitesse excessive, mais également dans la partie inférieure et le par-
king, afi n que les utilisateurs-trices du parc puissent en profi ter en toute sécurité 
dès cet été, et que ce parc reste l’espace de détente qu’il devrait être.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a réexaminé la problématique de sécurité des usagers 
du parc des Eaux-Vives, soulevée par le Conseil municipal. Il en ressort qu’une 
réponse à court terme sera apportée dans la montée arrière afi n de modérer les 
vitesses des véhicules et de sécuriser la traversée des nombreux enfants du Tennis 
Club des Eaux-Vives, notamment par la réalisation d’un seuil surélevé sur toute 
la largeur de la voie de circulation. Par ailleurs, le plan de gestion des parcs 
La Grange et des Eaux-Vives, piloté par le Service des espaces verts, devrait 
apporter des réponses pérennes pour sécuriser et améliorer la qualité des autres 
espaces mentionnés.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani

1 «Mémorial 172e année»: Développée, 527.
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12. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
11 novembre 2015 de Mme Olga Baranova: «Instauration du 
dialogue autour de la mort en Ville de Genève» (QE-433)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Contexte

La commune de Presinge a fait appel à une sociologue pour animer une soirée 
sur le thème de la mort2 avec, comme objectif, de permettre des échanges autour 
des peurs, des interrogations et des expériences de chacun et de chacune à ce sujet.

Question

Serait-il envisageable de reproduire le concept en Ville de Genève, si possible 
dans un cadre ouvert et intergénérationnel?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’initiative de la commune de Presinge s’inspire du concept des «cafés mor-
tels», imaginés par Bernard Crettaz, sociologue et ethnologue, ancien conserva-
teur du département Europe du Musée d’ethnographie de Genève, fondateur de la 
Société d’études thanatologiques de Suisse romande.

Le Conseil administratif convient de l’intérêt de cette démarche. 

Pour mémoire, des «cafés mortels» et autres initiatives de ce type ont été 
organisés à plusieurs reprises à Cité Seniors, plus récemment à la Maison de quar-
tier de Saint-Jean, une association cofi nancée par la Ville et par le Canton.

De son côté, le Service des pompes funèbres, cimetières et crématoire orga-
nise depuis 2011 des activités socioculturelles, en vue de susciter une réfl exion sur 
la place de la mort dans notre société. A titre d’exemple, des expositions et confé-
rences ouvertes au public sont organisées dans et autour de la villa Concorde, en 
associant des milieux associatifs, des communautés religieuses, des représentants 
du monde médical.

Vous l’aurez constaté, les démarches initiées par le Conseil administratif 
rejoignent les préoccupations exprimées dans cette question écrite.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général:                La maire:
 Jacques Moret                            Esther Alder

1 Annoncée, 2968.
2 http://www.tdg.ch/geneve/actu-genevoise/presinge-invite-population-parler-mort/story/15873964
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13. Réponse du Conseil administratif à la motion du 20 février 
2013 de Mmes Laurence Fehlmann Rielle, Nicole Valiquer 
Grecuccio, Maria Vittoria Romano, MM. Grégoire Carasso 
et Sylvain Thévoz: «Pour la diversité des commerces au 
centre-ville» (M-1066)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– le projet de rénovation lourde de Confédération Centre qui aboutira proba-
blement à la disparition de plusieurs enseignes qui ne pourront plus payer les 
nouveaux loyers majorés;

– le risque de disparition des salles de cinéma du centre-ville;

– les transformations de la banque UBS en une nouvelle galerie avec des maga-
sins de luxe;

– la fermeture de plusieurs commerces du centre-ville en raison d’augmenta-
tions importantes de leurs loyers;

– le règlement relatif aux plans d’utilisation du sol;

– le plan directeur communal qui prévoit notamment un renforcement de la 
diversité économique et commerciale du territoire communal,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– qu’il poursuive son engagement en faveur de la diversité des commerces au 
centre-ville;

– qu’il s’assure du respect du règlement relatif aux plans d’utilisation du sol 
de la ville et du plan directeur communal dans le cadre des transformations à 
venir au centre-ville;

– qu’il interpelle le Conseil d’Etat sur cette situation avant que celui-ci ne 
délivre tous les permis de construire;

– qu’il informe le Conseil municipal des démarches entreprises et des résultats 
obtenus.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Les questionnements amenés par la motion M-1066, renvoyée au Conseil 
administratif par le Conseil municipal lors de sa séance du 5 mai 2014, trouvent 
réponse, en large part, dans l’application de deux instruments d’aménagement 

1 «Mémorial 171e année»: Développée, 6174.
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de son territoire dont dispose la Ville de Genève, le plan directeur communal 
«Genève 2020» (PDCom) et le plan d’utilisation du sol (PUS).

S’agissant de la diversité des commerces, la modifi cation du règlement du 
PUS, telle que le Conseil municipal l’avait adoptée le 28 juin 2011, ajoutait à 
l’article 9 un quatrième alinéa permettant à la Ville d’agir sur la diversité des 
commerces. Cet alinéa, jugé inconstitutionnel par un arrêt de la chambre adminis-
trative de la Cour de justice du 29 janvier 2013, a été invalidé. Dès lors, le Conseil 
administratif, qui n’a plus de levier d’action sur cette question, concentre son 
action essentiellement sur l’application des règles fi xées par l’article 9 du règle-
ment relatives à la préservation de l’animation des rez-de-chaussée. Le rapport 
relatif à l’application du PUS remis par le Conseil administratif, parallèlement 
à cette réponse, qui présente un bilan détaillé de l’application du PUS, deux ans 
après son entrée en vigueur, fournit des données chiffrées précises.

Par ailleurs, le Conseil administratif reste attentif à la question, conformé-
ment aux priorités fi xées dans le PDCom. De la sorte, la fi che 4.3 du monitoring 
du PDCom assure un suivi annuel des commerces de proximité qui montre, mal-
gré une relative stabilité, une diminution progressive des commerces de bouche 
et des pharmacies1.

En ce qui concerne le respect du plan d’utilisation du sol et de son règlement, 
le Conseil administratif s’est assuré auprès de la direction de l’Offi ce cantonal 
des autorisations de construire que les requêtes qui entrent dans le champ d’appli-
cation du PUS lui soient systématiquement transmises. La Ville donne donc un 
préavis sur toutes les requêtes impliquant l’application du PUS. Dans la grande 
majorité des cas, ce préavis est suivi par l’autorité cantonale.

Il convient à propos de la troisième invite de signaler que le Conseil d’Etat 
adresse systématiquement à la Ville un courrier motivant les raisons de sa déci-
sion lorsqu’il est amené à ne pas suivre son préavis. La Ville dispose dès lors d’un 
droit de recours dont elle fait usage lorsqu’elle estime que le Canton abuse de son 
pouvoir d’appréciation.

Au fi nal, comme cela est démontré dans le rapport susmentionné, le plan 
d’utilisation du sol est un instrument de régulation qui, dans son application, 
remplit les objectifs que le Conseil municipal lui a assignés. 

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani

1 Voir à ce propos la fi che du monitoring: http://www.ville-geneve.ch/fi leadmin/public/Departement_2/Monito-
ring/Indicateurs-1/4.3_COMMERCE_PROXI_mars.pdf
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14. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
16 septembre 2015 de M. Olivier Gurtner: «Des conditions 
de travail décentes pour les musiciens au Grand Théâtre?» 
(QE-428)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Considérant:

– les problèmes de la fosse d’orchestre du Grand Théâtre de Genève, nombreux et 
connus: voies d’accès trop étroites, ventilation insuffi sante, acoustique diffi cile;

– les nombreux cas où les musiciens de l’Orchestre de la Suisse romande 
doivent quitter la fosse en pleine représentation, en raison de malaises liés à 
la chaleur excessive et au volume sonore;

– la proposition PR-1063, qui prévoit d’importants travaux au Grand Théâtre, 
entre 2016 et 2018, avec notamment pour objectif la mise en conformité du 
bâtiment avec les normes de l’Offi ce cantonal de l’inspection et des relations 
du travail;

– le fait que ces travaux ne concernent pas la fosse d’orchestre (vestiaires excep-
tés),

le Conseil administratif peut-il explorer les possibilités de travaux afi n d’amé-
liorer les conditions de travail des musiciennes et des musiciens dans la fosse, et 
ce dans le cadre des travaux de rénovation prévus entre 2016 et 2018?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La fosse d’orchestre, comme la salle de spectacle et la scène, ne fait pas par-
tie du programme des travaux de rénovation décrits dans la demande de crédit. 
En effet, une intervention dans la salle aurait impliqué une mise en conformité de 
celle-ci, avec pour conséquence la suppression de fauteuils et donc une diminu-
tion signifi cative de la jauge.

Au sujet de l’acoustique de la fosse, le bureau KahleAcoustics a établi en 
date du 21 février 2007, sur demande de la Direction du patrimoine bâti, un rap-
port intitulé: «Améliorations acoustiques dans la fosse d’orchestre et possibilités 
d’amélioration de l’acoustique du théâtre».

Basé sur des tests acoustiques réalisés en présence de l’OSR, ce document men-
tionnait les zones d’amélioration possible. Il a servi de base à l’établissement des 
spécifi cations acoustiques pour les traitements de la fosse d’orchestre et de la salle.

1 Annoncée, 1101.
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Ainsi, les travaux suivants ont été réalisés, entre 2010 et 2015, en collabora-
tion avec l’acousticien Eckhart Kahle:

– traitement acoustique du plafond de la fosse par la pose de panneaux acous-
tiques diffusants et modulables ainsi que la mise en place, sur les parois laté-
rales et sur celle du fond de la fosse d’orchestre, de rideaux en velours plissés;

– face intérieure de la rambarde recouverte de lattes inclinées pour améliorer la 
communication acoustique entre la fosse et la scène et optimiser la sonorité 
de l’orchestre;

– réalisation de nouvelles grilles latérales, autour du cadre de scène, compre-
nant des réfl ecteurs acoustiques intégrés.

Le Grand Théâtre a, quant à lui, traité la problématique de l’abaissement de 
la rambarde.

D’autre part, l’OSR a informé le bureau KahleAcoutics qu’il souhaitait, de sa 
propre initiative, tester un nouveau plancher pour la fosse, déjà installé par son 
fabricant pour d’autres orchestres en Suisse. 

Ainsi, l’ensemble des améliorations proposées dans le document de KahleA-
coustics de 2007 a été exécuté et des rapports ont été élaborés par l’acousticien, 
faisant part des résultats positifs de chacune des interventions.

Pour l’usage de la fosse d’orchestre, il faut également souligner que, dans 
son rapport du 2 octobre 2011, intitulé: «Installation de la rambarde de la fosse 
et manuel d’utilisation concernant l’acoustique variable de la fosse», le bureau 
KahleAcoustics proposait des solutions quant à la disposition des musiciens, par 
type d’instrument, en adéquation avec les dispositifs mis en place avec les travaux 
d’amélioration de la fosse.

La demande de création d’une ventilation dans la fosse d’orchestre a été prise 
en compte et il est prévu, lors des travaux à venir, qu’une gaine de ventilation 
passe sous la fosse et la desserve, améliorant ainsi nettement les conditions cli-
matiques. Il faut également souligner que l’amélioration générale du climat de la 
salle, suite à la mise en place des nouvelles installations prévues, aura un impact 
positif non négligeable sur le climat dans la fosse.

A propos de l’élargissement de l’accès à la fosse, il a été demandé aux archi-
tectes d’en étudier la faisabilité pour l’accès du côté du foyer, afi n d’en faciliter 
l’accès des instruments. Il convient toutefois de préciser que les accès à la fosse 
sont actuellement aux normes pour ce qui concerne les chemins de fuite incendie.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani
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15. Réponse du Conseil administratif à la résolution du 
27 octobre 2015 de Mme et MM. Eric Bertinat, Natacha Buffet-
Desfayes, Jacques Pagan, Pierre Scherb, Jean Zahno, Didier 
Lyon et Christo Ivanov: «Pour que la Ville exige le respect de 
la loi» (R-190)1.

TEXTE DE LA RÉSOLUTION

Le Conseil municipal: 

– exige que l’Usine demande sans délai cinq autorisations administratives dis-
tinctes pour ses buvettes afi n de se mettre en conformité avec la loi;

– prévient que toute subvention de la Ville de Genève, en vertu de la conven-
tion de subventionnement 2015-2018 entre le Canton, la Ville et le Théâtre de 
l’Usine, sera suspendue tant que les buvettes concernées n’auront pas obtenu 
les autorisations du SCOM. 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Comme déjà annoncé à plusieurs reprises au Conseil municipal dans les 
débats relatifs à l’Usine, la Ville de Genève, représentée par le département de la 
culture et du sport et le département de l’environnement urbain et de la sécurité, 
suit avec la plus grande attention la situation relative à l’Usine, veillant aussi bien 
au maintien des lieux culturels et de loisirs qu’au respect des normes légales et au 
maintien de bonnes relations avec le voisinage. 

Aussi, la récente révision (19 mars 2015) de la loi sur la restauration, le débit 
de boissons et l’hébergement (LRDBH), fusionnée avec la loi sur le divertisse-
ment (LSD), a conduit le Département de la sécurité et de l’économie (DSE) à 
entreprendre, au vu de la particularité et de l’histoire de ce lieu, des démarches 
visant à aboutir à une mise en conformité du centre culturel en vue de l’entrée en 
vigueur de la nouvelle LRDBHD le 1er janvier dernier.

Le 11 janvier 2016, la République et canton de Genève, la Ville de Genève et 
l’Usine ont trouvé un terrain d’entente qui a été communiqué à la presse, tenant 
compte à la fois des normes en vigueur et des caractéristiques de l’Usine comme 
centre culturel unique et autogéré, donnant ainsi un cadre adéquat et pérenne à 
ses activités. 

Il a été convenu que l’Usine est reconnue par les autorités municipales et can-
tonales «comme un centre culturel unique, produisant et organisant des événe-

1 Développée, 2298 et 2352.
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ments, avec des buvettes, au bénéfi ce d’une autorisation de compétence commu-
nale couvrant l’ensemble des activités de l’association, comme le rend possible la 
nouvelle LRDBHD et comme le demande l’Usine. Cette autorisation est un cadre 
adéquat qui permettra la reconnaissance et le respect de la gestion collective, de 
l’unité et interdisciplinarité de l’Usine, tout en se conformant pleinement aux dis-
positions légales et réglementaires en vigueur.»

La condition posée pour parvenir à cet accord était que les membres de l’Usine 
déposent dans le délai imparti, soit au 31 décembre 2015, les cinq demandes 
d’autorisation LRDBH (loi en vigueur jusqu’à fi n décembre 2015) requises 
pour assurer l’exploitation de l’établissement à titre transitoire en 2016, jusqu’à 
l’octroi d’une autorisation compatible avec la nouvelle LRDBHD entrée en 
vigueur le 1er janvier 2016 par la Ville de Genève, dès le mois de février 2016.

Ainsi donc, la question de la conformité de l’Usine avec la loi a été résolue à 
travers cet accord. 

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Sami Kanaan
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16. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

17. Interpellations.

Néant.

18. Questions écrites.

Néant.

Le président. Je vous propose de terminer là notre séance de ce soir; je vous 
demande de récupérer vos affaires et je vous donne rendez-vous lundi à 17 h. 
Bonne fi n de semaine et bon week-end!

Séance levée à 22 h 50.
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